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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 septembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2020/18 - plat/obstacle V

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Saisis par l’entraîneur Christophe CHEMINAUD d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions 
prévue par l’article 82 dudit Code de Mme Carole TRANCHANT en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 23 septembre 2020, 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non présentation ;

Vu les éléments adressés par l’intéressée le 22 septembre 2020, ne comportant cependant pas d’explication 
ni commentaire concernant le non-paiement des factures réclamées ;

Vu le courrier adressé à l’intéressée le 23 septembre 2020, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment justifier du non-
paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur Christophe CHEMINAUD ;

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de Mme Carole TRANCHANT à 
concurrence de cette somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 8 octobre 2020 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant puis le cas échéant en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments adressés par l’intéressée, reçus le 2 octobre 2020, accompagnés de la mention « nous 
nous réservons le droit de saisir les autorités compétentes », comprenant notamment une décision des 
Commissaires de France Galop du 1er mars 2018 dont il n’apparait pas de lien explicite avec le présent 
dossier, s’agissant d’un cas de positivité d’un poulain déclaré sous l’effectif d’un entraîneur étranger au 
présent différend ;

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que les éléments transmis par l’intéressée n’ont été, à deux reprises, assortis d’aucune explication 
de sa part, ne permettant ainsi pas auxdits Commissaires de comprendre leur portée concernant le non-
paiement des factures susvisées ;

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 8 octobre 2020, l’absence de paiement effectif de la 
somme due ainsi que l’absence de justification suffisante malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été 
délivrée à l’intéressée conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour 
qui suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mme Carole TRANCHANT à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;
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étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 8 octobre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE, G. HOVELACQUE, A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Rappel des faits :

Le 21 septembre 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par l’entraîneur Pia BRANDT d’une 
demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l‘article 82 du Code des Courses au Galop en 
raison du non-paiement par M. Edme de SAINT PHALLE de factures de frais de pension des chevaux FRUIT 
SPIRIT et METROPOL pour un montant de 13 786, 23 euros ; 

Le 22 septembre 2020, lesdits Commissaires ont transmis ces éléments à M. Edme de SAINT PHALLE en lui 
indiquant notamment qu’ils attendent des personnes dépendant de France Galop et plus particulièrement 
de celles ayant reçu un agrément, qu’elles aient une conduite exempte de reproche dans le cadre de leur 
activité hippique et honorent rapidement le paiement de leurs factures, tout en lui demandant de faire le 
nécessaire auprès dudit entraîneur sans délai ;

Le même jour, M. Edme de SAINT PHALLE a contacté le Département Juridique Courses de France Galop 
par téléphone en indiquant notamment « ne pas être le propriétaire des chevaux », qu’il devait « voir avec 
M. PARA », ajoutant que « les chevaux sont à quelqu’un d’autre, mais qu’il prêtait ses couleurs » et que « la 
personne à qui ils sont, il vient de l’appeler, elle est d’accord avec lui, qu’il n’a pas à payer » ;

Le 23 septembre 2020, lesdits Commissaires ont convoqué M. Edme de SAINT PHALLE et ledit entraîneur, 
afin de s’expliquer sur cette situation, tout en demandant au premier d’adresser les factures et justificatifs 
bancaires de paiement relatifs à l’acquisition par ses soins :

- des 20% de parts relatifs au contrat d’association du hongre FRUIT SPIRIT à compter du 21 
janvier 2019 ;

- du cheval METROPOL auprès des Ecuries Serge STEMPNIAK, propriétaires avant le 29 mai 2019 

Lesdits Commissaires ont également demandé audit entraîneur de leur indiquer comment il avait conclu 
une relation contractuelle avec M. Edme de SAINT PHALLE, en faisant observer que les chevaux FRUIT 
SPIRIT et METROPOL sont déclarés à son entraînement respectivement depuis les 17 mai 2016 et 7 mai 
2015 et qu’il ne pouvait ignorer les différentes mutations de propriété dont ils ont fait l’objet ;

Evolution des déclarations de propriété concernant le cheval METROPOL et le hongre FRUIT SPIRIT

Concernant le hongre FRUIT SPIRIT :

Attendu que le hongre FRUIT SPIRIT était déclaré sous la propriété de M. Albert DELAEY (20%) et de Mme 
Pia BRANDT (80%) depuis le 15 juin 2018 auprès de France Galop, que le renouvellement de la carte 
d’immatriculation a été enregistré le 17 septembre 2018 par l’I.F.C.E. ;

Attendu que le contrat d’association susvisé a été résilié le 20 janvier 2019 ;

Attendu qu’un nouveau contrat d’association a été enregistré le 21 janvier 2019 entre M. Edme de SAINT 
PHALLE (20%) et Mme Pia BRANDT (80%) ;

Que le renouvellement de la carte d’immatriculation a été enregistré le 31 janvier 2019 par l’I.F.C.E. ;

Que ce contrat d’association a été résilié le 27 mai 2019 ;
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Attendu que le cheval est dorénavant déclaré sous l’entraînement et les couleurs de M. Thierry de VLAMINCK 
(entraîneur en Belgique) depuis le 24 juin 2019 ;

Attendu que la demande d’exportation a été reçue le 23 mai 2019 avec la carte d’immatriculation endossée 
au nom de M. Thierry de VLAMINCK et que la vente est déclarée du 18 mai 2019 au dos de la carte ;

Concernant le cheval METROPOL :

Attendu que le cheval a été déclaré sous la propriété de la société ECURIES SERGE STEMPNIAK le 5 juillet 
2018 par la Société d’Entraînement Jean-Claude ROUGET ;

Que la carte d’immatriculation est au nom de la Société ECURIES SERGE STEMPNIAK depuis le 16 juillet 
2018 suite à son achat lors d’une course à réclamer le 4 juillet 2018 à DEAUVILLE ;

Que ledit cheval a ensuite été déclaré le 29 mai 2019 sous la propriété à 100% de M. Edme de SAINT 
PHALLE par Mme Pia BRANDT ; 

Qu’un contrat de location a ensuite été enregistré le 3 juillet 2019 avec comme bailleur la société ECURIES 
SERGE STEMPNIAK et comme locataire M. Edme de SAINT PHALLE ;

Qu’il n’y a pas eu de demande de renouvellement de la carte d’immatriculation auprès de l’I.F.C.E. (la carte 
d’immatriculation est toujours au nom de la société ECURIES SERGE STEMPNIAK) ; 

Que ledit cheval a ensuite été déclaré vendu par Mme Pia Brandt le 14 novembre 2019 sans aucune autre 
information ;

* * *

Après avoir dûment appelé M. Edme de SAINT PHALLE et l’entraîneur Pia BRANDT à se présenter à la 
réunion fixée au mercredi 14 octobre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté l’absence 
des intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Vu les notes téléphoniques des salariés de France Galop en date du 22 septembre 2020 mentionnant 
notamment que :

- M. Edme de SAINT PHALLE indique très distinctement : « je ne suis pas propriétaire des chevaux 
en question dans le dossier de Mme BRANDT. Je veux que ça s’arrête cette histoire. Les chevaux 
sont à quelqu’un d’autre, mais je prêtais mes couleurs. La personne à qui ils sont je viens de 
l’appeler, elle est d’accord avec moi que je n’ai pas à payer » ;

- qu’il confirme que les chevaux ne sont pas à lui ;
- qu’il dit ne pas être le propriétaire des chevaux et qu’il devait voir avec M. PARA ;

Vu le courrier électronique en date du 8 octobre 2020 adressé par l’entraîneur Pia BRANDT, accompagné 
d’un courrier mentionnant notamment :

- qu’elle est surprise que M. Edme de SAINT PHALLE dise ne pas être le propriétaire ou associé 
respectivement des chevaux susvisés ;

- qu’en tant que propriétaire et ayant son agrément à France Galop, il recevait les factures concernant 
ses chevaux à l’entraînement dans son établissement mensuellement ;

- qu’à aucun moment il ne s’est manifesté pour lui dire que les chevaux ne lui appartenaient pas ;
- qu’il a fait l’acquisition d’une part de 20 % pour FRUIT SPIRIT et de METROPOL à 100 % avec 

l’accord des anciens propriétaires sans son intervention ;
- que M. PARA qui gère les intérêts des écuries de M. STEMPNIAK et de M. de SAINT PHALLE a fait 

simplement l’intermédiaire entre eux concernant le cheval METROPOL, de même que pour FRUIT 
SPIRIT ;

- qu’à aucun moment à sa connaissance, « M. PARA a été propriétaire » du cheval et qu’elle est très 
surprise que M. de SAINT PHALLE ait pu dire cela ;

- qu’elle ne peut s’opposer à un changement de propriétaire, si le propriétaire actuel de l’équidé 
décide de vendre ou louer son cheval et que les cartes d’immatriculation étant à jour et les contrats 
signés par les parties cela lui a paru normal ;
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- qu’à chaque fois qu’un de ses chevaux courait, M. de SAINT PHALLE était présent également 
dans le rond de présentation ;

- que si M. de SAINT PHALLE avait des arrangements avec des personnes, elle se demande comment 
elle aurait pu le savoir, ajoutant que pour elle, M. de SAINT PHALLE est le seul interlocuteur et 
responsable des chevaux qui courent sous ses couleurs ou la part qu’il y en a en association ;

Vu le courrier électronique de M. Edme de SAINT PHALLE reçu le 12 octobre 2020 indiquant notamment 
«qu’ayant vu avec elle, Mme Brandt a réglé ce malentendu» et qu’il pense qu’elle en a informé les 
Commissaires, ajoutant que suite à l’appel de France Galop qui l’a surpris et déstabilisé, ses propos ont été 
mal interprétés au sujet de la propriété des chevaux METROPOLE et FRUIT SPIRIT, qu’il avait un contrat de 
location auprès des propriétaires fait avec leur représentant M. PARA ; 

Vu le courrier en réponse adressé le 12 octobre 2020 à M. Edme de SAINT PHALLE prenant acte de son 
absence à la réunion du 14 octobre 2020 et lui demandant de bien vouloir leur adresser les justificatifs 
demandés expressément dans sa convocation (factures et justificatifs bancaires de paiement relatifs à 
l’acquisition des chevaux) ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis d’un dossier par l’entraîneur Pia BRANDT 
concernant des factures de frais de pension et d’entraînement des chevaux METROPOL et FRUIT SPIRIT 
impayées par M. Edme de SAINT PHALLE ; 

Qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop que l’entraîneur 
Pia BRANDT avait établi des factures de frais de pension et d’entraînement à l’attention de M. Edme de 
SAINT PHALLE, concernant :

- le hongre FRUIT SPIRIT, à compter du 21 janvier 2019 jusqu’au 18 mai 2019, étant observé que 
ledit hongre a fait l’objet d’un contrat d’association impliquant ces derniers, à hauteur de 80% 
pour ledit entraîneur et 20% pour M. Edme de SANT-PHALLE ;

- le cheval METROPOL à compter du 29 mai jusqu’au 30 septembre 2019, ledit cheval apparaissant 
déclaré sous la pleine propriété de M. Edme de SANT-PHALLE à compter du 29 mai 2019, après 
avoir été déclaré sous la propriété des ECURIES SERGE STEMPNIAK, puis sous contrat de 
location à compter du 3 juillet 2019 avec comme bailleur la société ECURIES SERGE STEMPNIAK 
et comme locataire M. Edme de SAINT PHALLE ;

Que M. Edme de SANT PHALLE a pourtant déclaré « ne pas être le propriétaire des chevaux », qu’il convenait 
de «voir avec M. PARA», que « les chevaux sont à quelqu’un d’autre, mais qu’il prête ses couleurs » et que 
«la personne à qui ils sont est d’accord avec lui et qu’il n’a pas à payer » ;

Que M. Edme de SANT PHALLE, titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité d’associé depuis le 18 
septembre 2014 et de propriétaire depuis le 2 mai 2018, auquel il a été demandé de produire des justificatifs 
précis dans le cadre de sa convocation n’a pas donné suite à la demande de manière satisfaisante indiquant 
seulement que «ses propos ont été mal interprétés au sujet de la propriété des chevaux METROPOL et FRUIT 
SPIRIT, qu’il avait un contrat de location auprès des propriétaires fait avec leur représentant M.  PARA» ; 

Que M. Edme de SAINT PHALLE a déclaré, dans le cadre de l’examen de ce dossier, ne pas avoir à régler 
les frais de pension ainsi facturés par l’entraîneur Pia BRANDT, alors que les chevaux susvisés étaient 
pourtant officiellement déclarés comme étant sous sa propriété à hauteur de 20% concernant le hongre 
FRUIT SPIRIT et de 100% concernant le cheval METROPOL pour la période di 29 mai 2019 au 3 juillet 2019, 
puis comme locataire à compter du 3 juillet 2019 ; 

Que l’intéressé en ne justifiant pas de sa propriété réelle des chevaux comme cela lui a été demandé est en 
infraction par rapport au Code des Courses au Galop, le fait de ne pouvoir apporter les éléments permettant 
de justifier et prouver sa propriété des chevaux en cause étant non conforme aux règles édictées par le 
Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de retirer l’autorisation de faire courir (à la fois en qualité de propriétaire et d’associé) 
délivrée à M. Edme de SAINT PHALLE, étant observé qu’il n’y a pas lieu d’interdire de courir aux chevaux 
METROPOL et FRUIT SPIRIT, ces deux chevaux n’étant plus déclarés sous la propriété et l’entraînement de 
personnes titulaires d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop et ayant été vendus ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Edme de SAINT PHALLE par le retrait de son autorisation de faire courir en 

qualité de propriétaire et d’associé.

Boulogne, le 14 octobre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
CHANTILLY – 6 OCTOBRE 2020 – PRIX DU GRAND CABINET D’ANGLE 

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
notamment les changements de ligne vers l’intérieur à environ 200 mètres du poteau d’arrivée et à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée du hongre AFRICAN GREY (Aurélien LEMAITRE), arrivé 1er, et 
les conséquences sur la progression et la performance d’une part de la pouliche CUBIT GB (Cristian 
DEMURO), arrivée 5ème et, d’autre part, du hongre ARCO GRANDE (Jérôme CLAUDIC), arrivé 2ème. En 
outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Jérôme CLAUDIC (ARCO GRANDE), 
arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval AFRICAN 
GREY (Aurélien LEMAITRE), arrivé 1er. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jérôme CLAUDIC, Cristian DEMURO et Aurélien 
LEMAITRE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la pouliche CUBIT GB 
et le hongre ARCO GRANDE n’auraient pas devancé le hongre AFRICAN GREY lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée. 

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours, pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre AFRICAN 
GREY, sous l’effet de la cravache et ne pas avoir fait tout son possible pour éviter l’incident. 

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis de courriers d’appel en date du 8 octobre 2020 de M. Christoph MÜELLER et de l’entraîneur Edouard 
LYON contre la décision des Commissaires de courses d’avoir maintenu l’arrivée ; 

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Aurélien LEMAITRE en date du 8 octobre 2020 contre la décision de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours ; 

Après avoir dûment appelé Alexandre et Jacques PIEDNOEL et Aurélien LEMAITRE, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du poulain AFRICAN GREY et MM. Christoph MÜELLER, Edouard LYON et 
Jérôme CLAUDIC respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain ARCO GRANDE et Cristian 
DEMURO, jockey de la pouliche CUBIT GB, à se présenter à la réunion du mercredi 14 octobre 2020 et 
avoir constaté la non-présentation des intéressés à l’exception de l’entraîneur Edouard LYON et des jockeys 
Aurélien LEMAITRE et Jérôme CLAUDIC ;

Après avoir, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par MM. Christoph MÜELLER, Alexandre 
PIEDNOEL, l’entraîneur Edouard LYON et Aurélien LEMAITRE et entendu ces deux derniers et le jockey 
Jérôme CLAUDIC en leurs explications, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Sur le fond ;
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Vu le courrier électronique de M. Christoph MÜELLER en date du 8 octobre 2020, confirmé par l’envoi d’un 
courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment : 

- que dans la course susvisée son cheval ARCO GRANDE a fini second, qu’après la course, les 
Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée et que le résultat a été 
maintenu ;

- qu’après avoir revu la course, il considère que le cheval gagnant a fortement gêné son cheval à 
plusieurs reprises et de façon dangereuse ;

- que pour la première fois en 33 années de pratique des courses, il fait appel de la décision des 
Commissaires dans le délai prévu ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Edouard LYON en date du 8 octobre 2020, confirmé par l’envoi 
d’un courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment : 

- qu’à l’issue de la course susvisée et après enquête l’arrivée a été maintenue ;
- qu’après avoir visionné plusieurs fois le film de la course, le cheval gagnant a fortement gêné à 

plusieurs reprises dans sa progression son cheval ARCO GRANDE en penchant sur sa droite ;

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Aurélien LEMAITRE en date du 8 octobre 2020, transmettant 
un courrier dudit jockey, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant 
notamment qu’il informe de sa volonté d’interjeter appel et considère avoir fait tout son possible pour 
empêcher l’incident et donc ne pas être fautif ;

Vu le courrier accusant réception du courrier d’appel dudit jockey en date du 8 octobre 2020 ;

Vu les trois courriers électroniques de M. Christoph MÜELLER en date du 11, 12 et 13 octobre 2020, 
mentionnant notamment :

- que déjà après la course il avait l’impression que son cheval a été battu à cause des circonstances, 
qu’entretemps il a pu revoir la course grâce aux films qui montrent le déroulement de vues de 
différents angles et a pris connaissance d’autres informations ;

- qu’AFRICAN GREY a penché dans les derniers 350 mètres constamment à droite et qu’il traversait 
la piste sur environ 20 mètres, qu’à mi-ligne droite il était à la corde de I’extérieur et à la fin de 
l’autre côté de la piste ;

- qu’il a fortement gêné ARCO GRANDE dans sa progression, deux fois avec des bousculades, et 
l’a amené sans discontinuer vers l’intérieur, l’empêchant en permanence de s’exprimer, que les 
images sont choquantes, qu’ARCO GRANDE et son jockey ont évité de très peu la chute lors du 
second contact ;

- que le cheval CUBIT, a aussi été gêné, mais a vite cédé pour finir finalement 5ème, contrairement 
à ARCO GRANDE qui se battait comme un lion ; 

- que la 1ère question qui se pose est ARCO GRANDE aurait-il gagné la course sans ces incidents 
successifs que la réponse est oui à l’évidence, se référant aux informations du « Trackinq system 
de France Galop »,  une base fiable et incontestable dont il détaille les données chiffrées ;

- que la vitesse d’ARCO GRANDE pour les derniers 600 mètres est nettement supérieure à celle 
d’AFRICAN GREY, alors même que ce dernier est fortement sollicité de la cravache (3 coups 
avant le 1er contact, un 4ème entre le 1er et le 2nd contact) quand ARCO GRANDE n’est encore 
sollicité qu’aux bras avant la 1ère interférence, ajoutant que l’examen de la vidéo de la course 
précédente d’ARCO GRANDE montre que ce cheval imposant a été capable de poursuivre son 
accélération pendant plusieurs centaines de mètres mettant même un impressionnant coup de 
reins à quelques dizaines de mètres du poteau d’arrivée ;

- qu’ARCO GRANDE était sollicité différemment de son concurrent et galopait toujours droit dans 
la dernière ligne droite jusqu’au moment où il a été poussé et percuté par AFRICAN GREY ;

- que s’il avait pu continuer dans sa lancée (sans perturbation) il aurait couru le parcours environ 
0,30’’ à 0,40» plus vite qu’AFRICAN GREY, ce qui représente environ 1 longueur et demie à 
2 longueurs, ajoutant que selon son calcul ARCO GRANDE aurait gagné la course avec une 
distance d’au moins 1 ou 1 et demie longueurs devant AFRICAN GREY et que ce dernier doit être 
rétrogradé derrière ARCO GRANDE pour l’avoir manifestement empêché de le devancer ;

- que la seconde question qui se pose est de savoir si la monte du jockey Aurélien LEMAITRE, 
responsable de la gêne, est dangereuse, que oui selon lui, car elle menace la sécurité d’ARCO 
GRANDE et de son jockey notamment ; 

- qu’il laisse pencher sans se soucier de ses adversaires ;
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- qu’il développe la chronologie des usages de la cravache par le jockey Aurélien LEMAITRE et 
l’attitude de son partenaire en réponse ; 

- qu’il fait remarquer à propos d’un cheval qui penche qu’il est courant d’entendre que le jockey 
avait pourtant sa cravache du bon côté (le côté où il penche), mais que ce n’est pas en frappant 
un cheval du côté où il penche qu’on redresse sa trajectoire, au contraire qu’en libérant son 
épaule pour le frapper sur I’arrière main on le laisse encore davantage s’échapper et c’est en 
reprenant son cheval entre ses deux rênes ajustées que le jockey peut le remettre dans le droit 
chemin ;

- ses remarques sur la façon dont est utilisée la cravache par le jockey Aurélien LEMAITRE, indiquant 
qu’il ne pouvait ignorer la présence de son concurrent, mais ne s’en est pas soucié ;

- que ce n’est qu’après son choc avec son concurrent qu’il va enfin essayer de redresser sa 
trajectoire en se déportant sur la gauche de sa selle, cette réaction étant tardive et insuffisante ;

- que le comportement n’est pas sécuritaire et qu’il est dangereux ;
- que si son adversaire était tombé, il aurait été sanctionné de 15 jours d’interdiction de monter ; 
- qu’il semble important que les Commissaires montrent en réformant la décision initiale qu’il n’est 

nul besoin d’en arriver à une chute pour caractériser un comportement de dangereux ; 

Vu l’échange de courrier électronique avec l’agent du jockey Aurélien LEMAITRE en date du 12 octobre 
2020 concernant la procédure ;

Vu le courrier électronique de M. Alexandre PIEDNOEL en date du 12 octobre 2020, mentionnant notamment : 
- que s’il ne nie pas le fait que son cheval ait penché sur sa droite malgré les efforts de son jockey 

Aurélien LEMAITRE pour le maintenir sur sa ligne, il ne pense pas que le classement aurait pu 
être différent pour ARCO GRANDE qui cherche lui aussi un appui sur son cheval en penchant et 
semble à ce moment être battu pour la gagne ;

- qu’il est donc en accord avec les Commissaires de courses qui ont pris la décision de maintenir 
le classement ; 

Attendu que l’entraîneur Edouard LYON a déclaré en séance :
- que le document de son propriétaire est très bien argumenté ; 
- que le choc est violent à deux reprises et que dans un terrain aussi lourd que 4.8, repartir est très 

difficile pour un cheval ; 
- qu’avec un indice pénétrométrique à 3, on peut éventuellement repartir après une telle gêne, mais 

que c’est mission impossible à 4.8 ; 
- que les données du tracking sont intéressantes et que si la trajectoire de son cheval est droite, il 

aurait gagné ;
- que les handicapeurs qu’il a appelés après avoir vu qu’ils lui avaient rajouté 1 kilogramme suite 

à cette performance lui ont dit que son cheval était le gagnant moral de la course, ce qui n’est 
pourtant pas l’avis des Commissaires de courses ; 

Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC a déclaré : 
- qu’il a beaucoup de ressources et qu’il prend son temps pour venir, ajoutant qu’Aurélien LEMAITRE 

va totalement en dehors de la piste ; 
- que de son côté, lors de la deuxième vague, son cheval est «  à genou » et manque de tomber et 

qu’il a pris une précaution en utilisant sa cravache à gauche, car il voit son concurrent pencher ; 
- qu’il ne peut pas solliciter son partenaire utilement, alors qu’il a énormément de ressources ; 
- que sur des faits comme ceux-ci, on semble donner l’autorisation à un jockey de pencher sans 

être rétrogradé ce qui le dérange ; 
- que parfois, dans ce cas, il vaut mieux prendre une sanction de 3 jours et conserver la victoire, 

donc qu’il se demande si c’est logique ; 

Attendu que le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré : 
- qu’il ne remet pas en cause le maintien de l’arrivée pour sa part ; 
- qu’il a interjeté appel de ses 3 jours d’interdiction de monter, car il estime qu’il a sa cravache du 

bon côté, un cheval très difficile à manœuvrer et que sous le premier usage de la cravache, le 
cheval ne bouge absolument pas ; 

- qu’il faut se rendre compte que durant le parcours, le cheval ne lui donne aucun signe de caractère 
ou laissant penser qu’il va autant pencher ensuite et qu’il ne peut pas s’y attendre ; 
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- que c’est plusieurs foulées après le premier usage de sa cravache que le cheval va lui échapper 
et qu’il va alors effectuer plusieurs reprises de rênes ; 

- qu’il le ramène aux bras et qu’il fait tout son nécessaire, mais que ce cheval penche indépendamment  
de sa volonté ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SALORVEZE a demandé si l’entraîneur Edouard LYON souhaitait réagir 
à cette intervention du jockey Aurélien LEMAITRE, l’intéressé indiquant que oui ; 

Attendu que l’entraîneur Edouard LYON a indiqué qu’il pense que le jockey Aurélien LEMAITRE fait son 
métier en ce sens qu’il veut gagner la course et sollicite son cheval pour atteindre cet objectif, mais que 
selon sa perception du film, s’il avait vraiment voulu essayer de redresser son cheval, il aurait pris le risque 
de ne pas gagner ; 

Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC a ajouté que son confrère est un jockey et qu’il est naturel qu’il 
veuille gagner, mais qu’il fait alors un choix et que s’il avait redressé son partenaire, alors il aurait pu perdre ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité donner la parole au jockey Aurélien LEMAITRE 
afin qu’il réponde à ces observations ; 

Attendu que le jockey Aurélien LEMAITRE a indiqué que son partenaire penche vraiment sans que cela ne 
dépende de sa volonté et qu’il a voulu aller en dehors au début de la ligne droite, ajoutant que son cheval 
devient alors difficile et qu’il perd énormément de temps en raison de son comportement soudain ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a souhaité savoir s’il avait déjà monté ce cheval, le jockey Aurélien 
LEMAITRE indiquant que non mais qu’il avait visionné ses courses précédentes et qu’il avait remarqué 
que le jockey Ioritz MENDIZABAL était allé progresser complétement à l’extérieur, ajoutant qu’au début, 
vraiment le cheval ne bougeait pas, mais qu’une fois devant, dans ce terrain très pénible, il s’est mis à lui 
échapper, mais qu’il ne lui avait donné aucun signe préalable en ce sens ; 

Attendu que l’entraîneur Edouard LYON a indiqué qu’il est d’accord et comprend que ce jeune cheval 
ait cherché un appui dans ce terrain, mais que la décision de maintenir l’arrivée sous-entend qu’on peut 
préférer prendre 3 jours d’interdiction de monter pour gagner une course et que selon la course en cause, 
cela peut alors « valoir le coup » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SALROVEZE a demandé si les intéressés voulaient mentionner d‘autres 
éléments ou réagir à leurs propos respectifs, le jockey Jérôme CLAUDIC indiquant qu’il insiste sur le fait 
qu’il a subi l’autre concurrent et s’est senti fortement gêné, le jockey Aurélien LEMAITRE demandant, quant 
à lui, à revoir la vue intérieure, ce qui a été fait et n’a pas donné lieu à de nouveaux commentaires ; 

Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC a souhaité ajouter que les usages de la cravache par le jockey 
Aurélien LEMAITRE ont également fait peur à son poulain, ce qui est un élément complémentaire à prendre 
en compte pour analyser sa gêne ; 

Attendu que les intéressés ont déclaré n’avoir rien à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

I. Sur le maintien du classement

Attendu qu’à l’entrée de la dernière ligne droite, le poulain AFRICAN GREY s’était fortement décalé vers 
sa gauche, se retrouvant complètement à l’extérieur de la piste dans un premier temps, le poulain ARCO 
GRANDE progressant pour sa part en pleine piste à ce moment du parcours ;

Que durant toute la ligne d’arrivée, le poulain AFRICAN GREY avait ensuite penché vers sa droite sous 
l’effort, revenant au centre de la piste et se retrouvant aux côtés du poulain ARCO GRANDE qu’il avait gêné, 
ce qui n’est pas contesté ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle ne permet cependant pas d’affirmer de 
manière évidente, non équivoque et suffisamment certaine, que le poulain ARCO GRANDE aurait devancé 
le poulain AFRICAN GREY sans la gêne subie, le poulain AFRICAN GREY ayant semblé dominer son 
concurrent tout au long de la ligne d’arrivée, malgré son propre comportement fortement préjudiciable 
à sa progression et à sa vitesse, le fait de pencher sur sa gauche, puis fortement sur sa droite, lui ayant 
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également fait perdre beaucoup de terrain et de temps ; 

Qu’en effet, le poulain AFRICAN GREY semblait dominer le poulain ARCO GRANDE avant, pendant et après 
l’incident, disposant de ressources manifestes pour prendre l’ascendant, le poulain ARCO GRANDE ayant 
en outre également effectué un écart vers sa gauche pendant deux foulées sous une sollicitation du jockey 
Jérôme CLAUDIC à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, après avoir également « flotté » auparavant ;

Attendu que ¾ de longueur séparait les deux concurrents au passage du poteau d’arrivée et que les 
différentes vues du film de contrôle permettent de considérer qu’il n’y avait pas lieu de rétrograder le poulain 
AFRICAN GREY au vu des progressions des deux poulains avant, pendant et après la gêne, et au vu 
de leur attitude respective, le poulain AFRICAN GREY ayant dominé son concurrent malgré ses propres 
mouvements, malgré deux très importants déséquilibres et malgré son importante perte de terrain durant 
toute la ligne d’arrivée ;

Attendu que, dans ces conditions, au vu de la doctrine du jugement des gênes et de leur conséquence, le 
maintien de l’arrivée par les Commissaires de courses apparaît suffisamment justifié et motivé, ces derniers 
n’étant pas suffisamment convaincus que le cheval gêné aurait devancé le cheval l’ayant gêné sans la gêne 
subie ;

II. Sur l’interdiction de montée d’une durée de 3 jours prononcée à l’encontre du jockey Aurélien LEMAITRE

Attendu que les différentes vues du film de contrôle ne permettent pas de constater que le jockey Aurélien 
LEMAITRE avait suffisamment fait tout son possible pour privilégier le maintien d’une trajectoire rectiligne 
durant la ligne d’arrivée, ledit jockey ayant trop privilégié ses sollicitations, notamment au moyen de sa 
cravache sur l’arrière main de son partenaire à la nécessité de tout faire pour éviter de traverser la piste ; 

Qu’en effet, ledit jockey avait eu un comportement fautif devant être sanctionné, le film de contrôle ne 
permettant pas de caractériser, contrairement à ce qu’il indique, qu’il avait suffisamment utilisé son corps, 
notamment ses bras et tous les moyens possibles pour empêcher son partenaire de pencher durant la ligne 
d’arrivée (partenaire qui était difficile à garder sur une trajectoire rectiligne), le moment où il avait vraiment 
utilisé ses jambes et son corps pour rééquilibrer son poulain intervenant trop tardivement, alors qu’il avait 
penché durant une bonne partie de la ligne d’arrivée au préalable ; 

Attendu que les Commissaires de courses étaient ainsi fondés, au vu de l’attitude du poulain AFRICAN 
GREY, à considérer que le comportement du jockey Aurélien LEMAITRE pouvait être qualifié de fautif, sans 
pour autant affirmer que le comportement intrinsèque du jockey devait être qualifié de dangereux, ledit 
jockey n’ayant pas été aidé par l’attitude très particulière de son poulain et n’ayant pas sciemment gêné un 
concurrent ou adopté un comportement volontaire et manifestement inconséquent ;

Qu’en effet, les Commissaires de courses étaient fondés à considérer que le comportement du jockey 
Aurélien LEMAITRE résultait d’une faute non qualifiable de dangereuse, ledit jockey ayant effectivement 
trop laissé pencher son partenaire durant la ligne d’arrivée, mais pouvant être en partie exonéré par le 
comportement particulier de ce poulain, aucune volonté de gêner son concurrent pour mieux progresser 
n’étant suffisamment avérée et sa sanction apparaissant ainsi suffisamment justifiée ;

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Aurélien LEMAITRE par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours pour avoir eu un comportement 
fautif ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevables les appels interjetés par M. Christoph MÜELLER, l’entraîneur Edouard 

LYON et le jockey Aurélien LEMAITRE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en toutes ses dispositions.

Boulogne, le 14 octobre 2020  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON 
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2020/18 - obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 octobre 2020

Le hongre EAUSAUVAGE LANLORE a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 10 coups).

 1165 4448 GDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX - 
SAUTERNES’S CUP BY CHATEAU D’ARCHE
(Haies - Handicap)

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +11.

 1068 1 Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 73 k (70 k), A. Vandenhove 
(A. Nail), L. Viel (s)

 1114 6 Via Dolorosa, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle 
GER et Millie Hurley [Green Tune (USA)], 70 k, 0, 
SCEA Ecurie S. Guarato (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1067 4 Dalko	Moriviere, h, b, 7 ans, par Balko et Colline De 
Clermon (Vertical Speed), 69 k (661/2 k), Ecurie Sagara 
(A. Lelievre), J. Larrigade

 1031 1 Donne	Le	Change, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 72 k, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 959 4 Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 66 k (64 k), A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1048 5 Balkino	De	Maspie, h, gr, 10 ans, par Balko et 
Vagueline De Maspi (Vaguely Pleasant), 62 k (64 k), 
B. Martin (P. Blot), F. Cellier

   December, h, 6 ans, 71 k, Ecurie Sagittaire SAS 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 935 1 Eclaire	D’Etat, h, 6 ans, 681/2 k, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 105 a
3 long ½, tête, 7 long, 3 long, 1 long.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a
Primes aux éleveurs :

	 2 349a Gildas Vaillant.
	 1 148a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
	 678a Patrick Harroin.
	 469a Gilles Le Bihan.
 261a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 182a Armand Teule, Suc. Evelyne Carrey.

Temps total : 4’30’’14’’’

DAX
0516	284 samedi 10 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Philippe VORNIÈRE – 
Mélanie DARTENUCQ – Jean-Pierre DARTENUCQ

3 900 m

1

2

3

4

5

6

tbé

tbé

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	282 jeudi 8 octobre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Daniel BREJOU – 
Christian de WAZIERS – Bernadette KIRCHHOFF

 1164 4449 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

31 000 c (14 880, 7 440, 4 340, 2 945, 1 395) – dotation France Galop
INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 8.000 cette année et par 
16.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1038  Foofighters, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Invention 
De Brejoux (Albert Du Berlais), 67 k, de E. Waresquiel 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1043 2 San Petrone Corso, h, al, 7 ans, par Olzarte De 
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 67 k, A. Bardini 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1049 1 Ali	D’Airy, h, b, 10 ans, par Passing Sale et Prisca D’Airy 
(Cadoubel), 69 k (67 k), A. Chaille-Chaille (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 763 2 Fenomene	D’Oc, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 68 k (65 k), A, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 763 1 Obelami, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Osterliz 
(Jolie Mars), 691/2 k, Mme PAT. Le Tellier (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Astridlande, f, 7 ans, 66 k, P. Saint-Martin (J. Reveley), 
T. Fourcy

 1049 2 Ilbahana, h, 7 ans, 68 k (65 k), Beaufils (L. Franzel), 
L. Cadot

 1049 4 Monfleur	Du	Lia, h, 9 ans, 69 k, JP. Daireaux 
(de F. Giles), JP. Daireaux

   Dismoitout	D’Oc, h, 7 ans, 69 k (67 k), de B. Montzey (s) 
(Mme N. Desoutter), de B. Montzey (s)

 217 3 Catsou Des Maj, h, 8 ans, 69 k (661/2 k), 0, 
SCEA Haras de Peyre (A. Lelievre), E. Papon

 712  Chamrock	Pontadour, h, 8 ans, 66 k (63 k), A, 
M. Gleyroux (A. Beaudoire), M. Gleyroux

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 350 a
Sans motif : Eausauvage Lanlore
7 long, ½ long, 1 long ¼, 7 long ½, 6 long, ¾ long, 1 long.
14 880a – 7 440a – 4 340a – 2 945a – 1 395a
Primes aux éleveurs :

	 2 157a Emmanuel De Waresquiel.
	 1 078a Mathieu Maurizi.
	 629a Claude-Yves Pelsy.
	 427a Jean-Manuel Charmes.
 202a Mme Helene Dumont Saint Priest.

Temps total : 5’8’’85’’’
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Primes aux éleveurs :
	 1 113a Mme Henri Devin.
 556a Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 324a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 220a Andre Mestre, Mme Emilie Lafeu.
	 104a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’26’’30’’’

 1168 4452 PRIX J. ET L. PELLETIER
(Steeple-Chase - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 470 6 Raffles	Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 66 k, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 602 2 Gipsy	De	Rouhet, f, b, 4 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal), 67 k, Le Gentil (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 916 4 Kalmia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et La Meralaise 
(Rajpoute), 66 k, J. Bouvry (S. Paillard), J. Boisnard (s)

 538  Green	Link, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 67 k (65 k), Maussion (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 116 5 Linestar, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Luckystar 
Du Frene [Perrault (GB)], 66 k, E. Aubree (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 373 1 Ite Missa Est, f, 4 ans, 67 k, A, La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 443 a
7 long, 1 long ½, 8 long, 1 long ¼, encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Simon Munir, Isaac Souede.
 556a Francois De La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
	 324a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
 220a Gerard Ferte.
	 104a Eric Aubree, Mme	Loic	Goffin.

Temps total : 4’24’’10’’’

 1169 4453 GRAND PRIX DYNAVENA/CERES (PX DE L’ADOUR)
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 
1er ou 2e d’une course de dotation totale de 19.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1058 1 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 65 k, Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1048 1 Galileo’S	Angel	IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Galileo’S Star (IRE) (Galileo IRE), 65 k (63 k), Al Ashai Stud 
(Mme N. Desoutter), D. Morisson (s)

   Felissa, f, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Nauzaca 
[Medaaly (GB)], 68 k (64 k), Henry (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

 1007 1 Blue	Blue	Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 70 k (67 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme N. Bentley

 1055 1 Fighter	Sport, h, b.f, 5 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 71 k (68 k), A, P. Matzinger (A. Nail), 
B. Lefevre (s)

 698 1 Fence	Des	Bruyeres, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Cerdeval 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 972  Faro, h, 5 ans, 67 k, Lord Daresbury (A. Zuliani), F. Nicolle
 467  Reine De Salan, f, 5 ans, 71 k (68 k), 0, P. Lhoste 

(CE. Flannelly), J. Ortet (s)
 414 4 Diam D’Orient, h, 5 ans, 67 k (68 k), F. Plouganou 

(J. Plouganou), F. Plouganou
 978  Jugeotte, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Pigoni M&M (J. Reveley), 

R. Chotard
10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 244 a
1 long ½, 1 long, 8 long, 2 long, 8 long, 1 long, 2 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1166 4451 PRIX DES REMPARTS
(Haies - À réclamer)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k.  ; pour 10.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 2 : Dist. 3 800 m env.

 1032 5 Saint Mars, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Call 
Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (68 k), (10 000), 
Ecurie Sagara (R. Fourcade), J. Larrigade

 872 3 All Gold, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 70 k (66 k), (10 000), Devin (M. Brochard), 
F. Nicolle

   Toghun	POL, h, al, 4 ans, par Star Poker IRE et 
Tajlandka POL (Jape USA), 72 k (69 k), (10 000), P. Elkaim 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 888  Baliland, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 70 k (67 k), A, (10 000), 
Mme S. Pelletan (A. Lelievre), JL. Pelletan

 936 1 Money	Back, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 70 k (67 k), (10 000), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), Mme N. Bentley

   Absolutelybarbados, f, 4 ans, 68 k (67 k), (8 000), 
RM. Venn (H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

 909  Gipsy	Will, f, 4 ans, 66 k, (6 000), Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 343 a
Certif. vétérinaire : Romako
½ long, 2 long, nez, 1 long, 4 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
	 452a Mme Henri Devin.
	 263a Sk Krasne Spolka Z O. O. , prime non attribuée.
	 179a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 84a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

Temps total : 5’2’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1ére infraction - 9 coups).

 1167 4450 PRIX MALHADO ISLAND
(Haies - Femelles)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course à obstacles, ni gagné ni reçu 
10.000 (places).	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses de haies (places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 951 5 Happy	Thoughts, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 66 k (62 k), 0, Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1020  Spes	Energicall, f, b, 3 ans, par No Risk 
At All et Energica [Anabaa Blue (GB)], 66 k, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), G. Macaire (s)

   Fringante, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Irvana 
Has [Martaline (GB)], 66 k, Mme S. Tessier (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 722 5 Sand	Facons, f, b.f, 3 ans, par Lucayan et Sandlers 
IRE (Sadler’S Wells USA), 66 k (64 k), D. Guillemin (s) 
(Mme N. Desoutter), de O. Montzey

   Raffles	Lox, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 66 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 1085 5 Honney	Moon, f, 3 ans, 67 k (64 k), Mme F. Lefevre 
(A. Nail), B. Lefevre (s)

   Kap	My	Love, f, 3 ans, 66 k (62 k), Mme F. Touzac 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

   Contesse	Desjy, f, 3 ans, 66 k (62 k), J. Royer 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Proun, f, 3 ans, 66 k (65 k), D. Henderson 
(H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

 1066  Armitage, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), J. Bisson (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

10 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 710 a
Sans motif : Quilaura
7 long, tête, 7 long, 3 long, 1 long, 3 long ½, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1171 4204 PRIX JEAN HUE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Garbure, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 64 k (641/2 k), Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 270 3 Grazano, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 67 k, Couetil Elevage 
(A. Poirier), A. Couetil (s)

   Man Of Kiel, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Lady Chloe 
(Kapgarde), 66 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), D. Bressou

 574 4 Garrygal, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 66 k (65 k), J. Planque (s) (A. Coupu), 
J. Planque (s)

   Shamox	GER, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 66 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1032  Last	Sunday, h, 4 ans, 66 k, A, Mme S. Jeffroy, 
Gab. Leenders (s)

 1021  Socks	De	Baune, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), A, B. Lefevre (s) 
(Y. Courmont), B. Lefevre (s)

   Elpasso, h, 4 ans, 66 k (62 k), M. Basset (A. Bouille), 
G. Macaire (s)

 1023  Galatee Des Sablon, f, 4 ans, 64 k, A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Girl	De	Choisel, f, 4 ans, 64 k, EARL Jl (G. Re), D. Berra
10 partants ; 50 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 700 a
Consition spéciale : Gogo Danseuse
4 long ½, encolure, 4 long, 1 long, 8 long ½, 1 long, 4 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Haras De La Rousseliere Scea.
 556a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
	 324a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.
 220a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
	 104a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’47’’14’’’
Le No 8 (GOGO DANSEUSE) a été déclaré non partant au motif 
vaccination non conforme.

 1172 4205 PRIX DE TREMELOIR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 958 1 Premiere Tentative, f, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE 
et Medanix (Al Namix), 70 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1057 2 Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 68 k (67 k), Ecurie du Trieux (A. Coupu), 
N. Paysan

 974 5 Tam	Konig, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Tamkevi 
[Khalkevi (IRE)], 70 k (66 k), JL. Prodhomme (Y. Courmont), 
T. Poché

 755 4 Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 68 k 
(64 k), E. Laborde (Mme C. Lequien), S. Foucher

 187 5 Bois Flottee, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et La Fauvelaie 
(Iron Duke), 70 k, J. Hardy, Gab. Leenders (s)

 1073  Grivetta, f, 4 ans, 70 k, R. Bertin (C. Couillaud), 
N. Chevalier

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 502 a
Sans motif : Farasilver
5 long ½, 3 long ½, courte tête, 1 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 556a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
	 324a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme, Mme Anne-Sophie Bernier.
 220a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 104a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
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Primes aux éleveurs :
	 1 113a Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
 556a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
	 324a S.A. S. U. Hambletonian.
 220a Philippe Delaey, Philippe Dievart.
	 104a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 4’23’’90’’’

SAINT-BRIEUC
0151	284 samedi 10 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel MANGART – Bernard JOLY – 
Jacques MEROT – Dominique LOQUIN

 1170 4203 PRIX D’ARMOR
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course de haies, 
ni couru trois fois, ni reçu 7.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 469  Heros	Du	Chenet, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Vanessa [Martaline (GB)], 67 k, Haras du Saubouas 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 370 5 Mastor Class, h, b.f, 3 ans, par Falco USA et Palma 
Du Charmil (Kapgarde), 67 k, A. Le Borgne (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 877  Horsa	D’Airy, f, b, 3 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 65 k, SCEA de La Vallee de L’Orne, 
Gab. Leenders (s)

 1051 2 Madgilloud	Paix, h, al, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Blueborg (Cyborg), 68 k, Mme T. Letort (C. Couillaud), 
N. Chevalier

 819  Mockney	Rebel, h, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Miss Modena [Orpen (USA)], 67 k, Y. Beauchard (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Helville, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(E. Bureller), D. Bernier

   Falcao	Folish, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ecurie Challenger 
(A. Coupu), S. Zuliani (s)

 360  Hot	Macri, h, 3 ans, 67 k (641/2 k), 0, R. Roulois 
(T. Dupouy-Bataille), W. Menuet (s)

   Heroine Des Blins, f, 3 ans, 65 k (62 k), 
Mme C. Communier (G. Richard), PJ. Fertillet

   Haloas, f, 3 ans, 65 k (61 k), J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

   Fitting	Blue, h, 3 ans, 67 k (65 k), G. Decocq (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

11 partants ; 55 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 832 a
Cas force maj. : Hella De La Brunie
Consition spéciale : Hoola Hoop
Sans motif : Hi Ha
Tombé haie d’essai : Talinerock
3 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 556a Mme Guilhaine Le Borgne.
	 324a Claude-Yves Pelsy.
 220a Damien Souchet.
	 104a Etienne Raquin.

Temps total : 4’34’’38’’’
Après avoir couru le 1er tour de piste, chute du cheval No 7 (TALINEROCK) 
et de son jockey Vincent BERNARD derrière la haie du 1er tournant. Le 
jockey ne se relèvant pas, les Commissaires ont neutralisé la course. 
Le jockey évacué peu de temps après, les Commissaires Bernard JOLY 
et Jean-Michel MANGART se sont rendus sur la piste où les chevaux 
et les entraineurs s’étaient rassemblés. Il a été décidé oralement, que 
l’ensemble des chevaux recourait à l’exception du cheval No 15 (HOOLA 
HOOP), après avis du jockey Clément LEFEBVRE et du vétérinaire (ci-
joint, document signé), ci-joint également le document France Galop 
signé par les entraineurs et leurs représentants et leurs acceptations de 
recourir la course.
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9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Mme Karine Perreau.
	 696a Pascal Dehaudt.
	 406a Al Shaqab Racing.
 275a Dominique Lepagney.
	 130a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 4’37’’67’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (7 coups, 2e infraction).

 1175 227 LA COURSE DES BLEUS (PRIX ANDRE ADELE)
(Steeple-Chase - Handicap)

76 000 c (34 200, 16 720, 9 880, 6 840, 3 800, 2 660, 1 900)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Les jockeys participant à la course porteront un brassard aux couleurs 
du nouveau maillot de l’équipe de France de Football.
Le vainqueur gagnera 2 places VIP et 1 place de parking pour le match 
le soir au Stade de France entre la France et le Portugal le dimanche 
11 octobre au Stade de France.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

 1074 1 Suroit, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 71 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1074  Drop	Flight, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Cindy 
Flight [Turgeon (USA)], 67 k, Ecurie Hub De Montmirail 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1083 2 Embrun D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde 
et Quecy De Chadzeau [Network (GER)], 71 k, A, 
Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

 471 4 Fanfaron	Special, h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 72 k, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

 1074 3 Elisa	Des	Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Magadan IRE et 
Shifra (Califet), 70 k, A, Devilder (O. Jouin), Devilder

 1078 7 Utility	GER, h, b, 9 ans, par Yeats IRE et Ungarin GER 
[Goofalik (USA)], 72 k, J. Finch (J. Reveley), Mme S. Leech

 1078  Royal	Bataille, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 71 k, Ecurie Sagara 
(N. Gauffenic), J. Larrigade

 1074  Lilie, f, 5 ans, 67 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
 1074 5 Djamena, f, 7 ans, 68 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)
 1029 4 Acta	Est	Fabula, f, 5 ans, 64 k, Ecurie Louis Fagalde 

(G. Re), S. Dehez (s)
 398 3 Dashing	Filly, f, 7 ans, 69 k, Ecurie Jaeckin 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
   Chat	Pitre, h, 8 ans, 65 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 

Gil. Chaignon
 1082 6 Blue	Crystal, h, 5 ans, 63 k, 0, Mme C. Boisdron 

(R. Mayeur), P. Leblanc
 1078  Guyonne, f, 7 ans, 68 k, A, Mme A. Piault (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
   Tomgarry, h, 7 ans, 66 k, A, A. Andrieu (T. Guineheux), 

H. Merienne
 1047 2 Gasti Greti, h, 8 ans, 71 k, A, L. Glemin (B. Lestrade), 

E&G. Leenders (s)
16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 520 a
Chev. retir. : Feu Follet Sivola
3 long ½, 1 long, 6 long, 2 long ½, ¾ long, 8 long, 9 long, 1 long, 5 long.
34 200a – 16 720a – 9 880a – 6 840a – 3 800a – 2 660a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 4 959a Guy Cherel.
	 2 424a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
	 1 432a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
	 991a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 551a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
	 385a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 275a Philippe Mace.

Temps total : 4’37’’59’’’
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Temps total : 4’42’’83’’’

AUTEUIL
0006	285 dimanche 11 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Patrick SABAROTS – 
Stéphanie DABURON – Jean-Louis de WATRIGANT

 1173 233 PRIX NOIRO
(Steeple-Chase)
(L)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 18.000.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1027 2 I’M	Walkin’, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 66 k, A. Jathiere (G. Masure), F. Nicolle

 1060 1 Losange	Vert, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k, Papot (B. Lestrade), D. Bressou

 1061 2 Baladin	De	Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 66 k, 
D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1060 3 Kapking, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Anaqueen 
[Martaline (GB)], 66 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 1060  Hamandio, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 66 k, A, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 1060  Sorcier	Du	Roi	IRE, h, 3 ans, 66 k, A, Papot 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 975 1 Lina Rez, f, 3 ans, 65 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle
7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
6 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long.
26 400a – 13 200a – 7 700a – 5 225a – 2 475a
Primes aux éleveurs :

	 3 828a Alain Jathiere.
	 1 914a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 1 116a Suc. Etienne Olivier.
 757a Earl Haras Du Luy.
	 358a Armand Goncalves.

Temps total : 4’38’’51’’’

 1174 229 PRIX DE COYE
(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant reçu, en courses de 
haies, une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 970 4 Jolie	Marquise, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 69 k, A, 
(16 000), O. Pruvost (J. Da Silva), J. Bertran de Balanda (s)

 1161  Rani	De	Bilsac, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Elvina 
City [Elusive City (USA)], 69 k (66 k), (16 000), H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1157 2 Secret	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 69 k (65 k), A, (16 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1069  Cote D’Albatre, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Cote Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 67 k, A, (12 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 514  Chimene, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 70 k (67 k), (18 000), 
A. Vandenhove (W. Bertin), L. Viel (s)

 1020  Isa, f, 3 ans, 69 k (66 k), (16 000), A. Gilibert (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

 1069  Lost	In	France	(IRE), f, 3 ans, 70 k (67 k), A, (14 000), 
ME. Uzan (G. Siaffa), L. Rovisse

 1097  Locmaria	IRE, f, 3 ans, 68 k (65 k), A, (14 000), 
JR. Breton (Y. Michaux), JR. Breton

 1069 2 La	Chanceliere, f, 3 ans, 67 k, (12 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long, 1 long ½, 9 long, 1 long, 2 long ½.
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BO 2020/18 - obstacle 5

Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

 1058  Fleche	Rouge, f, b, 4 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 66 k, Papot (B. Lestrade), D. Bressou

 1058 7 Famille Formidable, f, gr, 5 ans, par Balko et Raise 
(April Night), 69 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1058 4 Diva	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 68 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

 1058  Gazelle Du Berlais, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 655  Gaelik	First, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 70 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), Windrif

 973 5 Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 70 k, Phoenix Eventing SARL (G. Masure), 
M. Rolland (s)

 1058 2 Heaven’S	Night, f, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 70 k, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

   Bunny	Flight, f, 5 ans, 71 k (68 k), Ecurie Patrick Boiteau 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 981 2 Liberty	Belle, f, 5 ans, 68 k (67 k), 0, JA. Zay (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

 1006 1 L’Heure Du Crime, f, 4 ans, 68 k, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

 1071 3 Eleganza, f, 4 ans, 67 k (64 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1065  Planteuse, f, 4 ans, 66 k, G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1057  String	Quartet, f, 4 ans, 66 k, Mme MA. Levesque 
(T. Beaurain), J. Jouin

   Fantastic	Sun, f, 5 ans, 65 k (64 k), 0, T. Lebaron 
(B. Berenguer), J. Bertran de Balanda (s)

 1017  Polar	Dance, f, 4 ans, 64 k, J. Bertran de Balanda (s) 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 003 a
2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, courte encolure, tête, 1 long, 1 long, 
3 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Xavier Leredde.
	 1 435a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
	 848a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
	 587a Jean-Marc Lucas.
	 326a Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.
	 228a Scea Hamel Stud.
	 163a Franck Benillouche.

Temps total : 4’31’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Felix de GILES sur la fin de course de la jument HEAVEN’S 
NIGHT. Le jockey a déclaré que la pouliche avait eu un problème 
respiratoire après le saut de l’avant dernière haie, ce qui l’avait empêché 
de la soutenir plus énergiquement. Les Commissaires ont enregistré ces 
déclarations.

 1178 234 PRIX ORCADA
(Steeple-Chase - Groupe III)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	66	k. Les poulains et 
les pouliches ayant, en steeple chase, gagné une Listed Race porteront 
1 k. ; gagné un Groupe III, 2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.  ; un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1025 1 Le	Berry, h, gr, 4 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 69 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

 917 1 Galleo Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Gazelle Lulu [Altayan (IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1117  General	En	Chef, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 66 k (68 k), 
Haras de Saint-Voir (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 472  King	Edward, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkari 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, L. Baudron (s) (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1117  Le Lude, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 66 k, 0, Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 1025 2 Gratos De L’Isle, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Quetsche 
De L’Isle (Kadalko), 66 k, A, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1025  Mauricius, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Pafadas 
[Martaline (GB)], 66 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 1025 3 Polisud, h, 4 ans, 66 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la droite du hongre SUROIT (Anthony RENARD), arrivé 1er, 
après le saut de la dernière haie, et ses conséquences sur la progression 
et la performance du hongre DROP FLIGHT (Thomas COUTANT), arrivé 
2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
mouvement vers l’extérieur du hongre SUROIT n’avait pas empêché le 
hongre DROP FLIGHT de le devancer. Toutefois les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Anthony RENARD par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir fait le nécessaire pour 
empêcher le hongre SUROIT de pencher.

 1176 228 PRIX BEAUREPAIRE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées, que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Houle	Secrete, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Vague 
Secrete (Secret Singer), 66 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hashcup	Collonges, f, gr, 3 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, 
Mme M. Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Hirondel Bouloise, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et La 
Bouloise (Sleeping Car), 66 k, H. Merienne (B. Claudic), 
H. Merienne

   Raffles	Gitane, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Gitane Du 
Berlais (Balko), 66 k, S. Munir (G. Masure), D. Bressou

   Reve De Fee, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   Loddes, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Kura (T. Beaurain), M. Pitart
   Great Du Brizais, f, 3 ans, 66 k, J. Guilleux (O. Jouin), 

N. Chevalier
   Histoire D’En Rire, f, 3 ans, 66 k, Haras du Hoguenet 

(B. Lestrade), L. Viel (s)
   Piccadilly	Lilly	GB, f, 3 ans, 66 k (67 k), R. Waley-Cohen 

(J. Reveley), D. Cottin (s)
9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 196 a
8 long, 4 long, ¾ long, loin.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
Primes aux éleveurs :

	 3 619a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
	 1 809a Gaec Delorme Freres.
	 1 055a Jean-Paul Ninck.
 716a Simon Munir, Isaac Souede.
	 339a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

Temps total : 4’37’’64’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Gabriel LEENDERS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification de la 
HOULE SECRETE n’étant pas conformes. Toutefois les Commissaires 
ont autorisé la pouliche HOULE SECRETE à participer à la course, la 
rupture de protocole datant de plus de 2 ans.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Jérôme MASURE et Benoit CLAUDIC, les Commissaires 
ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir conservé 
sa trajectoire à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, le mouvement 
constaté n’ayant eu aucune incidence sur le résultat de la course. En 
outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Benoit CLAUDIC par 
une amende de 75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 coups, 1re infraction).

 1177 231 PRIX JACK BARBE
(Haies - Handicap - Femelles)

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 et	 juments	
auxquelles	 le	 handicapeur	 aura	 attribué	 une	 valeur	 égale	 ou	
inférieure	à	58	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	71	k.	
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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65	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1016 1 Obsession, h, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et So 
Good IRE (Galileo IRE), 67 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(J. Reveley), T. Fourcy

 1065 4 Pascasha	D’Or, h, al, 6 ans, par Mr Sidney USA et Reine 
Annicka [Lord Of Men (GB)], 69 k, P. Fellous (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

   Gamin Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Baraka Des Bordes (Nickname), 65 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 1065  Express	Sport, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et 
Bomba Sport [Iron Mask (USA)], 69 k, Gil. Chaignon 
(R. Bonnet), Gil. Chaignon

 1065  Gran Diose, h, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 65 k, F. Hinderze (C. Lefebvre), 
L. Carberry (s)

 93  Hurricane	Pharoah, h, 4 ans, 65 k, Mme SC. Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Ex	Nihilo, h, 6 ans, 69 k (68 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   Sable De Lune, h, 6 ans, 69 k, Mme M. Bedel 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Fou Prail, h, 5 ans, 69 k (68 k), de CE. Roince (A. Coupu), 
N. Paysan

 924 2 Avel	De	Kerbarh, h, 4 ans, 67 k, Haras de Beauvoir, 
AS. Pacault (s)

 254  Fee Des Marais, f, 5 ans, 67 k (66 k), Mme J. Potier 
(M. Lefebvre), S. Zuliani (s)

 516 3 Gepetto, h, 4 ans, 66 k, Mme K. Perreau (L. Solignac), 
G. Dumont

 918  Grand Tournoi, h, 4 ans, 65 k, D. Bressou (B. Lestrade), 
D. Bressou

 285  Master Gold, h, 4 ans, 65 k, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

 1065  Kingnoise, h, 5 ans, 69 k (68 k), C. Boillot (M. Farcinade), 
C. Boillot

 418 3 Dublin	Landing, h, 4 ans, 65 k (63 k), S. Mulryan 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

16 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Obsession
1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long.
19 200a – 9 600a – 5 600a – 3 800a – 1 800a
Primes aux éleveurs :

	 2 784a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 1 392a Aubry-Dumand Elevage.
	 812a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 551a Scea Haras De L’Etoile.
 261a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

Temps total : 4’29’’71’’’

LANDIVISIAU
0122	285 dimanche 11 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Philippe ABILY – Jean-
Philippe ROUDAUT – Aurélie MALMON

 1181 4211 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE 
LANDIVISIAU
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Espoir De Bellouet, h, b, 11 ans, par Califet et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 69 k, A, AA. Neveu (MA. Dragon), 
B. Lefevre (s)

 1056 1 Dicla, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 72 k (68 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang
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 1025 6 Al Cuarto, h, 4 ans, 66 k, 0, Ecurie Pierre Pilarski 
(J. Charron), G. Macaire (s)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 5 519 a
Eng. Sup. : General En Chef
Certif. vétérinaire : Yeiayel
1 long, 8 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 5 long, 7 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a
Primes aux éleveurs :

	 6 198a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
	 3 030a Patrick Joubert.
	 1 790a Haras De Saint-Voir.
	 1 239a Baudron (S).
	 688a Mme Henri Devin.
	 482a Mme Veronique Sayet, Pierre Colson.
	 344a Ecurie Sagara.

Temps total : 5’56’’27’’’

 1179 230 PRIX DE PORNIC
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1072  Poligone, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 71 k, A, (15 000), G. Hagenbach 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 672  Pandoro, h, al, 4 ans, par Bernebeau et Grana GB 
(Bahri USA), 68 k, (9 000), Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1072 3 Life’S A Breeze IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 70 k (67 k), A, (13 000), 
ME. Uzan (G. Siaffa), L. Rovisse

 418  Astarablue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Carambole [Astarabad (USA)], 72 k (68 k), (17 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1054 3 Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 68 k, (9 000), J. Jouin (G. Re), J. Jouin

 896  Le	Boy, h, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), J. Jouin 
(M. Lefebvre), J. Jouin

 1072  Gaynor, f, 4 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

 672  Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 72 k, (17 000), 
Mme C. Hennequin (E. Bureller), M. Siron (s)

 967  Biscaya	Storm	GB, h, 4 ans, 71 k (70 k), (15 000), 
Mme G. Reille-Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1072 2 Coco	Fennel, f, 4 ans, 70 k (67 k), (17 000), B. Bregeon 
(K. Deniel), Jul. Phelippon

 219 1 Team Du Vivien, h, 4 ans, 69 k, (11 000), J. Bisson 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 178 a
2 long, 6 long, 1 long, 8 long, 1 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
	 696a Ecurie Villebadin.
	 406a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 275a Bernard Stoffel.
	 130a S.A. Aga Khan.

Temps total : 4’38’’88’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 
coups, 1re infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Maxime LEFEBVRE, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 Euros pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Gianni SIAFFA, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (9 coups, 1re infraction).

 1180 232 PRIX PETIT FONTAINE
(Haies)

40	000	c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au	 dessus,	 n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids		:	 4	ans,	
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 1183 4351 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE GD 
ST-CH CROSS COUNTRY DU PIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Dist. 5 200 m env.

 832 1 Drop D’Estruval, h, b, 7 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k, Le Gentil 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 667  Twirling, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et Rose 
Blue [Art Bleu (GB)], 69 k, A, S. Hamon, S. Hamon

 506 1 Friendly	Star, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 68 k, Mme M. Bryant 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

 938 3 Dylane, f, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Qlymane [Roman Saddle (IRE)], 68 k, A, W. Menuet (s) 
(W. Denuault), W. Menuet (s)

 1013 5 Cesar De Pretot, h, b.f, 8 ans, par Kap Rock et 
Nesaboudka (Lights Out), 67 k, 0, Chemin (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

 832  Tequila	Sun, f, 7 ans, 69 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

 964 3 Arc	Du	Chatelet, h, 10 ans, 67 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 938  Ulysse	De	Loucas, h, 12 ans, 68 k, D. Delorme 
(K. Guignon), D. Delorme

 1035 2 Vol Noir De Kerser, h, 11 ans, 69 k, A, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

 1107 1 Poonam, h, 9 ans, 68 k, 0, P. Van Der Linden 
(E. Metivier), XL. Le Stang

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 525 a
8 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 2 long, ½ long, 2 long, 1 long, loin.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a
Primes aux éleveurs :

	 2 436a Mme Bernard Le Gentil.
	 1 218a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 710a Mme Magalen Bryant.
	 482a Michel Bedier.
	 228a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.

A l’issue de la course, la pouliche HONEY DU GRANIT arrivée 1re numéro 
7 du programme est arrivée sous le numéro 5.
Cette pouliche est arrivée avant la course au rond de présentation avec 
une couverture. Un des Commissaires a interrogé le lad sur le numéro 
de la pouliche et sa réponse n’était pas audible. La question a été 
renouvelée et la réponse du lad a été « c’est le bon «. Les Commissaires 
n’ont pas remarqué cette erreur à l’entrée en piste. Apres l’épreuve les 
Commissaires ont entendu le jockey GALLON David en ses explications 
qui a reconnu avoir pris lui-même le tapis et s’être trompé de numéro. Il 
s’en est excusé.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey GALLON David d’une 
amende de 50 euros pour s’être trompé de numéro de tapis de selle. Les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course.

 1184 4349 PRIX DU HARAS DE BEAUFAY
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, reçu 7.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumules 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Parcours n° 7 : Dist. 3 500 m env.

 977  Honey	Du	Granit, f, al, 3 ans, par Balko et Une D’Or 
Du Granit (Kapgarde), 65 k, PO. Robert (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1060 5 Ymir, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
67 k (65 k), Monnier (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 1059  Son Of Rajsa, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 68 k (67 k), 0, M. Pirone (E. Metivier), 
D. Berra

 1098 2 Honesta, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 66 k (64 k), D. Lassaussaye (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 1104 5 Fontaine	D’Argent, f, gr, 3 ans, par Al Namix et 
Villebruyere (Dream Well), 65 k, 0, F. Audoin (H. Lucas), 
E&G. Leenders (s)

 1098 5 Hacker	De	Kerser, h, 3 ans, 67 k (63 k), V. Langenais, 
P. Quinton (s)

 873  Sri Fast, h, 3 ans, 67 k, A, D. Bernier (K. Guignon), 
D. Bernier
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 1095 1 Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise [Lost World (IRE)], 69 k (66 k), D. Huyck 
(C. Riou), A. Lacombe

   Cador Mome, h, b, 8 ans, par Puit D’Or IRE et 
Grande Mome (Bright Dick), 67 k (64 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 803 4 Divine Vision, f, al, 7 ans, par Vision D’Etat et Velvet 
Glove UAE (Timber Country USA), 67 k (64 k), P. Lienart 
(T. Vabois), G. Dumont

 1056  Defi	Des	Mottes, h, 7 ans, 67 k, JP. Domalain 
(E. Fouquet), JP. Domalain

 274  Edredon Bleu, h, 6 ans, 71 k (68 k), A. Le Clerc (s) 
(F. Besson), A. Le Clerc (s)

 1014  Alderic, h, 13 ans, 67 k, 0, X. Le Stang (P. Blot), 
X. Le Stang

   Eclair	Des	Brieres, h, 6 ans, 67 k (63 k), D. Lepage 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 1131  Irish	Douk, h, 7 ans, 74 k (71 k), JV. Chaignon 
(T. Dupouy-Bataille), JV. Chaignon

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 431 a
3 long, 1 long, 1 long, 6 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 591a Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
	 345a Haras Du Chenet.
	 234a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 110a Patrice Lienart.

 1182 4210 PRIX DE FROMEUR
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant, en steeple-chase, ni gagné, 
ni reçu 7.000 (places). Poids		:	 4	ans,	 67	k.		;	 5	ans,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Vraiment Belle, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Vraiment 
(Robin Des Champs), 68 k (641/2 k), Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1099 3 Sans Peine, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Venerie [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (65 k), 
Ecurie Pierre Julienne (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1055 4 Rivenrique, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et River 
Bellouette [River Mist (USA)], 69 k, O. Sauvaget (s) 
(MA. Dragon), O. Sauvaget (s)

 995 3 Garrydor, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Belle Adoree 
(Bojador), 70 k (67 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), 
T. Poché

 882  Calavi, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka 
(Kadalko), 70 k (69 k), X. Labaisse (A. Merienne), 
J. Merienne

 904 4 Haas	De	Rochaude, h, 5 ans, 70 k (67 k), A, C. Bidon 
(T. Dupouy-Bataille), P. Fleurie

 273  Gwangju, h, 5 ans, 70 k (66 k), E. Laborde 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 1105  Faroult, m, 5 ans, 69 k, X. Le Stang (P. Blot), X. Le Stang
 944  Fantasio Bello, h, 5 ans, 72 k (69 k), J. Marion (s) 

(S. Cosson), J. Marion (s)
 1054 5 Dancebluespaix, h, 4 ans, 69 k (66 k), A. Le Clerc (s) 

(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)
10 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 379 a
Cas force maj. : Centbery
4 long, 3 long, 1 long, 6 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Ecurie Du Trieux, Gilles Defontaine.
	 452a Pierre Julienne.
	 263a Djillali Boumeddane, Mme Magali Guibert-Mongellas.
	 179a Gerard Lecomte, Patrick Delhumeau.
	 84a Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.

LE PIN-AU-HARAS
0315	285 dimanche 11 octobre 2020

Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Gérard PATIN – 
Jacques de CATHEU
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 1186 4632 PRIX DE LA VILLE DE LAXOU
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 955 1 Theyss	By	Theyss, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bee 
Bee [Barathea (IRE)], 70 k (68 k), (11 000), Mme P. Stein 
(Mme N. Desoutter), Mme P. Stein

 1147  Glorina, f, n.p, 4 ans, par Slickly et Gloriana 
[Footstepsinthesand (GB)], 66 k, A, (9 000), E. Wisser 
(B. Bourez), E. Wisser

 1139 2 Mr	Falco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Jeune Vigne 
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k), (13 000), T. Chagnaud 
(B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

 1147  Glooscap, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Alegresse (Slickly), 68 k (65 k), (9 000), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 879  Gracioso, h, al, 4 ans, par Samum GER et Regle De L’Art 
(Video Rock), 72 k (69 k), (13 000), Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 476  Salem	Aleikum	GER, h, 4 ans, 70 k (66 k), 0, (11 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1147  Ambre De Nuit, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11 000), Cealy 
(J. Coyer), M. Pitart

   Gars	Du	Village, h, 4 ans, 68 k, A, (9 000), Chemin 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1147  Galinette Du Trott, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9 000), 
P. Vannereux (MM. Aridj), P. Vannereux

 1123  The	Great	One, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, (9 000), D. Dahan 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 198 a
5 long, 2 long, 3 long ½, 6 long, 3 long, 1 long, 1 long, 6 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Thierry De La Heronniere.
	 487a Jean-Claude Seroul.
	 284a Scea Elevages De La Chevalerie.
	 192a Vincent Moreau.
	 91a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’15’’1’’’

 1187 4631 PRIX DE LA PLACE STANISLAS
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids		:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 6.000 porteront 2 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1097  Solar	Flash, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Solar Wind [Peer Gynt (JPN)], 72 k (69 k), (12 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Lelievre), Mme D. Mele

 1036 3 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 70 k (68 k), (8 000), 
Scuderia Christian Troger (Mme N. Desoutter), D. Satalia

 970  Victim	Of	Love, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Hotel 
California [Loup Solitaire (USA)], 66 k (63 k), (8 000), 
L. Benoit (C. Smeulders), M. Seror (s)

 196  Mark	Nova, h, b.f, 3 ans, par Lucayan et Market Trend GB 
(Selkirk USA), 72 k (69 k), (12 000), V. Durot (B. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

   Chluba, f, b, 3 ans, par Petillo et Stari [Shinda 
Mondial (GB)], 66 k, (8 000), G. Blain (P. Moreau), 
de A. Boisbrunet (s)

 1119 5 Monfalcon, h, 3 ans, 72 k (68 k), 0, (12 000) (J. Coyer), 
M. Pitart

 1146  Yport, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, (8 000), A. Blanpin 
(J. Zerourou), A. Blanpin

 1142  Akay	Pasa, h, 3 ans, 68 k, (8 000), Ecurie Kura 
(B. Fouchet), M. Pitart

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 348 a
Eng. Sup. : Yport
2 long, 1 long, 1 long, 6 long, ½ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 163 a
8 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Pierre-Olivier Robert.
 556a Roland Monnier, Fouin (S).
	 324a Albert Delaey.
 220a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 104a Etienne Raquin, Poulinieres. Com, Mme Elodie Raquin.

 1185 4350 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - KPMG
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	 les 6 ans n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 5.000 cette année, ni reçu 12.000 (victoires et 
places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	 5	ans,	
67	k.		;	 6	ans	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On ne saute pas le triple de haies)
Parcours n° 1 : Dist. 3 700 m env.

   Eyes	Groom, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 72 k, A, 
Ecurie des Sables (W. Denuault), J. Delaunay

 1132  Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 74 k (71 k), 0, F. Leblanc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 825 1 Good Fever, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Epal’Fever 
[Epalo (GER)], 71 k, JP. Vallee-Lambert (K. Dubourg), 
P. Journiac

 898  Eeze A Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Reflexion (Discover D’Auteuil), 72 k, CJ. Edwards 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

 908 5 Off	The	Record, f, al, 5 ans, par Kapgarde et La Trattoria 
[Majorien (GB)], 65 k (64 k), RA. Green (T. Stromboni), 
D. Cottin (s)

 1010 2 Kaddex	De	La	Cour, h, 6 ans, 71 k (68 k), D. Delorme, 
D. Delorme

 978 5 Fatal	Beauty, f, 5 ans, 70 k, O. Triboire (L. Brechet), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1105 3 Fumee	Blanche, f, 5 ans, 69 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

 898 1 Fidgety, f, 5 ans, 72 k (71 k), D. Berra (E. Metivier), 
D. Berra

 1093 3 Etrah, f, 6 ans, 69 k, Mme J. Potier (S. Paillard), S. Zuliani (s)
   Mansionsa, f, 6 ans, 67 k (64 k), J. Bisson (M. Gorieu), 

Gab. Leenders (s)
 1105 5 Fiesta Surf, f, 5 ans, 66 k, Mme AS. Bernier (J. Duchene), 

D. Bernier
12 partants ; 49 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long ½, encolure, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 9 long ½, 1 long, 2 long 
½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
 556a Franck Leblanc.
	 324a Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.
 220a Francois-Marie Cottin.
	 104a David Georges Powell, Mme Anna Bromley, Roger-Yves Simon, Sca La 

Perrigne.
L’entraineur Gabriel LEENDERS a indiqué avoir oublié la casaque du 
propriétaire de son cheval MANSIONSA. Une sanction de 30 euros lui 
a été notifiée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué M. Quentin 
GAIGNARD, jockey du cheval BEAUGOS DE HOUELLE. Après visionnage 
du film, il a été compté au moins 8 coups de cravache.
M. Quentin GAIGNARD a reconnu les faits, mais n’a pas exprimé le 
moindre remord et a même indiqué que « ce n’était pas la première fois «. 
Une sanction de 80 euros lui a été notifiée.

NANCY-BRABOIS
0903	285 dimanche 11 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Bertrand PETITCOLAS – Robert RICHY

3 700 m
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 1126 1 Euphorie, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et Klef Du Bonheur 
(Lights Out), 77 k (76 k), E. Brac de La Perriere (P. Moreau), 
de A. Boisbrunet (s)

 1126  Flash	Tiepy, f, al, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Miss 
Tiepy (Video Rock), 67 k, Mme S. Marsch (J. Zerourou), 
Mme S. Marsch

 1124 5 Estosud, f, 6 ans, 66 k, Mme S. Marsch (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

 908  Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 66 k (67 k), AND. Roussel 
(A. Roussel), AND. Roussel

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 227 a
3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
	 591a Haras De Saint-Voir.
	 345a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 234a Earl La Perriere.
 110a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.

Temps total : 7’4’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur la dérobade du no 7 (TEMPETE DU MOULIN) avant d’aborder le gué. 
Après avoir entendu le jockey Antonin ROUSSEL en ses explications, 
les Commissaires ont clôturé l’enquête sans modification de l’arrivée, 
et ont noté que la jument TEMPETE DU MOULIN n’avait pas répondu 
aux demandes de son jockey qui n’a pas pu tourner. Les Commissaires 
ont conclu qu’il ne s’agissait pas d’une erreur de parcours de la part du 
jockey.

NORT-SUR-ERDRE
0139	285 dimanche 11 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Marc POTIRON – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1190 4212 PRIX MAHE TP
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 6.000, 
7.000 ou 8.000. Poids		:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En outre, les poulains et 
les pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 957 2 Phil	The	Thrill	(FR)	, h, gr, 4 ans, par Dabirsim 
et Parirou GER (Kendargent), 70 k (69 k), (7 000), 
Ecurie Pierre Pilarski (T. Henderson), G. Macaire (s)

 1054  Farasilver, h, b.f, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 68 k (65 k), A, (6 000), O. Monnier 
(A. Barzalona), S. Foucher

 1070  Go On Du Breuil, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Mazagane 
(Blackdoun), 72 k (71 k), (8 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

 1054  Good	Blac, h, n.p, 4 ans, par Marshall et Youki [Fabulous 
Don (SPA)], 68 k (65 k), (6 000), D. Mahe (S. Bouche), 
D. Mahe

 292  Zelca, f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Zelenka 
(Bedawin), 70 k, (8 000), Eurl Ecurie des Jouis 
(E. Manceau), G. Dumont

 1054 1 Meann, f, 4 ans, 72 k (68 k), 0, (8 000), 
Passion Racing Club (B. Henry), PJ. Fertillet

   Wahida, f, 4 ans, 70 k (67 k), (8 000), Mme J. Potier 
(T. Gaullier), S. Zuliani (s)

 1070 4 Gesko, h, 4 ans, 72 k (69 k), (8 000), Mme M. Lefevre 
(A. Nail), B. Lefevre (s)

 1021  Altowin	De	Houelle, h, 4 ans, 68 k (64 k), (6 000), 
F. Leblanc (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1149 4 Golgota, f, 4 ans, 66 k, (6 000), T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 90 a
7 long, 1 long, loin, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
	 348a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
	 203a Eric Helye.
	 137a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 65a Bernard Jaeg.
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Primes aux éleveurs :
	 974a M. L. Bloodstock Ltd.
	 487a Ecurie Villebadin.
	 284a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 192a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
	 91a Gildas Blain.

Temps total : 4’18’’40’’’

 1188 4633 PRIX DE VILLERS LES NANCY
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette 
année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1082 5 Hinou Des Hazards, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN 
et Hasquine (Saint Preuil), 73 k (70 k), A, J. Capelli 
(A. Seigneul), Windrif

   Quart	De	Garde, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 71 k (69 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 1101  Andoins, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet 
Bleu (IRE)], 73 k (69 k), 0, Scuderia Aichner SRL 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 801 5 Bye	Bye	D’Ortige, h, al, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Red Wool (Rusticaro), 72 k (69 k), A, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 1046 3 Elektra	Post, f, 6 ans, 73 k (72 k), P. Priollet (P. Moreau), 
L. Viel (s)

 1108 3 Cutting	King, h, 8 ans, 71 k (68 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 1075 7 Bacqueville, h, 9 ans, 70 k (69 k), E. Wisser (B. Bourez), 
E. Wisser

 1101 5 Djagatal, h, 7 ans, 69 k, 0, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 956 3 Valmy	De	Vaut, h, 11 ans, 69 k (66 k), Mme A. Parisse 
(MM. Aridj), Mme A. Parisse

 1126  Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 69 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

10 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 617 a
Eng. Sup. : Andoins
1 long, loin, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.
	 591a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 345a Pierre Lamy.
	 234a Haras De Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.

Temps total : 5’15’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, les Commissaires, après avoir 
entendu l’entraineur David WINDRIF en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la jument HINOU DES 
HAZARDS au public non munie de ses oeillères australiennes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur la chute dans le tournant des écuries du jockey Jimmy ZEROUROU 
(no 6, CUTTING KING). Après avoir entendu le jockey en ses explications 
et examen du film de contrôle, les Commisaires ont cloturé l’enquête sans 
modifier l’arrivée et ont noté que le jockey n’avait pu éviter la dérobade 
et la chute car il avait été emporté par les trois chevaux en liberté (chutes 
précédentes).

 1189 4634 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 6 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
19.000. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1034 3 Fee	Speciale, f, b.f, 5 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 71 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 800  Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 67 k (66 k), Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 1124 3 Estelle, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 70 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(B. Fouchet), E. Clayeux (s)

4 200 m
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Primes aux éleveurs :
	 835a Gildas Blain.
	 417a Ecurie Maulepaire.
	 243a M. L. Bloodstock Ltd.
 165a Guy Cherel.
	 78a Elevage De Fidjis, Herve De Watrigant, Guy Harari.

Les commissaires de course ont autorisé la cavalière Tracy Menuet à 
remplacer le jockey Arthur Nail (suite à sa chute dans la 6è course).

NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230	285 dimanche 11 octobre 2020

Commissaires de courses : Sébastien MORIN – Patrick GULLAT – 
Patricia MATHE – Anthony GIRARD

 1193 4285 PRIX LAVAL AGGLO PRIX HUBERT BOURGEAIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 841 3 Alabama Lounai, h, b.f, 10 ans, par Baroud D’Honneur 
et Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 71 k (70 k), 0, 
D. Cadot (s) (V. Bernard), D. Cadot (s)

 899  Le	Meluflo, h, n.p, 10 ans, par Califet et La Balme 
(Denham Red), 69 k (66 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 1144  Cargy	Du	Quartier, f, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Cargyliose [Hellios (USA)], 69 k (66 k), A, Mme AS. Bernier 
(J. Foucher), D. Bernier

   Bepalo Pierji, h, b, 9 ans, par Epalo GER et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 67 k (64 k), 0, T. Poché (J. Bry), T. Poché

 1010  Great Horizon, h, b.f, 12 ans, par Great Pretender IRE et 
Sensibilite [General Holme (USA)], 68 k (65 k), 0, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

   Krackoff, h, 8 ans, 67 k (64 k), A, ANT. Gregoire 
(T. Blainville), G. Dumont

   Silver Slate, h, 8 ans, 67 k, T. Poché (C. Couillaud), 
T. Poché

 862 4 Prionamix, h, 12 ans, 67 k (65 k), A, Ecurie Challenger 
(Y. Courmont), G. Dumont

   Mix	Pile, h, 13 ans, 67 k (64 k), A, L. Godard 
(E. Bougon Bougeard), L. Godard

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 257 a
4 long, 1 long, 2 long, ¾ long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Antoine Guiard, Philippe Garanger.
	 348a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.
	 203a Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
	 137a Pierre Julienne, Earl Dorrells.
 65a Mlle Viviane Pedron, Philippe Mehat.

Après enquête par Madame et Messieurs les Commissaire, vision du 
film et avoir entendu en ses explication le jockey Yann COURMONT. Les 
Commissaires lui ont infligé une sanction de 15 jours de mise à pied pour 
s’être trompé de parcours dans un premier temps. Yann COURMONT 
est revenu sur la piste à l’endroit de sa sortie pour reprendre la course. 
Puis il a eu une deuxième dérobade sur la dernière partie du parcours. 
Après avoir consulté France Galop, entendu le jockey Yann COURMONT, 
qui a donné l’explication, en l’espèce : non contrôle de son cheval + 
selle tournée. Les Commissaires ont décidé de ne pas sanctionner la 
deuxième dérobade.

 1194 4283 PRIX JEAN PIERRE CIVE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	5	ans,	67	k.,	6	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière. En outre, tout cheval, ayant cette année, reçu en steeple-chase, 
une allocation de 4.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1095  Frimeur, h, gr, 6 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy 
River), 73 k (69 k), 0, D. Dugast (Y. Courmont), E. Leray (s)
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 1191 4214 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 996 4 Bally	Stone, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 71 k (69 k), T. Poché (Mme T. Menuet), 
T. Poché

 1000  Sindarbueno, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame (Daliapour IRE), 71 k, JL. Bertin (E. Manceau), 
JL. Bertin

 1121  Chocady, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Omady 
(Kalmoss), 70 k, T. Poché (Y. Plumas), T. Poché

 984  Norse	Wave, f, b, 9 ans, par Norse Dancer IRE et 
Wave Goodbye (Linamix), 65 k (62 k), A, D. Avrillaud 
(M. Bonsergent), D. Avrillaud

   Mister Survivor, h, gr, 7 ans, par Balko et Dominelle 
(Pinmix), 68 k (65 k), Ecurie Pegase (B. Henry), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 866  Hudson River, h, 8 ans, 67 k (63 k), L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

   Epanish, h, 6 ans, 67 k (66 k), Rég. Le Texier 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

 986  Chenaie	Du	Plessis, f, 6 ans, 65 k (61 k), 
de la A. Brosse (C. Bouttier), d’E. Andigne

 1001 5 Queen	Of	Brizais, f, 6 ans, 65 k (62 k), Nicolas 
(T. Bourguigneau), Nicolas

 1095  Louchope, f, 7 ans, 65 k (62 k), Mme S. Lesage de La Haye 
(S. Bouche), Mme S. Lesage de La Haye

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 405 a
2 long, 1 long, loin, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
	 417a Jacques Seror.
	 243a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 165a Jeffrey Colin Smith.
	 78a Ecurie Pegase, Mme Audrey Santucci Allix.

Les commissaires de course ont autorisé le jockey Baptiste Henry à 
remplacer le jockey Arthur Nail (suite à sa chute dans la 6è course)

 1192 4213 PRIX ANDRE BONNIN
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids		:	 4	ans,	 65	k.		;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 994 3 Masowo, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et Klyne 
[Volochine (IRE)], 66 k (65 k), G. Blain (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1055 2 Fatines, f, b, 5 ans, par Spirit One et Tadjike (Smadoun), 
71 k (691/2 k), Ecurie Mcmillan (Mme T. Menuet), 
E&G. Leenders (s)

 1143  Coming	Alone, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et 
Laskaline [Martaline (GB)], 68 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(Y. Plumas), Mme D. Mele

 1112  Keep In Mind, f, b.f, 4 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Keeping Gold [Goldneyev (USA)], 64 k (63 k), A, 
Ecurie Etoile N.V. (A. Moriceau), Mme D. Mele

 995 2 Red Clara Fidjis, f, b, 5 ans, par Redback GB et 
Clarissa Dalloway FR [Sillery (USA)], 66 k (64 k), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 998 2 Oklandy, h, 5 ans, 68 k (65 k), D. Mahe (S. Bouche), 
D. Mahe

 998 3 Fenix	De	L’Aunay, h, 5 ans, 68 k, 0, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1094  Feale Baie, f, 5 ans, 67 k (64 k), P. Raussin (A. Barzalona), 
P. Raussin

   Miss	Sy, f, 5 ans, 65 k (62 k), B. Letourneux (B. Henry), 
B. Letourneux

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 267 a
5 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long, 6 long, 6 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1037 3 Joly	And	Bach, h, b, 4 ans, par Bach IRE et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (64 k), 
Ecurie d’Obstacle Xxl (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 950 3 Grillon D’Estruval, h, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 73 k (70 k), Le Gentil 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1143  Bambou	Du	Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Jeapano [Panoramic (GB)], 69 k (65 k), JM. Baradeau 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 936 5 Guenola Conti, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k, Ecurie Patrick Joubert 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 50 4 Thatsmyseat, f, al, 4 ans, par Samum GER et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 75 k (71 k), 
Haras de Sivola (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1125 4 Galopin	Des	Obeaux, h, 4 ans, 73 k (70 k), A, 
Mme S. Marsch (A. Baudoin-Boin), Mme S. Marsch

 1125  Gamine Apple’S, f, 4 ans, 67 k (63 k), P. Coveliers 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 833 5 Game	Of	Bach, f, 4 ans, 65 k (64 k), Despont 
(T. Vodrazka), Despont

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 397 a
1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, ½ long, encolure, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 452a Mme Bernard Le Gentil.
	 263a Jean-Marie Baradeau.
	 179a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
	 84a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’6’’90’’’

 1197 4539 PRIX CREDIT AGRICOLE CENTRE EST PARAY
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k.  ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1039 1 C’Est L’Heure, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et 
Legitime (Kadalko), 74 k (71 k), (10 000), Haras de Saint-
Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 1101 4 Edenium, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real 
(Sleeping Car), 70 k (67 k), (8 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1135  Eau De Vie Sivola, f, al, 6 ans, par Noroit GER et 
Quellevic [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), (10 000), 
Haras de Sivola (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1089  Reine Salome, f, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), (6 000), 
Haras de Magouet (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1145  Apatride, h, gr, 10 ans, par Charming Groom et Libellule 
Bleue [Panoramic (GB)], 72 k (69 k), (8 000), Landon 
(Q. Jacob), P. Journiac

 1124  Fine	Angels, f, 7 ans, 66 k (62 k), (6 000), Arn. Nicolas 
(Mme C. Picard), Y. Bonnefoy (s)

 1009 2 Elue De Sivola, f, 6 ans, 68 k, (8 000), T. Chargelegue 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 229 3 Catalouna, f, 8 ans, 68 k (65 k), (8 000), Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1009 1 Fanion De Balme, h, 5 ans, 72 k (69 k), (8 000), Henry 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Ellegia	Du	Mee, f, 6 ans, 68 k (65 k), (8 000), 
Mme N. Dupuy (T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

10 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 429 a
Sans motif : Xamaka
Sans jockey : Whiti Te Ra, Diane Colombe
½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 5 long ½, 4 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

 765a Haras De Saint-Voir.
	 382a Jean-Andre Quesny.
	 223a Gilles Trapenard.
 151a Haras De Magouet.
 71a Nicolas Landon, Mme Charlotte De Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.

Temps total : 4’52’’90’’’
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 987  Foly’S	Bach, f, b.f, 5 ans, par Bach IRE et Une Dame 
D’Avril [Meshaheer (USA)], 66 k (63 k), A, D. Cadot (s) 
(T. Blainville), D. Cadot (s)

 1093 5 Estillera, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et L’Orchidee 
(Gunboat Diplomacy), 68 k (65 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 853  Faddex, h, n.p, 5 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 71 k, L. Paillard (C. Couillaud), T. Poché

 1151 4 Fee Des Bois, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 66 k (63 k), 0, 
Mme J. Brillet (D. Thomas), W. Menuet (s)

 1151  Capako	Jane, f, 5 ans, 65 k (61 k), A, 
Chemin & Herpin (s) (E. Bougon Bougeard), 
Chemin & Herpin (s)

 987  Fangio	Des	Brieres, h, 5 ans, 67 k (64 k), T. Poché 
(J. Bry), T. Poché

 1106  Brennus, f, 5 ans, 65 k (64,4 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1093  Eronimo, h, 6 ans, 70 k (69 k), 0, J. Planque (s) 
(V. Bernard), J. Planque (s)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 176 a
1 long ½, 2 long ½, 6 long, 2 long, 4 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Comte Herve De Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee De 
Clermont-Tonnerre.

	 348a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 203a Jean-Andre Quesny.
	 137a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 65a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.

 1195 4284 PRIX SAS LORIEUL JARDINAGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 961 4 Plumix, h, gr, 10 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 72 k (69 k), 0, C. Herman (J. Bry), E. Leray (s)

 1107 4 Bolero De Kerser, h, b, 9 ans, par Freedom Cry GB 
et Nouba De Kerser (Dounba), 68 k, Ecurie des Dunes 
(C. Couillaud), P. Quinton (s)

 893 5 Ulysse	De	L’Aunay, h, b.f, 12 ans, par Roli Abi et 
Lady Rosekadrou (Kadrou), 69 k (68 k), 0, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 840  Tuticolle, h, al, 13 ans, par East Of Heaven IRE et 
Galaxie De Larue (Quitte Et Passe), 69 k (66 k), 0, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 963 5 Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 76 k (72 k), 0, T. Poché 
(Y. Courmont), T. Poché

 1105  Hashtag	Succes, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0, JP. Gasnier 
(J. Foucher), JP. Gasnier

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 211 a
8 long, 5 long, 2 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a
Primes aux éleveurs :

 765a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
	 382a Mme Kerstin Drevet.
	 223a Pascal Reaute.
 151a Sylvain Dory.

PARAY-LE-MONIAL
0717	285 dimanche 11 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Olivier DUPORTE – Philippe FOURNIER

 1196 4538 PRIX INELYS C2C
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
cette année, reçu une allocation de 5.000.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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   Delply, h, b.f, 3 ans, par Reply IRE et Indanehill IRE 
(Indian Danehill IRE), 69 k (65 k), (10 000), Mme H. Cadot 
(M. Gauthier), L. Cadot

   Balkaeva, f, 3 ans, 69 k (66 k), (12 000), L. Mustiere 
(S. Bouche), Mme V. Seignoux

 1008  Boumkila, m, 3 ans, 67 k, (8 000), S. Le Vot (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 1059  Gregolimano, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0, (8 000), F. Veillon 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 970  Timeoftheessence, f, 3 ans, 65 k, A, (8 000), 
M. Fromentin (B. Fouchet), PJ. Fertillet

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 89 a
1 long, 5 long, 8 long, 3 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Mme Henri Devin.
	 348a Palmyr Racing, Jackie Robin.
	 203a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 137a European Bloodstock Management.
 65a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.

Temps total : 4’37’’60’’’

 1200 4442 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas en course à 
obstacles reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 909 4 Speedgogirl, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Speaonine [Kahyasi (IRE)], 65 k (62 k), 0, Mme S. Morisson 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

 909 5 Nunc	Est	Bibendum, f, b, 4 ans, par Panis USA et 
Gloria Tua [Triomphant (GB)], 65 k (62 k), 0, Vcte d’J. Indy 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 965 6 Mister	Vancouver, m, al, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 67 k (64 k), 
A, Passion Racing Club (G. Richard), PJ. Fertillet

 139  Kohinoor	Du	Castel, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Emeraude De Mer [Le Triton (USA)], 67 k (66 k), 
M. Nicolau (A. Lelievre), M. Nicolau

 1138  Get	To	Work, f, b.f, 4 ans, par Network GER et Saintete 
(Saint Des Saints), 66 k, de H. Lageneste (s) (D. Lesot), 
de H. Lageneste (s)

 331  Garde Du Corps, h, 4 ans, 67 k, A. Fierz (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 909  Beau Mosse, h, 4 ans, 67 k (64 k), M. Pelletant 
(J. Agostini), M. Pelletant

 994  Pedra Tivoli, f, 4 ans, 70 k (67 k), A, Masson (S. Bouche), 
Mme V. Seignoux

 12 5 Rose Sainte, f, 4 ans, 69 k (67 k), SCEA Haras du Ma 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1050 5 Gare A Toi, f, 4 ans, 65 k (62 k), J. Saphores 
(CE. Flannelly), J. Ortet (s)

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 327 a
1 long, 9 long, 2 long ½, 1 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

 765a Mlle Cecile Mathieux.
	 382a Hubert Langot, Vcte Jean D’ Indy, Olivier De La Garoullaye, Mme Elisabeth 

Langot.
	 223a Haras De Magouet.
 151a Mme Odile Ibanez.
 71a Philippe Thiriet, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’42’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraineur Mme 
Valérie SEIGNOUX en ses explications au sujet des difficultés dont a fait 
preuve la jument PEDRA TIVOLI suite à son refus de s’élancer au lacher 
des élastiques et ont sanctionné la jument d’une durée de 8 jours suite 
à ce refus.
Le médecin de service n’a pas autorisé le jockey Conor Edward 
FLANNELLI à remonter pendant la réunion et a été dirigé sur l’hôpital 
pour des examens.
Le jockey Baptiste LE CLERC a été autorisé à remonter pendant la 
réunion.

 1201 4443 PRIX THERMES DE BARBOTAN
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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 1198 4540 PRIX VILLA MEDICIS PARAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.	Poids		:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	
67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 740 4 Galante	D’Arthel, f, b, 4 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 65 k (63 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1043  Francais	De	Coeur, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Gleep Will (Cadoudal), 68 k (65 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 987  Torajone, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le Triton 
(USA)], 67 k (64 k), P. Journiac (Q. Jacob), P. Journiac

 987 1 Wild	Sun, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 68 k (65 k), A, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1052 3 Brut De Pomme, h, al, 4 ans, par Falco USA et C’Est 
Trop Injuste [Starborough (GB)], 65 k (64 k), M. Batrel 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1126 2 Flore	D’Ainay, f, 5 ans, 65 k (61 k), JL. Da Silva 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 954  Balenka	De	La	Tour, f, 5 ans, 65 k (62 k), Despont 
(L. Colson), Despont

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 223 a
Certif. vétérinaire : Face A Face Sivola
½ long, 9 long ½, 2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Comte Guillaume De Brondeau.
	 452a Haras De Saint-Voir, Michel-Jacques Rivaillon.
	 263a Jean-Dominique Missoffe.
	 179a Pascal Noue, Xavier Lippens.
	 84a Ecurie Sagittaire Sas.

Temps total : 6’21’’0’’’
Le jockey Céline Picard ne se sentant pas bien, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval BALENKA DE LA TOUR par le 
jockey Louis COLSON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour analyser 
les circonstances de la chute sur le plat, à l’entrée du dernier tournant 
de Louis COLSON ( no6 BALENKA DE LA TOUR). Après vision du 
film, ( le jockey ayant été pris en charge par le service médical, n’a pu 
être auditionné), les Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant 
qu’aucun autre concurrent n’était responsable de la chute du jockey.

CASTERA-VERDUZAN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CAZAUBON BARBOTAN

0511	286 lundi 12 octobre 2020
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Bernard SARRAMEJEAN – Patrick BUROS

 1199 4441 PRIX THERESE MERILLON
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 12.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1008 4 Poplar	Square, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 71 k (67 k), A, (12 000), Devin 
(M. Brochard), F. Nicolle

 999 5 Arpeggione, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Katria 
GER (Protektor GER), 67 k (66 k), (10 000), Bonnin 
(H. Rodriguez Nunez), Bonnin

 1036  Keradam, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 69 k (65 k), A, (10 000), R. Corveller 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 934  Roi Rebel, h, n.p, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Roodee Queen GB (Kyllachy GB), 67 k, (8 000), CO. Corral 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)
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Temps total : 4’32’’60’’’
Le jockey Conor Edward FLANNELLY ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le cheval MY WAY EMEL (No 9) par le jockey Melvyn GAUTHIER.

NANTES
0137	286 lundi 12 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Clémentine CHATILLON – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Marie-Pierre GUERIN

 1203 4215 PRIX DES CONSCRITS
(Haies)
(Inédits)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant jamais couru.	Poids		:	
68	k. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop 
recevront 2 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Skinayan, h, b.f, 3 ans, par Lucayan et Skinside 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, JP. Demailly (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Gold Cent, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Chic Alors 
[Turgeon (USA)], 64 k, D. Retif (T. Dupouy-Bataille), D. Retif

   Lulu	Au	Togo, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 66 k, Mme I. Peltier (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Jarry	Wells, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 66 k, JP. Colin (B. Lestrade), L. Viel (s)

   Volkof, m, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Polynikova 
[Polish Summer (GB)], 66 k, A, R. Fournier SARLoveze 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

   Go	Toschuss, h, 3 ans, 66 k, Haras de Lonray (P. Blot), 
J. Marion (s)

   Red Bird, h, 3 ans, 66 k, J. Roulois (T. Beaurain), J. Jouin
   Arleston, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), G. Dumont (L. Solignac), 

G. Dumont
   Footeux, h, 3 ans, 66 k, D. Lumet (A. Coupu), D. Berra
   Holy	Edge, f, 3 ans, 64 k, Elevage des Vallons (O. Jouin), 

P. Journiac
   Hagdad	Kafe, h, 3 ans, 66 k, J. Zuliani (MA. Dragon), 

J. Zuliani
   Golden	War, h, 3 ans, 66 k, A, Parrish (B. Henry), 

PJ. Fertillet
   Open Bar IRE, h, 3 ans, 66 k, A, Pegasus Farms Ltd 

(M. Delage), PJ. Fertillet
13 partants ; 57 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 764 a
5 long, encolure, 1 long ½, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long 
½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Earl Haras Du Luy.
 556a Mme Henri Devin.
	 324a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.
 220a Mme Jacques Besnier.
	 104a Pascal Beyer, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.

Temps total : 4’13’’49’’’

 1204 4216 PRIX DES MAJORS DE LA COIFFURE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant, cette année, en courses 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année, et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1032 3 Gatsby	Des	Places, h, b, 4 ans, par Alanadi et 
Liliane Star [Anabaa Blue (GB)], 69 k, Mme MP. Lejeune 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 92 3 Gai Luron, h, b, 4 ans, par Samum GER et Santa 
Bamba (Saint Des Saints), 70 k (66 k), J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Genial	D’Athon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Pussy 
D’Athon (Spadoun), 67 k, Mme RP. Corbin (A. Poirier), 
A. Couetil (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné, cette année, en course 
à obstacles. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 998 4 Cami	Flight, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Cami 
Knickers [Lost World (IRE)], 69 k (66 k), S. Seignoux 
(S. Bouche), Mme V. Seignoux

 981  Beaumont	En	Auge, h, gr, 5 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 73 k (70 k), 
Ecurie Centrale (A. Lelievre), JL. Pelletan

 959 5 Fantastique	Cotte, h, b.f, 5 ans, par Nom De D’La et 
Romantique Cotte (Robin Des Champs), 71 k (68 k), 0, 
T. Amos (W. Bertin), G. Macaire (s)

 1053 4 Pil Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Princesse Gallo 
[Bering (GB)], 71 k (67 k), Seguy (Mme L. Suisse), Seguy

   Kolantas, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des 
As [Rasi Brasak (GB)], 68 k (65 k), J. Ortet (s) (J. Agostini), 
J. Ortet (s)

   Fly	Dor, f, 5 ans, 65 k (64 k), JS. Bureau 
(H. Rodriguez Nunez), JS. Bureau

   First D’Anjou, h, 5 ans, 67 k (63 k), A, Mustang SARL 
(M. Gauthier), L. Cadot

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 83 a
1 long ½, 9 long, 1 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

 765a Mme Eugene Masson, Mme Audrey Santucci Allix.
	 382a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 223a Georges Richardot.
 151a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
 71a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 4’34’’70’’’
Le jockey Conor Edward FLANNELLY ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le cheval KOLENTAS (No5) par le jockey Jordan AGOSTINI.
Le médecin a autorisé le jockey Melvyn GAUTHIER à remonter pour la 
réunion.

 1202 4444 PRIX DE BAS PAYS
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ri, h, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 67 k (65 k), 0, Mme S. Pelletan (A. Lelievre), 
JL. Pelletan

   Bolid	Du	Mathan, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), A. Chaille-
Chaille (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 997 2 Princesse	Zambezi, f, b, 7 ans, par Zambezi Sun 
GB et Polga [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), A, S. Seignoux 
(S. Bouche), Mme V. Seignoux

 1095 2 Jazzy	Du	Lemo, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 69 k (66 k), 0, 
M. Le Floch (G. Richard), PJ. Fertillet

 1089  Commingeois, h, b, 8 ans, par Assessor IRE et 
Damanka IRE (Slip Anchor GB), 67 k (66 k), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1009 3 Batura Sar, f, 6 ans, 67 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries

 942  My	Way	Emel, f, 7 ans, 65 k (63 k), M. Pelletant 
(M. Gauthier), M. Pelletant

 910 4 Call Me Turf, h, 6 ans, 69 k (66 k), E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

 1048 4 Polyrena, f, 8 ans, 65 k (62 k), A, C. Chasseriaud 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 170 a
½ long, 5 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 1 long, encolure, courte encolure.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

 765a Francois-Marie Cottin.
	 382a Jean-Marie Baradeau.
	 223a Earl Haras Du Taillis.
 151a Maurice Le Floch.
 71a Andre Mestre.
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 1089 4 Goldlye, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Kellye 
(Mansonnien), 68 k, (9 000), M. Valverde (B. Lestrade), 
T. Fourcy

 272 5 Curly	D’Authie, h, n.p, 8 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 70 k, (9 000), J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

 986 3 El	Pampa	King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 70 k (67 k), 0, (9 000), 
Ecurie de La Colmine (D. Thomas), Rémy Nerbonne

 1145  Coeur	De	Chance, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Qi De 
Laulne [Clerkenwell (USA)], 70 k (69 k), (9 000), R. Bertin 
(A. Coupu), R. Bertin

 1042 5 Olympic	Flame, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 72 k (69 k), A, (9 000), 
W. Menuet (s) (T. Dupouy-Bataille), W. Menuet (s)

 1093  Effix	De	Brion, h, 6 ans, 70 k, A, (9 000), Vcte d’J. Indy 
(R. Bonnet), Gil. Chaignon

 123  Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 72 k (69 k), A, (9 000), 
P&C. Peltier (s) (V. Morin), P&C. Peltier (s)

 813  Dulcezza, f, 7 ans, 66 k, (7 000), 
Mme S. Lesage de La Haye (C. Couillaud), 
Mme S. Lesage de La Haye

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 379 a
Eng. Sup. : Curly D’Authie
1 long ¾, 2 long, 3 long ½, 3 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Francis Videaud.
	 417a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
	 243a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 165a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
	 78a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 5’32’’26’’’

 1207 4218 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.500. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1115 4 Garkapstar, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 68 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1111  Caroubier, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Volhynie 
[Volochine (IRE)], 71 k (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1028 4 Galop	De	Chasse, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 67 k, 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Poirier), Mme D. Mele

 470  Blain, f, b, 4 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 71 k, 
A, A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1064  Giga	Watt, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Roxane 
Du Bois (Passing Sale), 67 k, Ecurie Raoult (J. Da Silva), 
D. Bressou

 895 5 Kap	My	Sun, f, 4 ans, 65 k (64 k), J. Moutel (A. Coupu), 
J. Jouin

6 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 716 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 5 long ½, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Andre-Marcel Pommerai.
 556a Gaec Campos.
	 324a Jean Hardy.
 220a Alain Maubert.
	 104a Philippe Raoult.

Temps total : 4’37’’79’’’

NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230	286 lundi 12 octobre 2020

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Anthony GIRARD – 
Hugues CROSNIER – Patrick GULLAT

 1208 4287 PRIX DE LA SOCIETE PROPRETE HYGIENE PLUS
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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 924  Gaz Gaz, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 69 k, Haras de Saint-Voir, 
Gab. Leenders (s)

 301  Coeur Nantais, h, b.f, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Nana Nantaise (Saint Cyrien), 69 k (65 k), H. Bourdeau 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 288  Rose Noire Has, f, 4 ans, 66 k, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Mighty	Green, h, 4 ans, 67 k, S. Munir (J. Da Silva), 
D. Bressou

   King	Of	Man, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie R.E. 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

8 partants ; 53 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 971 a
Sans motif : Groom Boy
2 long, 1 long, 6 long ½, 1 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Marie-Pierre Lejeune.
 556a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
	 324a Mme Marie-Jose Corbin.
 220a Haras De Saint-Voir.
	 104a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.

Temps total : 4’10’’3’’’

 1205 4217 PRIX DE RICHEBOURG
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.500.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 980 4 Cobra De Larre, h, b, 8 ans, par Discover D’Auteuil 
et Camivilla [Villez (USA)], 67 k, S. Roger (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Bonbon Au Miel, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et 
Friandise Ii [Mistigri (IRE)], 67 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

   Allegro	Des	Isles, h, b.f, 10 ans, par Network GER 
et Nylia Des Isles (Passing Sale), 67 k, F. Foucher 
(C. Lefebvre), F. Foucher

 1065  Ervan, h, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 67 k, Couetil Elevage (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 1043 1 Enfant Roi, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Super 
Maman (Robin Des Champs), 67 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 398 6 Prince	De	Bellouet, h, 8 ans, 67 k (64 k), AA. Neveu 
(L. Zuliani), B. Lefevre (s)

 1022  Fripon De Ballon, h, 6 ans, 69 k (66 k), D. Retif 
(V. Morin), D. Retif

 1106  Love	Story, f, 5 ans, 65 k (62 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 255  Douceurf, f, 7 ans, 70 k, 0, Mme AS. Bernier (O. Jouin), 
D. Bernier

   De	Nous	Quatre, h, 7 ans, 67 k (66 k), A, D. Bernier 
(A. Coupu), D. Bernier

10 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 787 a
Eng. Sup. : Ervan
2 long ½, encolure, 1 long ¼, 1 long, 8 long ½, ½ long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Sylvain Roger.
 556a Mme Jocelyne Ventrou, Mme Benoit Gabeur.
	 324a Suc. Helene Hubert-Chiche.
 220a Couetil Elevage.
	 104a Xavier Leredde, Daniel Desforges.

Temps total : 4’36’’53’’’

 1206 4219 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année,en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° D : Dist. 4 300 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 696a Jean-Luc Henry.
	 348a Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mlle Delphine Lardot.
	 203a Earl Lebrun Jean-Guy.
	 137a Mlle Christelle Rallu, Jerome Chaudet.
 65a Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault, Mme Pierre Boucault.

A l’issue de la course, le jockey Léo Paul DORY (No9) a porté réclamation 
contre le jockey Vincent BERNARD (No6) reprochant à ce dernier d’avoir 
empiété dans le tournant passant à l’intérieur des piquets (4).
Après vision du film et avoir entendu en leurs explications les jockeys 
précités, les Commissaires ont considéré que le No6 SOLEIL DIVIN était 
disqualifié de la 4e place.
Les Commissaires ont infligé une mise à pied de 4 jours au jockey 
Vincent BERNARD pour avoir continué la course après être sorti de la 
piste (dernier tournant) arrivé 4e et disqualifié de la 4e place.

FONTAINEBLEAU
0408	287 mardi 13 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Stéphanie DABURON – 
Gilbert LENZI – Patrick SABAROTS

 1210 4377 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1045 4 Bohort	Des	Arachis, h, al, 9 ans, par Traditionally 
USA et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 68 k, 
Mme N. Ducasse (E. Bureller), E. Lecoiffier

 832 2 Virtus D’Estruval, h, b, 11 ans, par Panoramic GB 
et Nina D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 74 k, Le Gentil 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

 1075  Speedy	Date, h, gr, 5 ans, par Kandidate GB et 
Petale Rose [Turgeon (USA)], 72 k (69 k), Mme M. Carrie 
(A. Lelievre), E. Grall (s)

 1103 4 Diego	Des	Ongrais, h, b, 7 ans, par Ungaro GER 
et Sara Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 72 k, A, Chemin 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Petellat	Du	Rheu, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat 
et Narcisse Du Rheu (Saint Cyrien), 67 k, P. Detre 
(W. Denuault), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1045 3 Extreme, f, 6 ans, 66 k, A, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 233  Vidocq	Du	Rivage, h, 11 ans, 67 k, J. Bigot 
(T. Beaurain), J. Bigot

 1082  Vif Ardent, h, 6 ans, 71 k (70 k), A, J. Liscia (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 543 a
2 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long, courte encolure.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a S. C. I. Des Arrachis.
 661a Mme Bernard Le Gentil.
	 385a Gaetan Gilles.
 261a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
	 123a Claude Duval.

Temps total : 5’59’’97’’’

 1211 4375 PRIX D’URY
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 914  Hemevoici, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 67 k, A, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et p laces)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1152  Disko	Wells, h, b.f, 7 ans, par Irish Wells et Pleace (Saint 
Preuil), 69 k (68 k), C. Tanguy (E. Metivier), W. Menuet (s)

 1010  Vegeta	Du	Dagira, h, b, 11 ans, par Passing Sale 
et Jarden De Gravelle (Cyborg), 69 k (66 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 892  Best	De	La	Thinte, f, b, 9 ans, par Anzillero GER et 
Belis De La Thinte [Marasali (GB)], 65 k, A, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1045 5 Uniment, h, b.f, 12 ans, par Goldneyev USA et 
Nasseseuse [Assessor (IRE)], 77 k (73 k), 0, E. Leray (s) 
(Y. Courmont), E. Leray (s)

   Billantete, f, al, 9 ans, par Denham Red et Kaboul 
[Epervier Bleu (GB)], 65 k (64 k), Montfort (A. Baudoin-
Boin), Montfort

 1011 3 Easy	Du	Repas, f, 6 ans, 67 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(J. Duchene), Chemin & Herpin (s)

 1093  Beauty	Du	Breuil, f, 9 ans, 69 k (68 k), 0, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

   Eden	De	Vesquerie, f, 6 ans, 65 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Devone	Play, f, 7 ans, 65 k (62 k), T. Poché (J. Bry), 
T. Poché

 1093  Arina De La Foret, f, 10 ans, 66 k (63 k), S. Foucher 
(C. Riou), S. Foucher

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 118 a
2 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 3 long, 4 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

 765a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
	 382a David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.
	 223a Claude Favier.
 151a Haras De Mirande.
 71a Haras De La Rousseliere Scea, Marc De Montfort.

 1209 4286 PRIX COURRIER DE LA MAYENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1103 5 Clotaire, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 70 k (67 k), 0, Henry (B. Glantzmann), P. Leblanc

 996  The	Fun	King, h, b, 7 ans, par Born King JPN et Fuerta 
IRE (Foxhound USA), 67 k (64 k), S. Foucher (C. Riou), 
S. Foucher

 1103  As Des Fresnes, h, b.f, 10 ans, par Michel Georges 
GB et Rageuse Des Fresne [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k 
(67 k), JP. Carnel (T. Blainville), JP. Carnel

   Robin Du Mesnil, h, b, 11 ans, par Robin Des Pres 
et Queen Carmont (Carmont), 70 k (67 k), M. Rallu 
(J. Foucher), M. Rallu

   Amateur Gemmois, h, gr, 10 ans, par Princeton et 
Celina Up (Mansonnien), 67 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1010  Star	Of	Sunday, h, 10 ans, 71 k (68 k), 0, 
Chemin & Herpin (s) (J. Duchene), Chemin & Herpin (s)

 891  Sagafor, h, 9 ans, 72 k (68 k), A, Mme C. Boisdron 
(F. Besson), P. Leblanc

 1095 5 Soleil Divin, h, 9 ans, 69 k (68 k), D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 960 4 Vascari, h, 11 ans, 69 k (68 k), J. Lepage (E. Metivier), 
J. Lepage

 893  Freetime, h, 14 ans, 67 k (64 k), 0, JM. Jouteau 
(Y. Courmont), JM. Jouteau

   Recurrens, h, 10 ans, 67 k (64 k), O. Sauvaget (s), 
O. Sauvaget (s)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 204 a
Certif. vétérinaire : Ellyva
¾ long, 3 long, tête, 1 long, 7 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
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 1033  Hadaline, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hirondelledeschamp, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Amie Des Champs (Robin Des Champs), 66 k, Mme C. Clerc 
(D. Gallon), G. Macaire (s)

 1069  Fury	Road, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Garyline [Ballingarry (IRE)], 66 k, Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

 1059  Emila	Romagna, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Limaranta [Limnos (JPN)], 66 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Lolly	Flight, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Heidi Star, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme D. Chabrier 
(S. Colas), de A. Boisbrunet (s)

 279  Muse De Lune, f, 3 ans, 66 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), 
Windrif

 1020  Tarlita, f, 3 ans, 66 k (63 k), D. Delorme, D. Delorme
   Hisatys, f, 3 ans, 66 k, P. Gatien (E. Labaisse), 

de A. Boisbrunet (s)
   Ineedaleader IRE, f, 3 ans, 66 k, Mme J. Guillaume, 

Gab. Leenders (s)
 1033 4 Happy	Macri, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), C. Frecelle 

(Y. Courmont), B. Lefevre (s)
   Kaskad	Coko, f, 3 ans, 66 k, Vacher (W. Denuault), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 1020  Flower	Garden, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie des Mouettes 

(D. Gentay), J. Baudron
 1085  Ebene	De	La	Roche, f, 3 ans, 66 k (63 k), P. Le Bastard 

(C. Smeulders), Art. Adeline de Boisbrunet
 1020  Balkovska, f, 3 ans, 66 k, T. Marechal (D. Ubeda), 

V. Devillars
16 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 907 a
nez, 2 long ½, 4 long, 2 long, tête, 5 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Henri Devin.
 626a Jacques Cypres.
	 365a Mlle Celine Clerc, Mme Valerie Lutz.
	 247a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
 117a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’13’’65’’’

 1214 4372 PRIX DES GENETS
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Very	Nice	Surf, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et 
Matasurf (Rochesson), 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Burgundy	Man, m, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Kapirovska [Muhtathir (GB)], 66 k, AL. Brooks (A. Poirier), 
E. Grall (s)

   Gomix, m, b, 3 ans, par Gemix et Go Lady Win 
(Vertigineux), 66 k, Gemini Stud (A. Renard), D. Cottin (s)

 415 5 Metasequoia, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Maladiva (Al Namix), 66 k (63 k), Ecurie Mirande, 
Mme I. Pacault

 975  Costoli, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 66 k (63 k), 0, F. Bianco (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

 1019  Il Ridoto, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme J. Imbert 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   Hyper	Sud, h, 3 ans, 66 k, JM. Callier (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Le Laureat, h, 3 ans, 66 k, DY. Treves (G. Masure), 
F. Nicolle

   Saint	May, h, 3 ans, 66 k, J. Andt (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1076  Honor De Cavaliera, h, 3 ans, 66 k, E. Grall, E. Grall (s)
 1033 2 Grandmasked, h, 3 ans, 68 k, F. Derval (C. Lefebvre), 

Gab. Leenders (s)
   Dieu Des Fleuves, h, 3 ans, 66 k (64 k), 

Bon de Ed. Rothschild (B. Le Clerc), G. Macaire (s)
12 partants ; 59 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 925 a
1 long, 7 long, tête, 1 long, tête, 8 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¾.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 1136 3 He La Voila, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 66 k (63 k), A, Ecurie Team Spirit 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1104 4 Saura, f, b, 3 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 1060  Highest	Love, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 67 k (64 k), 0, ME. Uzan (G. Siaffa), 
L. Rovisse

 990 4 Saint Destin, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Viveda [King’S Best (USA)], 67 k, Ecurie Artsam, 
de A. Boisbrunet (s)

 1120  He Voila Deslandes, f, 3 ans, 65 k (64 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (R. Mayeur), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1040 5 Cash	Coeur, h, 3 ans, 67 k (66 k), Montaigu (E. Metivier), 
J. Jouin

7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 583 a
Sans motif : Saphir Blue Star IRE
8 long, encolure, 4 long, 2 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Serge Barthelemy.
 661a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
	 385a	 Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 261a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
	 123a Gaec Campos.

Temps total : 4’21’’57’’’

 1212 4376 PRIX COLONEL JOCHAUD DU PLESSIX
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Tombee Du Ciel, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et 
In Caso Di Neve [Country Reel (USA)], 65 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 982 3 Fire	Dancer, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Steel 
Dancer (Kaldounevees), 71 k (68 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1017 5 Lost In Montmartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Lost 
Maiby [Lost World (IRE)], 67 k (63 k), A, Pegasus Farms Ltd 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 755 5 Jewel	De	Cerisy, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), P. Bonnifait 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1117  Affortunato, h, b.m, 4 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 70 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1021 2 Galet Des Fosses, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme G. Reille-
Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 945  Gloria D’Anjou, f, 4 ans, 65 k, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1123  Eclair	Etincelle, h, 4 ans, 67 k (66 k), 
Ecurie d’Obstacle Xxl (M. Farcinade), P. Adda (s)

8 partants ; 44 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 777 a
3 long, ¾ long, 4 long, 1 long, courte tête, tête, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Haras Des Sablonnets.
 661a Ecurie Maulepaire, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine.
	 385a Mme Celine Sirven-Gualde, Yannick Fouin.
 261a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
	 123a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’22’’18’’’

 1213 4371 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 977  Source	Du	Mesnil, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Heritage River (Kaldounevees), 66 k, Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle
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 1075 6 Master Dan GB, h, b, 9 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Danella IRE (Platini GER), 71 k (67 k), A, JL. Dehez 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1075 3 Colonel D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 70 k, Ecurie du Levant SARL 
(B. Lestrade), M. Cesandri (s)

 1039 3 Rise And Dine, h, gr, 5 ans, par Authorized IRE et 
Here She Comes (Take Risks), 69 k (65 k), A, G. Ruscelli 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1075  Fava Has, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 71 k (68 k), Mme C. Bressou (J. Coyer), 
Butel & Beaunez (s)

 1075 5 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 65 k, 0, B. Beaunez (M. Farcinade), B. Beaunez

 984  Katiousko, h, al, 5 ans, par Balko et Katiouska [Medaaly 
(GB)], 71 k, Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 913  Sterne, h, b, 5 ans, par Saonois et Senanques 
(Apeldoorn), 72 k, Ecurie Centrale (B. Bourez), 
FM. Cottin (s)

 1053 5 Cuzco	De	Pinguily, h, 8 ans, 68 k (65 k), 0, 
J. Planque (s) (Y. Courmont), J. Planque (s)

 1058  Maria’S	Legacy, f, 5 ans, 70 k (67 k), ME. Uzan 
(F. Girard), L. Rovisse

 1121  Le	Meteque, h, 7 ans, 70 k, C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Starkhov, h, 7 ans, 72 k, Quartis-Zamecky Vrch 
(R. Mayeur), P. Vitek

   Vertical	Adele, f, 5 ans, 69 k (66 k), B. Bernardo 
(A. Breton-Souffir), Collet

   Brasilera, f, 6 ans, 69 k (65 k), J. Seror (G. Siaffa), 
M. Seror (s)

 907 3 Comtesse Gueulatis, f, 8 ans, 67 k, G. Hyvernat 
(B. Gelhay), C. Ligerot

14 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 612 a
5 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long, 7 long, 2 long ½, 2 long 
½, 1 long.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a – 1 000a – 700a – 500a
Primes aux éleveurs :

	 1 305a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
	 638a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 377a J. O. Trading Aps.
 261a Scea Hamel Stud.
	 145a Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
 101a Rene Tabart.
 72a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Constantin 

Buisson.
Temps total : 4’11’’62’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS ne se sentant pas assez bien pour 
remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
DORS DINE par le jockey Maximilien FARCINADE.

TOULOUSE
0545	288 mercredi 14 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Marc POZZA – Gilles COME – 
Alain LISETTO – Michel EMPEYTAZ

 1217 4454 PRIX DE LA RAMEE
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1079 6 Trheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 65 k, Ecurie Pegase (A. Zuliani), F. Nicolle

 1092 1 Risk	Du	Brizais, h, al, 3 ans, par No Risk At All 
et Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 70 k (66 k), 
Haras de Magouet (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1019  Hondoland, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Briland 
(Daramsar), 67 k (63 k), J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 1015  Verti Lou, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 65 k (651/2 k), Mme V. Fremiot (T. Beaurain), 
Trigodet (s)

 1092 3 Mirabellas, f, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Sancta 
Marias (Saint Des Saints), 65 k, J. Ortet (s) (J. Charron), 
J. Ortet (s)

 1005  Hic	Salta, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Team Spirit, 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 355 a
Sans motif : Heloi
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Primes aux éleveurs :
	 1 252a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 626a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 365a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 247a Haras De Mirande.
 117a Frederic Bianco.

Temps total : 4’10’’64’’’

 1215 4373 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1016 5 Gremlin	Du	Large, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Pollinie 
[Poliglote (GB)], 67 k, Mme SA. Bramall (G. Masure), 
F. Nicolle

 512 4 Gino Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 69 k, A, Ferrero (N. Gauffenic), Windrif

 1037 2 Full	Koko, h, n.p, 4 ans, par Balko et Full Lingakia 
[Ballingarry (IRE)], 69 k (67 k), A. Duboe (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 865 2 Beaurivage, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kelly 
Des Cotieres (Maille Pistol), 68 k (65 k), M. Basset 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 555 2 Manon	Des	Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Vanessa [Martaline (GB)], 69 k (66 k), Pegasus Farms Ltd 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1071  Galop	Du	Bosc, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

   Georgien, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

 1021 5 Iguassu, h, 4 ans, 67 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 794 4 Noble Moon GER, h, 4 ans, 67 k, E. Sauren (J. Charron), 
C. Fey (s)

 946 2 Naaqdaw	Del	Rais, h, 4 ans, 68 k (67 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1072 5 Golfynger, h, 4 ans, 67 k, A, du M. Jonchay (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

   Paradoxe	Nolimit, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Glory	Du	Breuil, f, 4 ans, 65 k (62 k), R. Spinnewyn 
(S. Pechaire), E. Grall (s)

 1071  Spring	Of	Dream, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0, ME. Uzan 
(G. Siaffa), L. Rovisse

 1071  Anecdotic	USA, m, 4 ans, 68 k, A. Cherifi 
(L. Philipperon), N. Caullery

 1099  Kyd	D’Aubois, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme V. Marie 
(M. Farcinade), L. Postic

16 partants ; 68 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 864 a
Chev. retir. : Gris Secret
3 long, ¾ long, 4 long, 5 long, 4 long, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, 
1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Pascal Noue.
 626a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Francois 

L’Allinec.
	 365a Andre Duboe.
	 247a Marcel Basset.
 117a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’8’’53’’’

 1216 4374 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +18.
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Primes aux éleveurs :
	 1 183a Mme Joelle Brillet.
	 591a Thierry Adenot.
	 345a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.
	 234a Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
 110a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.

Temps total : 4’20’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Enzo 
BARRAO par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

AUTEUIL
0006	291 samedi 17 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Pierre POURET – Matthieu LASTERNAS

 1220 238 PRIX LA FREGATE
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu deux allocations.	Poids		:	66	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1023  Guerre Des Gaules, f, b, 4 ans, par Walk In The 
Park IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 66 k, A, 
SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1171 1 Garbure, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 67 k, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Girl D’Amour, f, b, 4 ans, par Falco USA et De Toute 
Beaute [Northern Crystal (GB)], 66 k, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Grace	Des	Dieux, f, b, 4 ans, par Blek et Cana (Robin 
Des Champs), 66 k, G. Doyen (de F. Giles), G. Doyen

 1050 4 Sirba, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Nutellas (Charming 
Groom), 66 k (64 k), Clavier (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Boule De Flipper, f, 4 ans, 66 k (62 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

   Raffles	Utopie, f, 4 ans, 66 k, S. Munir (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   La Belle Adele, f, 4 ans, 66 k, A. Chevalier du Fau 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

   Granada De Balme, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, Henry 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 950 a
Eng. Sup. : Garbure
Certif. vétérinaire : Gavotte Lady
1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 2 long, 7 long, 5 long ½, 7 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Scea Haras De Peyre.
	 1 252a Haras De La Rousseliere Scea.
	 730a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier.
	 495a Gerard Doyen.
	 234a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’27’’2’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jérémy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1221 236 PRIX HARAS D’ETREHAM - PRIX MAGNE
(Haies - Groupe III - Femelles)

84	000	c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids		:	65	k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, gagné une Listed Race porteront 2 k.  ; un Groupe III, 3 k.  ; 
plusieurs courses de Groupe, 4 k.
L’entourage de la pouliche gagnante se verra offrir un objet d’art lors 
de la remise des prix.
Le propriétaire recevra également un droit de saillie d’un étalon du 
Haras d’Etreham.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
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7 long ½, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¾.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
	 591a Haras De Magouet.
	 345a Thierry Cypres, Edward Walsh.
	 234a Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.
 110a Edgar Van Haaren.

Temps total : 4’23’’80’’’

 1218 4463 PRIX DU PONT NEUF
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Des primes de 2.400, 1.200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1027 3 Horse	Maha, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Maharina 
[Medaaly (GB)], 71 k, B. Chalmel (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1090  Martin	Spirit	(IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 67 k, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 1066 5 Alicaron, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Aliara GER 
(Platini GER), 67 k (66 k), Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

   Los Hermanos, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et La 
Dauvilla [Seattle Dancer (USA)], 67 k, Ecurie Magnien 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

 1051  Quilaura, f, 3 ans, 65 k (66 k), Cte de G. Certaines 
(S. Colas), de H. Lageneste (s)

 951  Moi Presidente, f, 3 ans, 65 k, B. Bouvery (R. Bonnet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 904 a
Eng. Sup. : Martin Spirit (IRE)
1 long ½, 8 long ½, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Benoit Chalmel.
	 696a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 406a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
 275a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’31’’30’’’

 1219 4455 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 850  Bacara	Des	Bois, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Equatoriale (Saint Estephe), 72 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 1145 2 Eho	Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila [Silver 
Rainbow (GB)], 69 k (65 k), A, H. Sarrazin (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 451  Farnese	De	Lagarde, f, b, 5 ans, par Benevolo De 
Paban et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 70 k (68 k), 
SC Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), de T. Lauriere

   Enee, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Kario De Sormain 
(Gunboat Diplomacy), 69 k, Ecurie Zingaro (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 1046  Althor, h, n, 5 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 68 k, Cealy, de A. Boisbrunet (s)

   Eole’Spirit, h, 8 ans, 66 k (63 k), E. Barrao (R. Fourcade), 
F. Barrao

 830  Telenomie, h, 13 ans, 67 k (66 k), T. Yon (A. Lelievre), 
T. Yon

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 527 a
7 long ½, 5 long ½, 1 long, loin, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 782 a
1 long, 3 long ½, ½ long, 1 long ½, 3 long, 5 long, 7 long, 3 long, 4 long 
½.
51 750a – 25 300a – 14 950a – 10 350a – 5 750a – 4 025a – 2 875a
Primes aux éleveurs :

	 7 503a Gilles Trapenard.
	 3 668a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
	 2 167a Gaec Delorme Freres.
	 1 500a Haras De La Rousseliere Scea.
	 833a Earl Ecurie Des Mottes, Earl Du Raynal.
	 583a Mme Marie-France Liebich.
	 416a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’55’’39’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Damien MESCAM et Thomas COUTANT, les Commissaires les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ (groupe 3).

 1223 237 PRIX MID DANCER
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies (A Réclamer excepté) reçu 17.000 (victoires et places). Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 4.000
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1066 2 Hortelao Has, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Horta 
[Assessor (IRE)], 68 k, SCEA Hamel Stud (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 1020 4 Valtice	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 66 k, SCEA Equi Flore 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 547  Heur	Des	Obeaux, h, b, 3 ans, par Al Namix et Harkosa 
[Nikos (GB)], 67 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 1118  Apple ‘S Pierro, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 67 k (65 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1110 2 Bannister, h, b.m, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Amou Daria (Kendor), 70 k, Crossed Fingers Partnership 
(J. Reveley), T. George

 968 3 Milos, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

 1027 4 Le	Beau	Theo, h, 3 ans, 70 k, d’E. Andigne (A. Renard), 
d’E. Andigne

 1146  Kotki, h, 3 ans, 67 k (65 k), 0, 
EC Comte Pierre de Montesson (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 1019 4 Red	Happy, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Bosson, 
Gab. Leenders (s)

 1066 1 Lord Du Nord, h, 3 ans, 69 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (J. Charron), 
de A. Boisbrunet (s)

 1136 2 Heniway, f, 3 ans, 68 k, 0, D. Goncalves (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 033 a
Sans motif : Saphir Blue Star IRE
1 long ½, 1 long ½, 5 long, courte encolure, 1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Scea Hamel Stud.
	 1 252a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 730a Mme Nicolas Devilder.
	 495a Thierry Cypres, David Lumet, Pierre Coveliers.
	 234a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.

Temps total : 4’17’’90’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix Montgomery, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RED 
HAPPY par le jockey Alain de CHITRAY.

 1224 240 PRIX FERDINAND RIANT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 16.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1079 1 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 68 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1120 2 Astadame, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 65 k, R. Corveller (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1079 2 Fortunes	Melody	GB, f, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 67 k, A, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1079 3 Ha La Land, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) 
et Avacapa [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (68 k), 
A, Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Plouganou), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1079 7 Ladyville, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 68 k, Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 1146 5 Aedesia, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 65 k, A, L. Viel (s) (G. Richard), L. Viel (s)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 310 a
¾ long, 9 long, 1 long, 2 long, loin.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a – 2 940a
Primes aux éleveurs :

	 5 481a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 2 679a Richard Corveller.
	 1 583a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 1 096a Thierry Cypres.
	 609a Mme Henri Devin.
	 426a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’15’’52’’’

 1222 235 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP) - PRIX LE PARISIEN
(Steeple-Chase - Groupe III)

115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Romain POREE, journaliste et 
chef de service adjoint au pôle hippique du PARISIEN, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 1042 3 Fantastic	Sivola, h, b, 5 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 67 k, G. Trapenard (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1067 1 Soufflenheim, h, b, 7 ans, par Martaline GB et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 67 k, J. Andt (J. Reveley), G. Macaire (s)

 1078 2 Expresso	Collonges, h, gr, 6 ans, par Anzillero GER 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 62 k (63 k), 
Papot (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1078  Doux	Dingue, h, b, 7 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 64 k, A, P. Terpereau (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1122 5 Dollar Des Mottes, h, al, 7 ans, par Montmartre et 
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 631/2 k, F. Nicolle 
(T. Chevillard), Y. Fouin (s)

 1078 3 Enola	Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland 
[Daliapour (IRE)], 68 k, AL. Brooks (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 954 1 Bicudo	Has, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Big Miss Take 
(IRE) (Sinndar IRE), 65 k, S. Munir (A. Renard), D. Cottin (s)

 1082 3 Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 62 k (63 k), 0, Gasche-
Luc (D. Mescam), L. Carberry (s)

 1078 1 Redwillow	Imperial, h, 6 ans, 70 k, JM. Baudrelle 
(O. Jouin), JM. Baudrelle

 927  Polinuit, h, 6 ans, 63 k, A, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1083 4 Ecume	Atlantique, h, 6 ans, 67 k, Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 652 4 Cosi Fan Tutte, f, 8 ans, 64 k, Cealy, de A. Boisbrunet (s)
 1030 2 Eclat	Collonges, h, 6 ans, 63 k, A, Papot (B. Berenguer), 

P. Quinton (s)
 1062 6 Fou	Delice, h, 5 ans, 67 k, A, Deliberos (B. Dubourg), 

F. Nicolle
 1078 4 Le Mans, h, 7 ans, 661/2 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), 

Windrif
 1030 1 Echo	De	Champdoux, h, 6 ans, 66 k, A (C. Lefebvre), 

P&C. Peltier (s)
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110 250a – 53 900a – 31 850a – 22 050a – 12 250a – 8 575a – 6 125a
Primes aux éleveurs :

	 15 986a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 7 815a Mme	Catherine	Coiffier.
	 4 618a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
	 3 197a Jean-Marc Lucas.
	 1 776a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
	 1 243a Alain Aupetit.
	 888a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.

Temps total : 6’6’’76’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours (6 coups, 3e infraction, Groupe 1).

 1226 239 PRIX ROBERT BATES
(Steeple-Chase - Handicap)

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	se	situera	entre	+12	et	
+14.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +12.

 1080 3 Grace	A	Vous	Enki, h, b, 4 ans, par Dream Well et 
Cadiane (Cadoudal), 69 k (67 k), A, Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1057 4 Brenus	D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 70 k, D. Josset (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 1080  Beau Val, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 68 k, Totain (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1017 2 Garibal, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Loumie 
[Loup Solitaire (USA)], 71 k (68 k), N. Paysan (A. Lelievre), 
N. Paysan

 1134 4 Gentleman Rider, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Gezabelle [Garde Royale (IRE)], 70 k, A, Ecurie Sagara 
(G. Re), J. Larrigade

 967  Espion	De	Vindecy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 71 k, M. Seror (s) 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1134 5 Korum, h, 4 ans, 71 k, T. Chagnaud, de A. Boisbrunet (s)
 1080 2 Sa	Carlex, f, 4 ans, 70 k (68 k), J. Laporte (B. Le Clerc), 

G. Macaire (s)
 1080 5 Koskia	Line, f, 4 ans, 69 k, A, 

EC Comte Pierre de Montesson (T. Chevillard), F. Nicolle
 1071 4 Gooaaal, h, 4 ans, 72 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 

(A. Renard), A. Lacombe
 1080  Gento	Des	Obeaux, h, 4 ans, 70 k, Y. Fouin (s) 

(K. Nabet), Y. Fouin (s)
 1080 4 Griffon D’Aubrelle, h, 4 ans, 69 k, A, F. Boistier 

(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)
12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 782 a
Eng. Sup. : Espion De Vindecy
1 long, 2 long, 4 long, 1 long, loin.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Haras Enki.
	 1 435a Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
	 848a Ecurie D’Ossau.
	 587a Mme Josette Lasseur.
	 326a Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.
	 228a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 5’51’’31’’’
Le jockey Jérémy DA SILVA s’étant accidenté dans le Prix MID DANCER, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GENTO 
DES OBEAUX par le jockey Kevin NABET.
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1082 7 Filovent, h, al, 5 ans, par Nom De D’La et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 68 k, A, M. Trinquet (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 1042  Fan D’Apple’S, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 71 k, 0, P. Coveliers (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 830 3 Fret D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 72 k (70 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 762 4 Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 73 k (70 k), JC. Sarais 
(Mme C. Prichard), A. Lacombe

 1162 4 Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1105 1 Frederica	De	Thaix, f, 5 ans, 68 k, Soc. Bourgneuf, 
Gab. Leenders (s)

 800 1 Fenice	San	Marco, h, 5 ans, 68 k, Cealy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1082 4 Fictif	Gravel, h, 5 ans, 68 k, Devilder (O. Jouin), Devilder
 1122  Flamant Star, h, 5 ans, 67 k, Mme M. Carrie (G. Re), 

E. Grall (s)
 152  Feu	Du	Large, h, 5 ans, 67 k, D. Maxwell (J. Duchene), 

P. Quinton (s)
 1130 3 Forclaz, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Cerdeval (J. Charron), 

Gab. Leenders (s)
11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 381 a
encolure, 2 long ½, 1 long, 4 long ½, loin.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 1 426a Ronny Coveliers.
	 832a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
	 564a Jean-Claude Sarais.
 267a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 5’50’’69’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix Montgomery, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FORCLAZ 
par le jockey Johnny CHARRON.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Stéphane PAILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction, 6 coups).

 1225 107 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL
(Haies - Groupe I)

245	000	c (110 250, 53 900, 31 850, 22 050, 12 250, 8 575, 6 125)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 12 : Haies, Dist. 5 100 m env.

 1114  Paul’S	Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 66 k, A, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1063 1 L’Autonomie, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 64 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 1063 3 Galop Marin IRE, h, al, 8 ans, par Black Sam Bellamy 
IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 68 k, Papot 
(M. Regairaz), D. Bressou

 1063 5 Byzance	Du	Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline GB 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 64 k, A, 
Haras du Berlais (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Ramses De Teillee, h, gr, 8 ans, par Martaline GB 
et Princesse D’Orton (Saint Cyrien), 68 k, J. White/
Mme A. Underhill (T. Scudamore), DE. Pipe

 1063 4 El	Gringo, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 68 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), J. Larrigade

 1026 1 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 68 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1068  Agrapart, h, 9 ans, 68 k, Gascoigne/Brookes/Barker 
(J. Reveley), NSL. Williams

   The	Worlds	End	IRE, h, 9 ans, 68 k, McNeill Family 
(AP. Heskin), T. George

 1083 3 Clondaw	Cian	IRE, h, 10 ans, 68 k, A, G. Thompson 
(de F. Giles), Mme S. Leech

 1063 2 Porto Pollo, h, 5 ans, 66 k, A. Bardini (B. Lestrade), 
F. Nicolle

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 784 a
¾ long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 3 long.
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   Mot Pour Mot, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

   Canford	Wine, h, 3 ans, 66 k, M. Lamour (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Kalimandjaro, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Michael Rizieri 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Hussard Des Bordes, h, 3 ans, 66 k, Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Trapeur, h, 3 ans, 66 k, J. Anxo (J. Charron), J. Ortet (s)
   Paris	Saigon, h, 3 ans, 66 k, A, Papot (M. Regairaz), 

D. Bressou
12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 716 a
1 long ¼, 3 long, 5 long, 2 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long.
19 200a – 9 600a – 5 600a – 3 800a – 1 800a
Primes aux éleveurs :

	 2 784a Haras Du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.
	 1 392a Earl De Cordelles, Earl La Dariole, Earl Ecurie Du Fosse Blanc.
	 812a Haras De Saint-Voir.
 551a Thierry Cypres.
 261a Wertheimer & Frere.

Temps total : 4’17’’90’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TEAHUPOO par le jockey 
Geoffrey RE.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS, les Commissaires 
ont sanctionné l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS par une amende 75 
Euros pour ne pas avoir présenté son cheval en retard au public.

 1229 247 PRIX LE PARISIEN (PRIX DUC D’ALBURQUERQUE)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 13.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 4.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.	
Un souvenir sera remis par Monsieur Romain POREE, journaliste et 
chef de service adjoint au pôle hippique du PARISIEN, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au Gentleman-
Rider, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 400 1 Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE 
(Singspiel IRE), 71 k (68 k), U. Sjoberg, D. Cottin (s)

 1113 3 Darling	Des	Bordes, h, b, 7 ans, par Balko et Miss Berry 
(Cadoudal), 67 k, Papot (F. Tett), G. Macaire (s)

 314  Dalahast, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Iroquoise Ii 
(Dom Pasquini), 73 k (70 k), Mme M. Bryant, D. Cottin (s)

 1122  Ding	Ding	Dong, h, b, 7 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 67 k, Haras de Saint-
Voir (T. Guineheux), de N. Lageneste

 319  Bergerac, h, al, 7 ans, par Spirit One et New Simardiere 
[Epervier Bleu (GB)], 67 k (64 k), G. Lenzi (M. Havart), 
M. Mescam

 181  Espoir	Royal, h, 6 ans, 67 k (671/2 k), M. Rolland (s) 
(G. Viel), M. Rolland (s)

 1122 2 Politikar, h, 8 ans, 70 k, Papot (L. Brechet), G. Macaire (s)
7 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 102 a
Certif. vétérinaire : Datcha Des Mottes
6 long, 8 long, 2 long ½, 9 long, 9 long, 2 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
	 1 426a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 832a Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
	 564a Haras De Saint-Voir.
 267a Earl Elevage De La Corbeillere.

Temps total : 4’23’’41’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des gentlemen-riders Matthieu HAVART et Thomas GUINEHEUX, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 15 jours, pour avoir eu un comportement dangereux 
en se dirigeant vers la corde, avant le saut de la haie du pavillon, alors 
que le hongre BERGERAC était déjà engagé.
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 1227 246 PRIX ADRIEN BESNOUIN
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
13.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1064 3 Grandgador, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 69 k (67 k), JP. Masselin (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 1064 4 Gnafron, h, al, 4 ans, par Shamalgan et Vared (Denham 
Red), 67 k, P. Terpereau (L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1125 2 Good	Bye	Sam, h, b.f, 4 ans, par Samum GER 
et Amaryne [Lavirco (GER)], 68 k, A, E. Clayeux (s) 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1064 5 Grand Monsieur, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko 
et Ruth (Agent Bleu), 68 k, Ecurie Patrick Joubert, 
Gab. Leenders (s)

 1100 1 Gallylea, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 66 k, Mme M. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 362 4 Galvardena, h, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1111 3 Gesskille, h, 4 ans, 70 k (66 k), Lord Daresbury 
(L. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 565 a
2 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 3 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Jean-Pierre Masselin.
	 1 426a Haras De La Rousseliere Scea.
	 832a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 564a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 267a Jean-Marie Callier.

Temps total : 5’47’’67’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1228 243 PRIX EMILIUS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton A

40	000	c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Teahupoo, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Droit 
D’Aimer [Sassanian (USA)], 66 k, P. Prevost Baratte (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

   Good Ball, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Set Et Match 
IRE (Barathea IRE), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Poirier), 
E. Grall (s)

   Haut Les Coeurs, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Maitresse De Maison (Video Rock), 66 k, Haras de Saint-
Voir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Hano De Loi, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 66 k, J. Detre (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Barbadin	(GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 68 k, Ecurie Ascot 
(R. Mayeur), D&P. Prod’Homme (s)

   Spirit Of Meel, h, 3 ans, 66 k, 
Chauvigny Global Equine Sasu, Gab. Leenders (s)
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 1075 1 Bonaparte	Sizing, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 67 k, Suc. A. Potts 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 1077 1 Folly	Foot, h, b.f, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Nymphe De Sivola (Philanthrop), 68 k, Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1068  Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 67 k, A, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 1068  Beaute Promise, f, b, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Coeur De Valse (Anabaa Me), 67 k, 0, Aoudai 
(B. Lestrade), A. Chaille-Chaille

 1068  Rock	The	Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 69 k, A, G. Deprez (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 980 5 My	Maj, h, al, 11 ans, par Majorien (GB) et Janemarie 
[Cricket Ball (USA)], 72 k, M. Arias (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1165 2 Via Dolorosa, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle 
GER et Millie Hurley [Green Tune (USA)], 68 k, 0, 
SCEA Ecurie S. Guarato (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 913  Yellow	Field, h, 7 ans, 67 k, 
Ecurie Madame Lynne Maclennan, A. Lacombe

 1077 3 Via	Maresca, f, 5 ans, 70 k, F. Bianco (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1077 5 Feu	D’Artifice, h, 5 ans, 69 k, F. Fiol (G. Masure), 
E&G. Leenders (s)

 549  Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1063 6 Eclair	Du	Maffray, h, 6 ans, 69 k, A, H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1068 7 Henry	Brulard, m, 5 ans, 711/2 k, A, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

 1165  December, h, 6 ans, 69 k, Ecurie Sagittaire SAS 
(J. Plouganou), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 153 7 Emirat, h, 6 ans, 69 k, A, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

15 partants ; 62 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 935 a
Code anomalie DE : Habibi Linn
2 long ½, 3 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 
1 long ¾, 3 long.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 2 552a Ecurie Jaeckin.
	 1 508a Thierry Navet.
	 1 044a Mme Gerard Aoudai.
	 580a Joseph Hayoz.
	 406a Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
	 290a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

Temps total : 4’35’’50’’’
Le hongre HABIBI LINN ne s’étant pas élancé au lacher des élastiques 
a été déclaré non partant. Les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications l’entraîneur Alain COUETIL, lui ont indiqué que le hongre 
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours.

 1232 242 RACING TV - PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY
(Haies - Groupe II)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et les 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race porteront 
1 k.  ; une course de Groupe III, 2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
Un souvenir sera offert, de la part de RACING TV, au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une	couverture	RACING	TV	sera	remise	au	cheval	gagnant	après	la	
course.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 914 2 Theleme, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Utopia 
Jem [Okawango (USA)], 66 k, Jdg Bloodstock Services 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1061 3 Raffles	Face, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 66 k, S. Munir (G. Masure), F. Nicolle

 1061 1 Hermes Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 1061 4 Magneto, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Villzane [Villez (USA)], 68 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 305 1 Heros	D’Ainay, h, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 67 k, SC Ecurie Couderc, 
Gab. Leenders (s)

 1110 1 Martator, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Haras de Sainte Gauburge 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 792 a
4 long, 3 long, 7 long ½, ½ long, 8 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a
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 1230 10243 PRIX RMC (PRIX EMILIUS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton B

40	000	c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 66 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

   Kerlaz CZE, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Kardinale 
POL (Belenus GER), 66 k, Mme A. Gourdon (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

   Helios, h, al, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Almarine 
(Dom Alco), 66 k, P&C. Peltier (s) (G. Re), P&C. Peltier (s)

   High	Vocation, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Robinia 
Directa GER (Law Society USA), 66 k, Mme C. Namuroy 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Stern Idol IRE, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Screen Icon IRE (Authorized IRE), 68 k, GT. Ryan 
(M. Delage), S. Nigge (s)

   Heclypse	Blue, h, 3 ans, 66 k (64 k), 
Jamonieres Elevage du Cellier (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

   Apaulstar, h, 3 ans, 66 k, M. Arias (B. Claudic), 
H. Merienne

   Hunter, h, 3 ans, 66 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
   Hard	Rock	Conti, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert 

(J. Charron), G. Macaire (s)
   Khao	Lak, h, 3 ans, 66 k, Papot (B. Lestrade), D. Bressou
   Anjou Bleu, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 

(A. Poirier), E. Grall (s)
11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
3 long, 3 long ½, 3 long, 9 long, 6 long, 3 long.
19 200a – 9 600a – 5 600a – 3 800a – 1 800a
Primes aux éleveurs :

	 2 784a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
	 1 392a Robert Zielinski, prime non attribuée.
	 812a Hubert Favre, Alain Aupetit.
 551a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 261a Gerard Thomas Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du hongre HUNTER 
(arrêté). Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans 
ressources pour aborder la ligne d’arrivée, après avoir fait trop d’efforts 
en sautant. Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1231 241 PRIX PRINCE D’ECOUEN
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +9.
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 1081 2 James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 67 k, S. Munir 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 320 3 Moises Has, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et Monika 
[Dernier Empereur (USA)], 65 k, SCEA Hamel Stud 
(S. Colas), F. Nicolle

 1081  Grand Messe, f, b, 4 ans, par Network GER et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 65 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Charron), AS. Pacault (s)

 1029 1 Grace	Feline, f, b, 4 ans, par Balko et Viana [Signe Divin 
(USA)], 63 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 320 2 Gant De Velours, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Patte De Velour (Mansonnien), 65 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 1111 2 Saint	Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 65 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 1081 1 Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 66 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1081 3 For Fun, m, 4 ans, 68 k, Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 175 1 Falstaff, h, 4 ans, 67 k, L. Dassault (G. Masure), F. Nicolle
 1081 6 Manx	IRE, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 

J. Larrigade
10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 512 a
5 long, encolure, 1 long ¾, courte encolure, 1 long, 2 long, 3 long ½, 
encolure, courte tête.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a – 2 940a – 2 100a
Primes aux éleveurs :

	 5 481a Jean-Marc Lucas.
	 2 679a Scea Hamel Stud.
	 1 583a Haras De Saint-Voir.
	 1 096a Jacques Cherel.
	 609a Haras De Saint-Voir.
	 426a Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
	 304a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’43’’29’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explication le jockey 
Davide SATALIA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 3).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explication le jockey 
Steven COLAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction, Groupe 3).

 1235 245 PRIX ROGER SOULANGE-BODIN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 1083 5 King	Of	Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 70 k (66 k), P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1083 1 Kami Kaze, h, al, 9 ans, par Martaline GB et Georgienne 
(Subotica), 69 k (66 k), A, GC. Rudolf (JB. Breton), 
GC. Rudolf

 850  Brother	Bernard, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 68 k, 0, KJ. Bradley 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 1078 6 Edalka	De	Kerser, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord 
et Quadalka De Kerser (Kadalko), 70 k (68 k), 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1083  Pop Art Du Berlais, h, b.f, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Populonia [Polish Precedent (USA)], 70 k (69 k), 0, 
L. Boissaux (R. Mayeur), P. Lenogue

 1078  Fahawro, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa 
[Green Tune (USA)], 70 k (69 k), A, Foursin (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 778  Ultranet, h, b.f, 12 ans, par Network GER et First Union 
(Shafoun), 70 k, A, Gil. Chaignon (R. Bonnet), Gil. Chaignon

 1077  Valentin Rose, h, 5 ans, 70 k, D. Le Breton 
(J. Plouganou), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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Primes aux éleveurs :
	 7 177a Scea Bissons.
	 3 509a Simon Munir, Isaac Souede.
	 2 073a Andre-Jean Belloir.
	 1 435a Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 797a Stephane Milaveau.
	 558a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 4’16’’93’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Thomas COUTANT, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant vers la lice extérieure après le saut 
de la dernière haie ; le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune 
incidence sur le résultat de la course.

 1233 117 GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS
(Steeple-Chase - Groupe I)

570 000 c (256 500, 125 400, 74 100, 51 300, 28 500, 19 950, 14 250)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Parcours n° 58 : Steeple-Chase, Dist. 6 000 m env.

 1113  Docteur	De	Ballon, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k, Gasche-Luc 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1062 1 Figuero, h, b.f, 5 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 66 k, A, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1062 4 Feu Follet, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 1062 3 Carriacou, h, b.f, 8 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 68 k, Ecurie Mirande (J. Plouganou), Mme I. Pacault

 1062 7 Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 66 k, G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1114 4 On	The	Go, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Sacral 
Nirvana (Mansonnien), 68 k, Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 1062 5 Enjeu	D’Arthel, h, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres, E. Clayeux (s)

 1114 1 Roi	Mage, h, 8 ans, 68 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 1114 3 Poly	Grandchamp, h, 8 ans, 68 k, 0, Papot 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 1078 5 D’Jango, h, 7 ans, 68 k, Papot, P. Quinton (s)
 1026 3 Bipolaire, h, 9 ans, 68 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 4 047 a
5 long, ½ long, 6 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, encolure, 1 long, 1 long ¾, 
encolure.
256 500a – 125 400a – 74 100a – 51 300a – 28 500a – 19 950a – 14 250a
Primes aux éleveurs :

	 37 192a Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
	 18 183a Thierry Cypres.
	 10 744a Ecurie D.
	 7 438a Haras De Mirande.
	 4 132a Gheorghe Codre.
	 2 892a Mme Benoit Gabeur.
	 2 066a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 7’40’’90’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaule (1re infraction).

 1234 244 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Groupe III)

84	000	c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k.  ; un Groupe III, 2 k.  ; un Groupe I, 3 k.  ; plusieurs 
courses de Groupe II ou III, 3 k.  ; plusieurs courses de Groupe dont un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 1075 4 Pichelot, h, 7 ans, 711/2 k, A, S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1083  Santana Du Berlais, h, 7 ans, 69 k (65 k), J. Hayoz 
(A. Seigneul), Rob. Collet (s)

 1083  Grand Pretendant, h, 7 ans, 70 k (67 k), B. Mohamed 
(G. Siaffa), B. Mohamed

 273  N’Attend Pas Trop, h, 9 ans, 70 k, Mme L. Seurin 
(J. Charron), T. Jouin

 1075  Dylaine, f, 9 ans, 70 k, 0, C. Languedoc (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1148 4 Bonfou	D’Airy, h, 9 ans, 69 k (66 k), A, GC. Rudolf 
(JB. Breton), GC. Rudolf

 1121 5 Kroissant Bleu, h, 6 ans, 66 k, A, A. Incurvaja 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 1121  De Temps En Temps, h, 7 ans, 70 k (69 k), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
1 long ¼, 1 long, 5 long, 5 long ½, 3 long ½, ¾ long, tête, 2 long ½, 
2 long.
13 500a – 6 600a – 3 900a – 2 700a – 1 500a – 1 050a – 750a
Primes aux éleveurs :

	 1 957a Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.
	 957a Charles Magnien, Gregoire Boudot.
 565a Suc. Yves D’ Armaille.
	 391a Jacques Cypres.
 217a Scea Haras De Monlion.
 152a Mme Henri Devin.
	 108a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.

Temps total : 4’40’’34’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre N’ATTEND PAS TROP par le 
jockey Johnny CHARRON.
Le jockey Bertrand LESTRADE s’étant accidenté dans le Prix ROGER 
SOULANGE BODIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre RADIOLOGUE par le jockey Alain de CHITRAY.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Tanguy ANDRIEU, Alain de CHITRAY, Geoffrey RE et Ludovic 
PHILIPPERON, les Commissaires les ont sanctionnés par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.

LE PIN-AU-HARAS
0315	292 dimanche 18 octobre 2020
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Eugénie DANLOUX – 

Gérard PATIN – Jacques de CATHEU

 1237 4352 PRIX DU HARAS D’ETREHAM
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
été classés 1er d’une course de dotation totale de 14.000. Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacle 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
(On ne saute pas le triple de haies).
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 1 : Dist. 3 700 m env.

 1115  Pepito	Du	Rheu, h, b.f, 4 ans, par Al Namix et 
Fauvette Du Rheu [Great Journey (JPN)], 73 k (72 k), 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Coupu), Mme D. Mele

 1143 2 Gitane	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et 
Norita Has (Kapgarde), 69 k, A, Earl Elevage D’Ainay 
(W. Denuault), P&C. Peltier (s)

 1096 2 Grace	De	Montot, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Idylle De 
Montot [Luchiroverte (IRE)], 68 k, Le Guales De Mezaubran 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 796  Happyness	Therapy, f, b, 4 ans, par Vidayar et 
Crystale De France [Northern Crystal (GB)], 68 k (65 k), A, 
Mme C. Boisdron (B. Glantzmann), P. Leblanc

 950 4 Gaia De Sarti, f, 4 ans, 71 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(J. Duchene), Chemin & Herpin (s)

 806  Gypsophile, f, 4 ans, 68 k (67 k), 0, JCN. Bignon 
(E. Metivier), G. Lassaussaye

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 392 a
encolure, 1 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
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 1121  Mester, h, 5 ans, 69 k (68 k), 0, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 1121 3 Shamrock	Rover, h, 6 ans, 70 k, Mme V. Tett (F. Tett), 
H. Merienne

 982 5 Patryann	Stlaurent, f, 5 ans, 68 k (65 k), A, Windrif 
(A. Seigneul), Windrif

 913 6 Vimont, h, 5 ans, 71 k, 0, N. Saltiel (M. Regairaz), 
C&Y. Lerner (s)

 1068 4 Feux	De	Bois, h, 5 ans, 691/2 k (661/2 k), A, 
M.L. Bloodstock Ltd (L. Zuliani), Mme D. Mele

 1121 4 Touz	Day, h, 6 ans, 69 k (67 k), Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1068 3 Dakota	De	Beaufai, h, 8 ans, 72 k, Mme V. Marie 
(B. Lestrade), L. Postic

 251 7 Myboy, h, 7 ans, 71 k, Ecurie R.E. (M. Delage), PJ. Fertillet
16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
9 long, 4 long, ¾ long, 1 long ¾, 5 long, 1 long, 6 long, 6 long ½, 6 long 
½.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Ecurie De La Verte Vallee.
	 1 435a Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.
	 848a Keith J. Bradley.
	 587a Mme Kerstin Drevet.
	 326a Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 228a Earl Bois Hue.
	 163a Gilles Chaignon.

Temps total : 4’37’’22’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné, 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ à trois reprises.  
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Adrien MERIENNE et Romain BONNET, les Commissaires 
les ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ à deux reprises.  
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jean Baptiste BRETON, les Commissaires l’ont sanctionné, 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ (2ème infraction).  
A l’issue de la course, le jockey Mathieu DELAGE n’étant pas resté à 
la disposition des Commissaires dans les délais impartis afin d’être 
entendu pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ, les Commissaires 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.  
A l’issue de la course, l’apprenti Luca ZULIANI n’étant pas resté à la 
disposition des Commissaires dans les délais impartis afin d’être entendu 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ à deux reprises.

 1236 10245 PRIX MISS HUNGERFORD
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

30 000 c (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +19.

 156  Bahia	Des	Obeaux, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 70 k, Devilder 
(O. Jouin), Devilder

 1067 5 Fences, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Team Lady 
(Ragmar), 70 k, 0, P. Salvadori (G. Re), E. Grall (s)

 1175  Djamena, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1075 2 Vaniteux, h, b.f, 11 ans, par Voix Du Nord et Expoville 
(Video Rock), 72 k, A, C. Leech (J. Reveley), Mme S. Leech

 1162 2 Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le 
Nain Jaune), 72 k (68 k), 0, Mme U. Toole (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1022 3 Radiologue, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et 
Radio Londres (Kaldounevees), 70 k, A, L. Glemin, 
E&G. Leenders (s)

 1101  Nurmi GER, h, n.p, 7 ans, par Samum GER et Nadin GER 
(Alkalde GER), 71 k (68 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia
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loin, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Pierre De Maleissye Melun.
 556a Remi Boucret, Bruno Mazure.
	 324a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Lors du passage du triple de haies, le cheval de tête EVRON (7) saute 
la première haie et fait ensuite tomber son jockey. Il dérobe à gauche 
et emmène avec lui les numéros 1-2-3-4-6-10 qui ont sauté à l’extrémité 
gauche de l’obstacle dérobant ensuite le 3e élément.
Le numéro 8 a franchi le triple mais est tombé à la réception du 3e élément.
Le numéro 5 a tout franchi et continué parfaitement son parcours. Les 
numéro 3 et 4 seront ramenés par leurs jockeys à l’endroit de la dérobade 
et ont ensuite repris le parcours sans encombres.

 1240 4355 PRIX ABETH MUSSAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.000 ni été classés 1er d’une 
course de dotation totale de 18.000.	 Poids		:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(Parcours No8)
Parcours n° 8 : Dist. 4 600 m env.

 1044  Xamaka, h, b, 11 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 73 k (72 k), XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

   Lutin D’Audouville, h, n.p, 7 ans, par Ungaro GER 
et Lute D’Audouville (Lute Antique), 68 k, D. Delorme 
(W. Denuault), D. Delorme

 405  Absteme, h, b, 10 ans, par Maille Pistol et Juventa (Chef 
De Clan), 70 k (69 k), 0, Mme I. Fougere (E. Metivier), 
Mme I. Fougere

   Calcium, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 67 k (66 k), A, D. Cottin (s) 
(A. Coupu), D. Cottin (s)

 964  En Temps Voulu, f, 6 ans, 67 k, 0, JP. Vinet 
(F. Besson), E&G. Leenders (s)

5 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 401 a
Sans motif : Doulos
Sans jockey : Caprice La Cheneau
Tombé haie d’essai : Craspouette
1 long ½, 9 long ½, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
	 591a Omer Legoupil.
	 345a Pierre De Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.
	 234a Mme Michele Juhen-Cypres.

LYON-PARILLY
0712	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean GREGORIS – Yves TROUILLEUX – 
Jean-François BIARD – Pierre-André JAY

 1241 4543 PRIX DU MONT THOU
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1135 3 Nuits Premier Cru, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum 
et Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 72 k (68 k), A, 
P. Coveliers (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1140 1 Fait Honneur, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 70 k (67 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste
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Primes aux éleveurs :
	 1 113a Claude Duval.
 556a Haras De Montaigu, Neustrian Associates.
	 324a Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.
 220a Mlle Carole Boisdron.

 1238 4353 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND 
STEEPLE-CHASE DU PIN
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
(On	ne	saute	pas	le	triple	de	haies).
Parcours n° 4 : Dist. 4 700 m env.
Référence : +17.

 1044 2 Furax, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Veleha (Saint Des 
Saints), 72 k, Mme M. Bryant (W. Denuault), P&C. Peltier (s)

 1043 3 Fly	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Puszta 
Des Mottes (Useful), 71 k (67 k), Landon (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1102 3 Estrella Cael, f, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Lahia 
Cael (Cyborg), 64 k, 0, P. Leblanc (V. Bernard), P. Leblanc

 1106 1 Etoile	De	Ciergues, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Miss De Ciergues (Video Rock), 69 k (68 k), N. Paysan 
(A. Coupu), N. Paysan

 1175  Blue	Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 66 k, A, Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 1188  Djagatal, h, 7 ans, 69 k, 0, Chemin (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 703 a
Sans motif : Vic Royal
6 long ½, 8 long ½, 3 long ½, 4 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
Primes aux éleveurs :

	 1 600a Pierre De Maleissye Melun.
	 800a Earl Ecurie Des Mottes.
	 466a Mlle Caroline Marquet.
	 316a Jean-Louis Devillard, Charles Devillard.
 150a Mlle Carole Boisdron.

Les Commissaires ont convoqué l’entraineur Guillaume LASSAUSSAYE 
et lui ont mis un avertissement pour avoir pénétré sur les pistes alors 
que la courses était encore en cours et tenté de rattraper son cheval en 
prenant des risques inutiles.

 1239 4354 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE-PRIX 
PIERRE LE PONNER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids		:	5	ans,	67	k.	;	
6	ans,	 69	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On saute le triple de haies)
Parcours n° 3 : Dist. 4 100 m env.

 1151 3 Forisk, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Belisama 
(Mansonnien), 70 k (69 k), D. Cottin (s) (A. Coupu), 
D. Cottin (s)

 837  Fortuna Bella, f, n.p, 5 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Kostroma [Lost World (IRE)], 71 k, P&C. Peltier (s) 
(W. Denuault), P&C. Peltier (s)

 1195  Hashtag	Succes, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Scanelle [Turgeon (USA)], 71 k (70 k), 0, JP. Gasnier 
(V. Bernard), JP. Gasnier

 1011 1 Les Elfes, f, 5 ans, 72 k (68 k), Cte de E. Saint Pierre 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1011 2 Bingo	De	L’Aunay, h, 5 ans, 71 k, A, JC. Auvrai 
(MA. Dragon), A. Lacombe

 987 2 Flashkille, h, 5 ans, 70 k (69 k), A, 
Jdg Bloodstock Services (T. Stromboni), D. Cottin (s)

 1152  Evron, h, 6 ans, 70 k (69 k), S. Munir (R. Le Stang), 
P. Quinton (s)

   Mister Folois, h, 6 ans, 69 k (68 k), T. Le Teno 
(C. Hermaize), F. Dehez

 986 5 Equerre, f, 6 ans, 67 k (65 k), A, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

9 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 347 a
Sans jockey : Farceur De Sarti
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 1243 4541 PRIX D’ACHERES
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course de haies, 
ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 30.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1008 2 Le	Petit	Nice, h, n.p, 3 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 68 k (64 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Banz), R. Chotard

 1076 5 Hola	Que	Tal, h, b, 3 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quizas Jolie (Video Rock), 67 k (631/2 k), 
Ecurie Madame Jacques Cypres (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 990 2 Trezy	Girl, f, b, 3 ans, par Racinger et Foreign Raider IRE 
(Lend A Hand GB), 69 k (66 k), A, E. Feurtet (MA. Mermel), 
Mme Y. Vollmer

   Harmony	D’Allier, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Porta Romana [American Post (GB)], 65 k, Ehrnrooth 
(T. Beaurain), Gab. Leenders (s)

 1146 1 Soleiado, h, gr, 3 ans, par Sidestep AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 69 k (68 k), 0, 
Ecurie des Mouettes (B. Bourez), S. Culin

   New	Spring, f, 3 ans, 65 k (61 k), Ecurie du Sud 
(J. Coyer), M. Pitart

   Holyboy, h, 3 ans, 67 k (64 k), SC Ecurie Couderc 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 199  Deus	Chop, h, 3 ans, 67 k (651/2 k), A. Chopard 
(P. Moreau), F. Nicolle

 1040 2 Mister Bint, m, 3 ans, 69 k (68 k), A, K. Herzog 
(K. Herzog), K. Herzog

   Hermes D’Allier, h, 3 ans, 67 k, Y. Maupoil (B. Fouchet), 
M. Pitart

 1142  Alba Valmer, f, 3 ans, 65 k (63 k), A, C. Porte 
(J. Zerourou), C. Ligerot

11 partants ; 45 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 624 a
2 long ½, 7 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 
1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Mlle Christelle Rebillon.
	 696a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 406a Eric Feurtet.
 275a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
	 130a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 3’55’’61’’’
e jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté en course, étant absent 
sur l’hippodrome, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche TREZY GIRL par le jockey Michel-Ange MERMEL au poids 
de 66 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Corentin 
SMEULDERS par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte, sauf production de l’arrêt de travail.
La pouliche ALBA VALMER est morte des suites de ses blessures.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Christian MARCHAND – Michel RAFFEGEAU – Gilles MARY

 1244 4221 PRIX DE CHANTILLY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongre et juments de	5	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Fredland, h, b, 5 ans, par Network GER et Obiland 
[Hawker’S News (IRE)], 71 k (67 k), SC Ecurie Couderc 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)
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 973  Sunday	A	Paris, h, b.f, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Belle Louise [Xaar (GB)], 69 k (68 k), S. Munir (P. Moreau), 
M. Rolland (s)

 1102 1 Osaxa, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 71 k (68 k), MALI Droueche (J. Coyer), 
Butel & Beaunez (s)

 201 2 Qeenie’S	Cash, f, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Bonjour Jandrer [Pennekamp (USA)], 68 k, 
A, Chauvigny Global Equine Sasu (T. Beaurain), 
Gab. Leenders (s)

 1148  Vicomte	Du	Seuil, h, 11 ans, 74 k (70 k), A, 
Mme M. Boudot (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 922 3 Green	Rocks	GB, h, 8 ans, 72 k (69 k), Mme I. Porkatova 
(N. Ferreira), GW. Wroblewski

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 495 a
8 long ½, 4 long ½, 4 long ½, ½ long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Jean Marie Prost.
 661a Haras De Saint-Voir.
	 385a Ecurie Haras De Quetieville.
 261a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
	 123a Mlle Claire Desmontils.

Temps total : 5’3’’33’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté en course, étant absent 
sur l’hippodrome, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre GREEN ROCKS par le jeune jockey Nathanael FERREIRA 
.Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Corentin 
SMEULDERS par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte, sauf production de l’arrêt de travail.

 1242 4542 PRIX PATRICK DE SLANE
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1065 5 Gaillard	Mag, h, b, 4 ans, par Montmartre et Cluny 
(Fuisse), 68 k (64 k), Cte AA. Maggiar (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 1116  Kimriver, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Kimara [Orpen 
(USA)], 72 k (71 k), J. Uzel (P. Moreau), L. Viel (s)

 752 1 Bombilla	(GB), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Madone (GB) (Excellent Art GB), 70 k (67 k), A, 
Ecurie Griezmann (J. Zerourou), P. Decouz (s)

 1072  Roi De Vilette, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Vilcabamba Spirit [Holy Roman Emperor (IRE)], 68 k, A, 
Ecurie Pigoni M&M (K. Herzog), K. Herzog

 928  Gaiete De Coeur, f, n.p, 4 ans, par Sholokhov IRE 
et Maitresse De Maison (Video Rock), 69 k (66 k), 
Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 1147 4 Pomm Run, f, 4 ans, 68 k (65 k), P. Lommele (N. Ferreira), 
M. Krebs (s)

   Graal Conti, h, 4 ans, 67 k, Mme B. Nicco (B. Fouchet), 
M. Pitart

 1147 5 Sapanoria, f, 4 ans, 65 k (62 k), JM. Varcin (J. Coyer), 
P. Decouz (s)

 1057 1 Geny	Des	Airs, f, 4 ans, 67 k, L. Mapas (T. Beaurain), 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 487 a
Certif. vétérinaire : Ladydoc
1 long ¾, 1 long ¾, 8 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, ½ long, 6 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 
Anatole Maggiar.

	 591a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
	 345a Haras D’Etreham.
	 234a Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
 110a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’39’’99’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté en course, étant absent 
sur l’hippodrome, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre ROI DE VILETTE par le jockey Kevin HERZOG au poids de 68 
kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Corentin 
SMEULDERS par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte, sauf production de l’arrêt de travail.
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 1100 3 Speed Of Love, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Speed Of 
Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 71 k (70 k), Chevotel Racing 
(A. Moriceau), D. Bressou

 1052 5 Chagos, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Eclipse De 
Segre GB (Ishiguru USA), 67 k, D. Cadot (s) (E. Manceau), 
D. Cadot (s)

 1125 3 Giotto	Des	Plachis, h, b, 4 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, E&G. Leenders (s) 
(MO. Belley), E&G. Leenders (s)

5 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 326 a
Sans motif : Pont De Bercy
5 long ½, 1 long, 5 long ½, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
	 417a Scea Marais Des Pictons.
	 243a Chevotel De La Hauquerie.
 165a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.
	 78a Guy-Robert Berger.

Temps total : 4’40’’22’’’

MESLAY
0226	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Bernard BEAUDOUIN – 
Marc PRIOUL – Nathalie PAYSAN

 1247 4288 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongre et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. 
Poids		:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 538 5 Giglio, h, b, 4 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
70 k (66 k), A, T. Duvaldestin (Mme P. Dominois), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1143 3 Gretel Des Mottes, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 69 k (65 k), 
Gab. Leenders (s) (A. Fleury), Gab. Leenders (s)

 1100  Godiva	Lady, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (64 k), Mme A. Mahe 
(M. Bonsergent), P. Quinton (s)

 1143 5 Gala Des Mottes, f, b, 4 ans, par Nidor et Stanz 
[Poliglote (GB)], 70 k, Mme B. Menuet (A. Desvaux), 
W. Menuet (s)

 1128 2 Grand	Oncle, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 72 k (71 k), A, Mme I. Peltier 
(M. Lefebvre), P&C. Peltier (s)

 521  Goliath	Sorrento, h, 4 ans, 68 k (65 k), 0, W. Menuet (s) 
(A. Gautron), W. Menuet (s)

 1128  Grace	A	Vous, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), Montfort 
(L. Solignac), F. Hayeres (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 208 a
tête, 6 long, 2 long ½, 5 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 556a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 324a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 220a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 104a Vcte Yves De Soultrait.

Temps total : 4’15’’29’’’
Les Commissaires ont sanctionné par une amende de 100 euros 
l’entraineur Patrice QUINTON pour ne pas s’etre assuré de la disponibilité 
du jockey Antoine MORICEAU.

 1248 4289 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple chase, couru trois fois. Poids		:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
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 995 1 For Gabello, h, b, 5 ans, par Lauro GER et Quisiera 
(Passing Sale), 69 k (65 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 364  Filann, f, n, 5 ans, par Maresca Sorrento et Rislann 
(Secret Singer), 66 k (65 k), Rég. Le Texier (A. Moriceau), 
XL. Le Stang

 1194 2 Foly’S	Bach, f, b.f, 5 ans, par Bach IRE et Une 
Dame D’Avril [Meshaheer (USA)], 67 k, A, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1094 4 Franc	Ecossais, h, b.f, 5 ans, par Fado et Kel 
Ecossaise (The Wonder), 68 k, G. Lacombe (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1150  Frizzante Azeen, h, 5 ans, 68 k (65 k), A (A. Baudoin-
Boin)

 825 4 Filou	Des	Planches, h, 5 ans, 68 k (64 k), 
Chemin & Herpin (s) (E. Bougon Bougeard), 
Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 133 a
4 long, tête, 3 long ½, 2 long, 9 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Thierry Cypres.
	 417a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.
	 243a Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.
 165a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 78a Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.

Temps total : 4’33’’88’’’

 1245 4222 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Savoyard	(IRE), h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 69 k, J. Uzel 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

 1181 2 Dicla, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 72 k (68 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1181  Eclair	Des	Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA 
et Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 67 k, D. Lepage 
(A. Baudoin-Boin), S. Foucher

 1124 2 Mona De Baune, f, b, 6 ans, par Spanish 
Moon USA et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 69 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1093 4 Charly	Du	Breuil, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Halallier (Grand Tresor), 69 k, A, D. Cadot (s) (E. Manceau), 
D. Cadot (s)

 1145  Daenerys	Targaryen, f, 7 ans, 70 k (67 k), 0, S. Berger 
(Y. Courmont), B. Lefevre (s)

 715  Black	Du	Mesnil, h, 9 ans, 67 k, L. Buyl (A. Moriceau), 
L. Buyl

7 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 476 a
8 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 7 long, 8 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Jean-Charles Coude.
	 591a Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
	 345a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
	 234a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 110a Cyril Coste, Didier Le Noen.

Temps total : 5’23’’15’’’

 1246 4220 PRIX DE WUTZELINE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1112  Marishaane, f, b, 4 ans, par Spider Flight et 
Marishaan IRE (Darshaan GB), 65 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1023  Gitane	Des	Pictons, f, b, 4 ans, par Montmartre 
et Tamise Des Pictons [Malinas (GER)], 65 k (63 k), 
SCEA Marais des Pictons (Y. Courmont), Gab. Leenders (s)
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Temps total : 5’8’’3’’’

NIORT
0138	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Julien GROSSO – Audrey COTILLON

 1250 4223 PRIX DE LA BOULANGERIE «CREPIN «ET DU 
RESTAURANT»AU BON ACCEUIL»
(Haies)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 4.000.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 983 3 Horius, h, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Brave 
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 68 k (65 k), Mme C. Coiffier 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 992  Give	The	Best, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Quintabelle [Poliglote (GB)], 67 k, EARL Haras du Luy 
(D. Gallon), G. Macaire (s)

 983  Mondeville, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 67 k (64 k), A, Y. Lemonnier 
(L. Salmon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Sindala, f, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 65 k (62 k), J. Jouin (S. Bouche), J. Jouin

   Houlette Bebe, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Solene 
Des Landes [Polish Summer (GB)], 65 k, Bezier (P. Blot), 
G. Denuault (s)

   Hosanna, f, 3 ans, 65 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 992 2 Hera Prima, f, 3 ans, 67 k (66 k), Mme K. Bentley 
(S. Carrere), Mme N. Bentley

 372  Delhi	Chope, f, 3 ans, 65 k (62 k), JR. Breton 
(Y. Michaux), JR. Breton

 1066 3 Bentoialor, h, 3 ans, 68 k (67 k), Ecurie Gabeur (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

   Rabbouni, h, 3 ans, 67 k (64 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

10 partants ; 75 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 991 a
Sans motif : Kauto Starry Night
4 long ½, 1 long, 4 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mme	Catherine	Coiffier.
	 487a Earl Haras Du Luy.
	 284a Ecurie Taos, Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 192a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
	 91a Bernard Bezier.

Temps total : 4’5’’91’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du poulain BENTOIALOR à l’avant 
dernier virage.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Sertash NAILOV-
FERHANOV. Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le poulain BENTOIALOR, avait glissé tout seul et que la 
chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

 1251 4225 PRIX ALUCEA ET ROUILLON CREATEUR DE JARDIN
(Haies)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 984 3 Kap Et Pas Cap, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Kitara 
GER (Camp David GER), 69 k (66 k), Papot (B. Dubourg), 
F. Nicolle

   Chabalko, h, b, 8 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 67 k (64 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1068  Dindin, h, b, 7 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
74 k (71 k), J. Detre (C. Riou), A. Lacombe

   Kalinski	IRE, h, b, 6 ans, par Kalanisi IRE et Blonde 
Ambition IRE (Old Vic GB), 68 k, Boultbee Brooks Ltd 
(L. Solignac), L. Carberry (s)

 1105  Cavaliero, h, n, 5 ans, par Diamond Boy et Shabada 
(Cadoudal), 67 k, X. Le Stang (A. Desvaux), X. Le Stang

   Easyglotte, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Dionisa 
(Passing Sale), 68 k (67 k), S. Hamon (M. Lefebvre), 
S. Hamon

 1150 4 Elton Du Granit, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Reine Du 
Granit (Video Rock), 68 k (65 k), PO. Robert (A. Gautron), 
R. Chatel (s)

   Petrus Du Berlais, h, 8 ans, 67 k (64 k), A, 
JP. Vanden Heede (N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 1105  Prince	Youm, h, 5 ans, 72 k (68 k), Mme A. Mahe 
(Mme P. Dominois), P. Quinton (s)

 1145  Nickland, h, 9 ans, 69 k (66 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

   Champagne	Du	Bourg, h, 8 ans, 67 k (64 k), E. Puniere 
(T. Dupouy-Bataille), G. Lassaussaye

 1093  Dragon	Lancelot, h, 7 ans, 69 k (66 k), Montfort 
(M. Bonsergent), Montfort

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 348 a
1 long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 4 long, 2 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 556a David Harvey, prime non attribuée.
	 324a Jean-Charles Haimet, Mme Katia Gayton, Killian Gayton.
 220a Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio.
	 104a Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 5’5’’94’’’

 1249 4290 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase - Femelles)

16 000 c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.	 Poids	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1106 2 Baby	Turf, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Something Fine [Baby Turk (IRE)], 71 k (68 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (M. Bonsergent), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1106  Diam’S	De	Bersy, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 69 k, A, 
Ch. Dubourg (s) (B. Caron), Ch. Dubourg (s)

   Eperance, f, b, 6 ans, par Denham Red et Turiane 
(Arvico), 67 k (64 k), J. Marion (s) (A. Gautron), J. Marion (s)

 762 6 Dub Steps, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Safe 
Steps [Footstepsinthesand (GB)], 67 k, F. Guillossou 
(E. Fouquet), F. Guillossou

 1106 3 Kobaltina, f, al, 7 ans, par Balko et Sweet Seventeen 
[Green Tune (USA)], 68 k (65 k), A, JB. Chapalain 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 1082  Deesse Mome, f, b, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Peche Mome (April Night), 66 k, A. Guinoiseau 
(L. Solignac), B. Letourneux

 1106 5 Princesse	Meturie, f, b, 9 ans, par Princeton et Miss 
Ramic [Panoramic (GB)], 69 k (66 k), F. Hayeres (s) 
(T. Dupouy-Bataille), F. Hayeres (s)

 169 2 Natagaima, f, 7 ans, 72 k (69 k), A, G. Martin (J. Bry), 
E. Leray (s)

   Queensca, f, 6 ans, 69 k, A, G. Androuin (A. Desvaux), 
G. Androuin

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 326 a
Sans motif : Flacanale
3 long, 2 long ½, 6 long, 2 long ½, 4 long, ¾ long.
7 200a – 3 520a – 2 080a – 1 440a – 800a – 560a – 400a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Mlle Ingrid Desagnat.
 510a Bernard Caron, Benjamin Caron.
	 301a Andre Rousseau.
	 208a Denis Bonsergent.
 116a Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
	 81a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 58a Pierre Maurice Belsoeur.
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 1096 5 Gigi	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 65 k (61 k), Le Gentil (W. Bertin), 
G. Macaire (s)

 1123  Gloriette, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Quelles 
Cendres [Rifapour (IRE)], 67 k (64 k), Lefeuvre (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 1171  Girl	De	Choisel, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Good Princess [Prince Kirk (FR)], 65 k (63 k), A, EARL Jl 
(B. Dubourg), D. Berra

   Dolcita	Du	Berlais, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Chica Du Berlais (Cadoudal), 65 k (63 k), Haras du Berlais 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1128  Gospel	De	Grugy, h, b.f, 4 ans, par My Risk et Queen 
De Grugy (April Night), 67 k, A, Mme L. Charital (P. Blot), 
Mme L. Charital

 575  Gemora, h, 4 ans, 67 k (64 k), F. Bedanne (S. Bouche), 
J. Jouin

 1128  Gethsemani, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, R. Brard 
(T. Vabois), G. Dumont

7 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 456 a
Eng. Sup. : Girl De Choisel
courte encolure, 1 long, 1 long, 9 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Bernard Le Gentil.
	 417a Francois-Xavier Lefeuvre.
	 243a Earl Jl.
 165a Jean-Marc Lucas.
	 78a Ecurie La Grugerie, Mlle Anais Adam, Valentin Adam, Victor Adam.

Temps total : 4’31’’78’’’
A l’arrivée de la course, les Commissaires ont auditionné les jockeys 
William BERTIN et Valentin MORIN suite à la chute du jockey Valentin 
MORIN (GLORIETTE) après le poteau d’arrivée.
Il résulte de leurs déclarations que la pouliche GIGI D’ESTRUVAL (William 
BERTIN), après le poteau d’arrivée s’est déportée, percutant la pouliche 
GLORIETTE (Vincent MORIN) entraînant la chute du jockey Valentin 
MORIN.

SEGRÉ
0239	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Patrick GULLAT – Jean-
Claude FOURNIER – Germain MORINEAU

 1254 4291 PRIX AMBULANCES AMAB (PRIX DE FONTENAILLES)
(Steeple-Chase)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.500 en steeple-chase. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1079 5 Let Me Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k (63 k), W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 1170  Hot	Macri, h, b, 3 ans, par Conillon GER et Erbalonga 
[Lost World (IRE)], 67 k (64 k), 0, R. Roulois (D. Thomas), 
W. Menuet (s)

 1051 1 Piste D’Etoiles, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Pescara 
[Samum (GER)], 65 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(MO. Belley), A. Fouassier

 1184  Sri Fast, h, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Roma Eria [Gold 
Away (IRE)], 67 k, A, D. Bernier (K. Guignon), D. Bernier

 1085  Holdi	Du	Boulay, f, 3 ans, 65 k, A, D. Jegou (H. Lucas), 
B. Lefevre (s)

 1090 1 Heloi, h, 3 ans, 71 k (68 k), Ecurie de Maleissye 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long, 1 long ¾, 1 long ¾.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a
Primes aux éleveurs :

	 974a Menuet (S).
	 487a Clement Frecelle, Mme Barbara Misin.
	 284a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres.
	 192a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 5’8’’59’’’
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   Cybor	Del’Rais, h, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 68 k (65 k), N. Paysan (C. Bouttier), 
N. Paysan

 1101  Editorial, h, al, 6 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 70 k (67 k), A, JR. Breton (Y. Michaux), 
JR. Breton

 1022  Balliverry, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Little One 
[Nombre Premier (GB)], 67 k (64 k), D. Retif (V. Morin), 
D. Retif

 997 4 Miss Del’Rais, f, 7 ans, 66 k, A, Mme L. Charital (P. Blot), 
Mme L. Charital

 1053  Tipi	Chop, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0, Bonnin (M. Brochard), 
Bonnin

 1038  Saint Genou, h, 5 ans, 67 k (64 k), Chapuron (T. Gaullier), 
Chapuron

8 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 670 a
Eng. Sup. : Kap Et Pas Cap
1 long, 2 long ½, 8 long, 3 long, 3 long, ¾ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mme Benoit Gabeur.
	 487a Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
	 284a Ecurie De La Rehoraie.
	 192a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.
	 91a Cedric Verry.

Temps total : 4’25’’20’’’

 1252 4224 PRIX ROUVREAU RECYCLAGE ET PHENIX SECURITE
(Haies - Femelles)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 720 2 Palm	Valley, f, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Shotgun 
Wedding GB (Champs Elysees GB), 68 k (66 k), A. Chaille-
Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1200  Rose Sainte, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Minirose 
(Mansonnien), 68 k, SCEA Haras du Ma (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

   Coeur	D’Orange, f, b, 4 ans, par Balko et Fleur D’Orange 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 66 k, N. Godefroy (P. Blot), 
J. Marion (s)

 1099 4 Iris De Teillee, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Princesse 
De Teille [Turgeon (USA)], 66 k (64 k), P. Sejaud (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 1129  Gavenia, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Pragmatica 
GB (Inchinor GB), 67 k (64 k), A, F. Hassine (Y. Michaux), 
F. Hassine

 1112  Arti Des Flos, f, 4 ans, 66 k (64 k), V. Houdin (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Ilovesusie IRE, f, 4 ans, 66 k (63 k), D. Mahe 
(S. Bouche), D. Mahe

7 partants ; 42 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 586 a
Sans motif : Graine D’Estruval
Sans jockey : Jacie
1 long ¼, 1 long, 3 long ½, encolure, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a William Mcalpin.
	 487a Scea Haras Du Ma.
	 284a Didier Marion.
	 192a Brosseau Et Fils.
	 91a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 4’33’’40’’’

 1253 4208 PRIX DE LA SOCIETE GENERALE ET DECATHLON 
NIORT
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
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10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 419 a
Eng. Sup. : Yellow Mellow
7 long ½, 7 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, courte tête, 7 long 
½, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.
	 591a Mme Bernard Le Gentil.
	 345a Eric Stchepinine.
	 234a Vincent Le Corre.
 110a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’39’’89’’’

 1257 4294 PRIX PMU LE ST JAMES (PRIX JIVAGO DE NEUVY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 5 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids		:	4	ans,	66	k.		;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
(Passage de route)
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1151 2 Monsieur Honore, h, b, 5 ans, par Dream Well et Tem 
Daly [Medaaly (GB)], 70 k, A, Ecurie Pegase (J. Lebrun), 
W. Menuet (s)

 1194 5 Fee Des Bois, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 67 k (64 k), 0, 
Mme J. Brillet (D. Thomas), W. Menuet (s)

 1151  Fachoda, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, A, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

 987  Ricky	Lady, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Lady Chloe 
(Kapgarde), 66 k, 0, Mme M. Bryant (H. Lucas), D. Cottin (s)

 1151  First One Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Silane (Dom 
Alco), 66 k, A, B. Vagne (R. Julliot), P&C. Peltier (s)

 1149  Jecee	Bey, f, 4 ans, 64 k, Mme D. Bureller (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1151  Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 68 k, D. Lenfant 
(T. Blainville), D. Lenfant

 1194  Brennus, f, 5 ans, 66 k, S. Dory (LP. Dory), S. Dory
 1151  No Border, h, 4 ans, 66 k, 0, PO. Robert (C. Riou), 

PO. Robert
9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 249 a
1 long, 5 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 4 long ½, 9 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Ecurie Pegase, Charley Mottier, Mlle Sabine Mottier.
	 417a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
	 243a Herve D’ Armaille.
 165a Earl Michel, Thomas Le Boucher.
	 78a Bruno Vagne.

Temps total : 5’3’’10’’’

 1258 4295 PRIX LES COUVREURS SEGREENS (PRIX EDREDON 
BLEU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1152  Vindjka	Du	Lin, f, b, 11 ans, par Della Francesca 
USA et Fidjie Du Lin (En Calcat), 68 k, A, JP. Trinquier 
(L. Solignac), JP. Trinquier

 1075  Ayepaddy, h, b, 8 ans, par Ungaro GER et Heavenly 
Pleasure IRE (Presenting GB), 67 k (64 k), P. Urquhart 
(T. Blainville), J. Zuliani

 1193 3 Cargy	Du	Quartier, f, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Cargyliose [Hellios (USA)], 68 k (65 k), 0, Mme AS. Bernier 
(Q. Jacob), D. Bernier

 1010 3 Darkos, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Magicielle (Video 
Rock), 69 k, Ger. Lecomte (R. Julliot), Ger. Lecomte

 1045  Jejekarad, h, b, 10 ans, par Dano Mast GB et Okarine 
[Roakarad (IRE)], 71 k (68 k), F. Chopin (J. Foucher), 
F. Chopin

 1208  Eden	De	Vesquerie, f, 6 ans, 65 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)
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 1255 4292 PRIX CREDIT MUTUEL (PRIX DU ROI RENE)
(Steeple-Chase)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple chase, 
couru 3 fois. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1149 2 Gag	Du	Boulay, h, b, 4 ans, par Dunkerque et Idole Du 
Boulay (Useful), 69 k, O. Couffon (H. Lucas), B. Lefevre (s)

 1149 3 Galaxie	Surf, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Matasurf (Rochesson), 68 k (65 k), Mme AS. Bernier 
(Q. Jacob), D. Bernier

 1149  Sun Star Des Bois, h, al, 4 ans, par Falco USA et 
Diane Des Bois (Village Star), 67 k (64 k), A, Mme J. Brillet 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1149 1 Queendor, f, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Queen 
Running (Cadoudal), 69 k (65 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 1149  Galileo De Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 70 k, A, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

   Centbery, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, D. Lefrant (T. Blainville), 
D. Lefrant

   Brasila Des Carres, f, 4 ans, 65 k, D. Lassaussaye 
(K. Guignon), G. Lassaussaye

   Gazeg	Louet, f, 4 ans, 65 k, G. Thepot (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1071  Symphony	Du	Lemo, f, 4 ans, 69 k (66 k), M. Le Floch 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 505 a
Eng. Sup. : Centbery
2 long ½, 3 long ½, 2 long, ½ long, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Herve Poirier.
	 487a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
	 284a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
	 192a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
	 91a Domingo Querol San Martin.

Temps total : 4’49’’54’’’

 1256 4293 PRIX ANJOU IMMOBILIER - GRAND STEEPLE CHASE 
DE LA VILLE DE SEGRE
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1018 4 Lux	De	La	Barre, h, b, 9 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 67 k (64 k), Mme M. Busteau 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 1133 3 Fleur D’Estruval, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 70 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1012 2 Digny, h, al, 9 ans, par Lugny et Dicsa [Green 
Tune (USA)], 68 k (65 k), Ger. Lecomte (D. Thomas), 
Ger. Lecomte

 1106 4 Deneliezh	Pembo, f, b.f, 7 ans, par Dragon Dancer 
GB et Remungol De Pembo (Cadoubel), 67 k, J. Morel 
(E. Bureller), J. Morel

 1108 4 Sleep	Easy	GB, h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 68 k, A, 
P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

 1188  Elektra	Post, f, 6 ans, 70 k (67 k), P. Priollet (G. Richard), 
L. Viel (s)

 1131 5 Breiz	The	King, h, 8 ans, 73 k (70 k), A, A. Le Clerc (s) 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

 1046 5 Douglass, h, 7 ans, 73 k, A, Mme S. Crepin-Berard 
(J. Lebrun), G. Denuault (s)

 1206  Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 72 k, A, P&C. Peltier (s) 
(H. Lucas), P&C. Peltier (s)

 897  Yellow	Mellow, f, 6 ans, 68 k (65 k), A, D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant
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Primes aux éleveurs :
	 1 183a Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.
	 591a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
	 345a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
	 234a Olivier Triboire, Jemuel Vittori.
 110a G.A.E.C. De La Barde.

Temps total : 4’26’’70’’’

 1260 4457 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1089 1 Dailix, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Halix [Tropular 
(GB)], 67 k (66 k), Mme I. Genaud (H. Rodriguez Nunez), 
F. Plouganou

 179  Roselove Has, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 71 k (67 k), 
SCEA Hamel Stud (Mme L. Suisse), F. Nicolle

 1007 3 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 70 k (67 k), Ecurie du Soleil S.C. 
(A. Beaudoire), R. Martens (s)

 344  Srheliga, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 65 k, A, Ecurie Pegase (H. Tabet), F. Nicolle

 1140 4 Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An 
Angel GER (Trempolino USA), 68 k (65 k), A. Diaz (J-
F. Velazquez), A. Diaz

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 415 a
5 long ½, 3 long ½, tête, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Patrice Gaillard.
 626a Scea Hamel Stud.
	 365a Mme Henri Devin.
	 247a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 117a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’29’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 12 coups).

 1261 4456 PRIX DES 36 PONTS
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1050 3 Lady	Pirate, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA 
et Landa Vision [Lando (GER)], 68 k (661/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (A. Lelievre), de B. Montzey (s)

   High	Proof, f, b, 4 ans, par Lawman et Rosia Bay GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 67 k (66 k), PY. Massoubre 
(M. Mingant), PY. Massoubre

 1200 1 Speedgogirl, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Speaonine [Kahyasi (IRE)], 69 k (66 k), Mme S. Morisson 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

 1041 2 Gout A La Vie, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Querenice (Video Rock), 69 k (68 k), Haras de Saint-Voir 
(H. Rodriguez Nunez), E. Vagne (s)

 1041 5 Galerie, f, b.f, 4 ans, par Lord Du Sud et Quistis 
[Network (GER)], 67 k (66 k), P. Mulder (AD. Fouchet), 
de A. Boisbrunet (s)

 895 3 Gamza, f, 4 ans, 67 k, Guy. Authier (D. Lesot), E. Papon
6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 426 a
1 long, 2 long, 1 long ¼, courte tête.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.
 626a Tanglin Bloodstock Ltd.
	 365a Mlle Cecile Mathieux.
	 247a Haras De Saint-Voir.
 117a Herve D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.
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 1209 5 Amateur Gemmois, h, 10 ans, 67 k (65 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1152  Aix	Du	Gravier, h, 11 ans, 70 k (67 k), A, L. Diulein 
(D. Thomas), L. Diulein

 1152 4 Equita, f, 6 ans, 69 k, 0, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1209 2 The	Fun	King, h, 7 ans, 68 k, A, S. Foucher (H. Lucas), 
S. Foucher

 1152 2 Rapide Des Flos, h, 7 ans, 70 k (66 k), JR. Breton 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 609 5 Django	D’Alene, h, 7 ans, 68 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 280 a
½ long, 4 long ½, 1 long ½, encolure, 7 long ½, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.
	 417a Peter Urquhart.
	 243a Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
 165a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
	 78a Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 6’14’’16’’’
Suite à la chute du jockey Christopher RIOU dans la 7e course, ce dernier 
ne pouvant remonter, les commissaires ont autorisé son remplacement 
par le jockey Hugo LUCAS.
Après réclamation du no 5 DARKOS arrivé 4e monté par Romain JULLIOT 
contre le no 6 CARGY DU QUARTIER arrivé troisième monté par Quentin 
JACOB pour un changement de ligne et audition des jockeys pré-cités, 
l’ordre de l’arrivée a été maintenu, considérant que le mouvement du no 
6 CARGY DU QUARTIER n’a pas empêché le no 5 DARKOS d’obtenir 
un meilleur classement. Toutefois, le jockey Quentin JACOB a été 
sanctionné de deux jours de mise à pieds pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne dans la phase finale.

TOULOUSE
0545	292 dimanche 18 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian BARTHE – François CAZAUX – 
Michel EMPEYTAZ – Philippe LIEUX

 1259 4458 PRIX NECOR
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	ans	 et	 au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant, en courses 
à obstacles, ni reçu 20.000 (victoires et places) ni gagné, cette année. 
Poids		:	4	ans,	67	k.		;	5	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Chic	Parker, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Laureen (Dearling), 64 k (63 k), Haras du Hoguenet 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1091 2 Black	First, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Black 
Filly (Roseau D’Or), 63 k (61 k), J. Grandchamp des Raux 
(Q. Gaignard), de T. Lauriere

 526  Atlantide, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Thera 
[Rashbag (GB)], 65 k (64 k), Mat. Daguzan-Garros 
(H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-Demeaulte (s)

 858 2 Extaz, h, b, 6 ans, par Slickly Royal et Kora De Blou 
[Neptune D’Alary (FR)], 71 k (67 k), A, Mme H. Cadot 
(M. Gauthier), L. Cadot

 1091 3 Tiens Bon La Barde, h, al, 6 ans, par Carghese 
Des Landes et Mestraline [Soave (GER)], 67 k (64 k), 
H. Dumont Saint Priest (L. Franzel), de T. Lauriere

 367  Gloriaminh	Lanlore, f, 4 ans, 65 k (62 k), JY. Corduan 
(A. Beaudoire), JY. Corduan

 57  Ohlesfilles, h, 4 ans, 67 k (66 k), JL. Martron 
(M. Mingant), de T. Lauriere

 1091 4 Lorca	Malpic, f, 4 ans, 67 k (66 k), M. Nicolau 
(A. Lelievre), M. Nicolau

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 187 a
3 long ½, 3 long, 4 long ½, loin, 4 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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 1123  Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 69 k (67 k), 
Ecurie Hub De Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1138 4 Voodoo	Chile, h, b.f, 4 ans, par Kingsalsa USA 
et Joliflore (Saint Des Saints), 72 k (69 k), F. Cellier 
(F. Mouraret de Vita), F. Cellier

 1052 4 Falkia, f, al, 4 ans, par Falco USA et Rakia [Kabool (GB)], 
67 k (64 k), S. Seignoux (G. Richard), Mme V. Seignoux

 1138 2 Albin, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Arisk (My Risk), 69 k 
(66 k), A. Maubert (J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

   Glam	Des	Charmille, h, 4 ans, 67 k, G. Thomesse 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 28 eng. ; 7 part def.
Certif. vétérinaire : Wabba
3 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 2 long, courte encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 452a Jean-Marc Lucas.
	 263a Patrick Drioton.
	 179a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
	 84a Alain Maubert.

Temps total : 5’19’’70’’’
Le 7 BAILLAND a été monté par Aymeric LELIEVRE en remplacement de 
Steven COLAS.

 1264 4460 PRIX A.D.M.R
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1095 4 Dont	Stop	Theparty, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Initiale 
Royale (Video Rock), 68 k, A, (7 000), J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

 1197 2 Edenium, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real 
(Sleeping Car), 70 k (67 k), (9 000), Butel & Beaunez (s) 
(J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

 1201 2 Beaumont	En	Auge, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (67 k), (9 000), 
Ecurie Centrale (A. Lelievre), JL. Pelletan

 1089  Chop	Shoot, h, al, 11 ans, par Soave GER et Harmony’S 
Chope (Sin Kiang), 68 k (65 k), (7 000), Mme A. Pelletant 
(J. Agostini), Mme A. Pelletant

 1089 2 Crysking, h, 7 ans, 72 k (69 k), A, (9 000), S. Seignoux 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

 1089 5 One	Way, h, 8 ans, 68 k (65 k), A, (7 000), JF. Cuenca 
(T. Leplay), JF. Cuenca

 996 5 Kestrel	Maker, h, 12 ans, 68 k (69 k), (7 000), 
XL. Le Stang (R. Le Stang), XL. Le Stang

 1202 5 Commingeois, h, 8 ans, 68 k (67 k), (7 000), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1202  My	Way	Emel, f, 7 ans, 66 k (63 k), (7 000), M. Pelletant 
(M. Gauthier), M. Pelletant

9 partants ; 29 eng. ; 10 part def.
Sans motif : Sindarbueno
2 long, 2 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a
Primes aux éleveurs :

	 696a Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
	 348a Jean-Andre Quesny.
	 203a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 137a Alain Chopard.

Temps total : 5’6’’80’’’

 1265 4461 PRIX DU BAS ARMAGNAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	4	ans,	67	k.		;	
5	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

2

3

4

5

6

3 800 m

1

2

3

4

tbé

tbé

tbé

tbé

tbé

4 300 m

Temps total : 4’36’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aymeric LELIEVRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.

CASTERA-VERDUZAN
0511	293 lundi 19 octobre 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Michel DAROLES – Christine Le GOFF

 1262 4431 PRIX DES ETABLISSEMENTS TOUJA
(Haies - Handicap de catégorie)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

 993 2 Paquos, h, al, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 72 k (69 k), S. Seignoux 
(A. Lelievre), Mme V. Seignoux

 1165 5 Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 70 k (68 k), A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1048 3 Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 701/2 k (691/2 k), A, 
JF. Cuenca (H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1089 3 Alexania, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo 
(IRE) (Galileo IRE), 66 k (63 k), A, JF. Cuenca (T. Leplay), 
JF. Cuenca

 1202  Polyrena, f, b.f, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Nayada [Le Triton (USA)], 64 k (62 k), C. Chasseriaud 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

   Gentle Star, h, 5 ans, 69 k (66 k), A, B. Criqui 
(F. Mouraret de Vita), B. Criqui

 1201 4 Pil Dream, h, 5 ans, 67 k (63 k), Seguy (Mme L. Suisse), 
Seguy

   Chailld’Elle, f, 6 ans, 66 k (63 k), M. Pelletant 
(M. Gauthier), Mme A. Pelletant

 1053 1 Dini, h, 7 ans, 68 k (65 k), S. Seignoux (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Mon Guillaume
5 long ½, ½ long, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Francois Rolland.
	 417a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 243a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 165a Mme Maryvonne Laboue.
	 78a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Pierre Biraben-Loustau.

Temps total : 4’35’’50’’’
suite à la chute de M. Richard à la haie devant les tribunes due à l’aile qui 
n’avait pas été ouverte le cheval n05 Dini s’est dérobé ce qui a entrainé 
sa chute.
Messieurs les Commissaires ont enregistré la déclaration de Mme Valerie 
SEIGNOUX.

 1263 4459 PRIX CHATEAU-MONLUC
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er d’une course de dotation totale de 13.000. Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1166 4 Baliland, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 65 k (66 k), A, Mme S. Pelletan 
(A. Lelievre), JL. Pelletan
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COMPIÈGNE
0880	294 mardi 20 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Gérald SAUQUE

 1267 4590 PRIX CERILLY
(Steeple-Chase)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 11.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1129 5 Geelong	Sport, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1017 4 Prengarde, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 68 k, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1071 2 Le Grand Vert, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Eliga [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), A, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1153 1 Chouan, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 71 k (69 k), A, Ecurie de L’Empereur 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1172 2 Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 72 k (71 k), Ecurie du Trieux (A. Coupu), 
N. Paysan

   Chaptal, h, 4 ans, 67 k, DY. Treves (G. Masure), F. Nicolle
6 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Chaptal
2 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 1 426a Haras Du Puy.
	 832a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
	 564a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 267a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

Temps total : 5’3’’38’’’

 1268 4589 PRIX VATALYS
(Steeple-Chase)
(L)

56 000 c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 5.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 350 m env.

 1098 1 Hawai	Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika 
Place (Kapgarde), 66 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1127 5 Solenzera Senam, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 65 k, P. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1005 1 Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, G. Larrieu (M. Chailloleau), 
M. Seror (s)

 1109 2 A Babord, f, 3 ans, 68 k, Papot (D. Gallon), G. Macaire (s)
 1079 4 L’Aubonniere, f, 3 ans, 65 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
Certif. vétérinaire : Belle Fleur D’Inor
courte encolure, 1 long ¾.
26 880a – 13 440a – 7 840a
Primes aux éleveurs :

	 3 897a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
	 1 948a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 1 136a Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.

Temps total : 4’12’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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 1198 5 Brut De Pomme, h, al, 4 ans, par Falco USA et C’Est 
Trop Injuste [Starborough (GB)], 67 k (64 k), M. Batrel 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 902  Objet D’Or, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 69 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

 1200 2 Nunc	Est	Bibendum, f, b, 4 ans, par Panis USA et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 65 k (631/2 k), 0, Vcte d’J. Indy 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 557  Goldchop, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Emy Chope 
[Soave (GER)], 70 k (69 k), CO. Corral (M. Mingant), 
de H. Lageneste (s)

 954 5 Urubu	Rouge, f, 5 ans, 68 k (64 k), Mme H. Cadot 
(M. Gauthier), L. Cadot

 941 1 Kaldorina, f, 4 ans, 68 k, Mme S. Barre (D. Lesot), 
de H. Lageneste (s)

 1055 5 Vascularite, f, 5 ans, 68 k (66 k), 0, JP. Himen 
(A. Lelievre), XL. Le Stang

 721  Soane De Clave, f, 5 ans, 67 k (64 k), 
Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Diam D’Orient
¾ long, 3 long, 2 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a
Primes aux éleveurs :

	 835a Ecurie Sagittaire Sas.
	 417a Yannick Fouin.
	 243a Hubert Langot, Vcte Jean D’ Indy, Olivier De La Garoullaye, Mme Elisabeth 

Langot.
 165a Alain Chopard.

Temps total : 5’55’’20’’’

 1266 4462 PRIX D’AGEN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 17.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1141 5 Born	To	Be	A	Queen, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 70 k, Ecurie Piquemal 
(E. Labaisse), de H. Lageneste (s)

 1140 5 Neflier, h, al, 11 ans, par Kapgarde et Kesakao 
(Saint Estephe), 70 k, A, Mme H. Jones (D. Lesot), 
de A. Boisbrunet (s)

 606  Ellie’Star, f, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Rixdale D’Or 
(Le Balafre), 66 k (68 k), A, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou

 961  Defi	Chope, f, b, 6 ans, par Captain Chop et Lady 
Jak [American Post (GB)], 69 k (66 k), A, M. Nicolau 
(A. Lelievre), M. Nicolau

   Calif D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Quinine [Network (GER)], 71 k, A, J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

 641 2 Post	Scriptum, f, 8 ans, 66 k (63 k), A, J. Barrao 
(L. Franzel), J. Barrao

 216  Vlo D’Arsa, h, 11 ans, 70 k, A, M. Nicolau (B. Fouchet), 
M. Nicolau

 74  Dame	Sacre, f, 7 ans, 67 k (64 k), B. Fraize 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 809 5 Alixane, f, 13 ans, 65 k (64 k), Beaufils (J. Agostini), 
L. Cadot

9 partants ; 24 eng. ; 12 part def.
Certif. vétérinaire : Beauty Maria
Sans jockey : Ucla De Kernin
3 long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Ecurie Piquemal.
	 452a Pierre Lasseur, Mme Josette Lasseur.
	 263a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
	 179a Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 84a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 5’42’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu Fabrice BARRAO en qualité 
d’entraineur ont interdit le cheval OMAR no1 de participer à la course 
pour vaccination non conforme.
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 1271 4586 PRIX LOGGIA
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en courses de haies, reçu 17.000 
(victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 416 1 Starlet Du Mesnil, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et 
Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 68 k, Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   La Prima Donna, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse D’Anjou (Nononito), 66 k, Mme L. Kneip (G. Re), 
S. Dehez (s)

 977  La Mariana, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Tourmaline 
(Cadoudal), 67 k, A. Duboe (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1085 1 Histoire D’Eau, f, gr, 3 ans, par Gris De 
Gris (IRE) et Nouvelle Vague (Ragmar), 68 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres (T. Lemagnen), F. Nicolle

 1161 3 Marvellina	Digeo, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 69 k (67 k), S. Ruel 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 552 1 Hispaniola, f, 3 ans, 68 k, A, E. Walsh (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 968  Walkin	Out	GB, f, 3 ans, 66 k, R. Waley-Cohen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1020  Hamelia De Larre, f, 3 ans, 67 k, L. Baudron (s), 
L. Baudron (s)

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Haddexa Des Obeaux
1 long, 2 long, 4 long, 5 long, 6 long, 3 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Mme Henri Devin.
	 1 252a Francois-Marie Cottin.
	 730a Andre Duboe.
	 495a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 234a Noel Dubief, Eugene-Andre Richer.

Temps total : 4’11’’22’’’
La pouliche HADDEXA DES OBEAUX a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.

 1272 4588 PRIX DOMINIQUE SARTINI
(Haies)
(L)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 37.000. Poids		:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 12.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 930 4 Born To Hold, m, b, 4 ans, par Born To Sea 
IRE et Khizarya [Peintre Celebre (USA)], 70 k, 
Sunderland Holding Inc. (A. Zuliani), F. Nicolle

 976 3 High	King, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et King’S Crystal 
GB (King’S Theatre IRE), 67 k, Devin (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 1081 4 J’Halucele, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Princesse 
Lucie [Poliglote (GB)], 67 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 1112 1 Full Time, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 65 k, JP. Djian (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1072 1 El Tejar, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Les Yeux D’Or 
(Sagacity), 67 k, C. Rogy (S. Colas), Mme S. Marsch

 1080 1 Dentor	Des	Obeaux, h, 4 ans, 67 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

   Galahad	Quest, h, 4 ans, 67 k, Holt/Macnabb/Robinson/
Jeffrey (de F. Giles), NSL. Williams

 924 3 Siege	IRE, h, 4 ans, 67 k, DR. Lodge (L. Philipperon), 
N. Caullery

 657 5 Nanosecond, f, 4 ans, 67 k, A, Devin, F. Nicolle
9 partants ; 26 eng. ; 9 part def.
2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, ½ long, 1 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
Primes aux éleveurs :

	 3 619a European Bloodstock Management.
	 1 809a Mme Henri Devin.
	 1 055a Ecurie Madame Patrick Papot.
 716a Andre Duboe.
	 339a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 4’29’’42’’’
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 1269 4591 PRIX ELISA
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids  : 
4	ans,	 66	k.		;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1073 2 Gardez La Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 70 k (67 k), 
Deliberos (B. Dubourg), F. Nicolle

 1073 3 Fusion De Baune, f, al, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Azur De Baune [Network (GER)], 72 k (69 k), A, 
Mme M. Lefevre, B. Lefevre (s)

   Fines Ailes, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Soupe 
Angevine (Califet), 68 k, Ecurie Sapi (J. Charron), 
A. Lacombe

 1112 2 Gamine, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Une Ile [Special 
Kaldoun (IRE)], 66 k, T. Juhen (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 313 3 Gizzeria, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 700  Gradee, f, 4 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 1094 2 Falisca, f, 5 ans, 70 k (67 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 1073  Fast	Rouge, f, 5 ans, 72 k (69 k), S. Ruel (L. Zuliani), 
Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def.
5 long, 3 long ½, 3 long, 6 long, 4 long, loin.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Haras De Saint-Voir.
	 1 426a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 832a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 564a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 267a Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.

Temps total : 5’2’’53’’’
La pouliche GRAMINEE (AQ) a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.

 1270 4587 PRIX DE BOURGES
(Haies)

42	000	c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 20.000. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 6.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 539 1 Junta Post, f, gr, 3 ans, par American Post GB et Juntina 
[Turgeon (USA)], 67 k, Mme M. de Sousa (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 977 1 Huerta, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 66 k, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1159  Rim	Fire	(GB), h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 66 k, Mme V. Devaux (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 1033 1 Sir	Khevi, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Niangara [Baby 
Turk (IRE)], 67 k, Mme C. Coiffier (T. Lemagnen), F. Nicolle

 1127 3 Saint Valentin, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 66 k, L. Viel (s) 
(J. Charron), L. Viel (s)

 469 1 Mica	Malpic, h, 3 ans, 69 k, JP. McManus (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def.
¾ long, 1 long ¼, 3 long ½, 6 long, 1 long.
20 160a – 10 080a – 5 880a – 3 990a – 1 890a
Primes aux éleveurs :

	 2 923a Scea Raymond Jean-Christian.
	 1 461a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.
	 852a Al Shahania Stud.
	 578a Mme	Catherine	Coiffier.
	 274a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’15’’57’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SAINT VALENTIN par le jockey 
Johnny CHARRON.
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 602 3 Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 68 k, Haras de Sivola 
(B. Fouchet), M. Pitart

 1186 4 Glooscap, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 1147  Vent Du Soir, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(Mme P. Dominois), A. Vieira Carvalho

   Halazzi, h, 4 ans, 67 k (66 k), A. Pinot (Tho. Gillet), 
CE. Cayeux

   Maharashtra, h, 4 ans, 67 k, A, Haras du Hoguenet 
(N. Gauffenic), Windrif

 482  Ny	Non, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Mme P. Tallois (JB. Breton), 
Mme P. Tallois

11 partants ; 48 eng. ; 11 part def.
1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 5 long, 2 long ½, 1 long, ½ long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 
Anatole Maggiar.

 626a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
	 365a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
	 247a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 117a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’8’’18’’’

 1275 4624 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 7.500, ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 18.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places)  :1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Sie	Haben	Da	Was	GER, h, b.f, 5 ans, par Kamsin 
GER et Sword Roche GER (Laroche GER), 67 k, A, 
C. Sundermann (T. Beaurain), C. Fey (s)

 1132 2 Blue Silver, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Gold Or Silver 
[Glint Of Gold (GB)], 68 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 952 3 First De Loust, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic 
Rose [Manninamix (GB)], 67 k, Mme S. Marsch (S. Colas), 
Mme S. Marsch

 164  Feuille	De	Vigne, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Soft 
Drink [Dark Moondancer (GB)], 67 k, L. Giscard d’Estaing 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1108  Maurren, f, n.p, 5 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 65 k (66 k), A. Ketterer (B. Bourez), 
A. Ketterer

 209 5 Saint	Godefroy, h, 5 ans, 67 k, Mme M. Quinton 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1108 5 Rapid Rebel, h, 5 ans, 69 k (66 k), A, Mme N. Lequesne 
(A. Seigneul), Mme N. Lequesne

 1216  Vertical	Adele, f, 5 ans, 65 k (62 k), B. Bernardo 
(A. Breton-Souffir), Collet

   Mirastar, h, 5 ans, 71 k (68 k), GC. Rudolf (JB. Breton), 
GC. Rudolf

   Bucephal	Du	Bois, h, 5 ans, 67 k (64 k), D. Gleize 
(J. Zerourou), D. Gleize

 956 5 Freydis, f, 5 ans, 65 k (64 k), AND. Roussel (Tho. Gillet), 
AND. Roussel

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Vertical Adele
4 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ½, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 626a Earl Haras De La Croix Sonnet.
	 365a Mme Yvon Cadoret.
	 247a Herve D’ Armaille.
 117a Albert Ketterer.

Temps total : 4’26’’14’’’

 1276 4622 PRIX DES CONTADES
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Le jockey Bertrand LESTRADE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HIGH KING par le jockey 
Tristan LEMAGNEN. Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté lors 
du Prix CERILLY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche NANOSECOND par le jockey Alain de CHITRAY.

 1273 4592 PRIX FRANCOIS DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 1107 2 Etat	D’Espry, h, b.f, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 72 k, Ecurie Magnien 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1103 3 Thiago	Des	Dunes, h, b, 6 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 71 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 247  Daffodil Rose, h, b, 7 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 69 k, Mme J. Picard (MA. Dragon), 
J. Zuliani

 899 2 Crack	De	Reve, h, gr, 8 ans, par Loxias et Kyrielle 
De Reve (Dom Alco), 77 k, A, S. Munir (J. Plouganou), 
D. Cottin (s)

 937 2 Don Du Ciel, h, b, 7 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 71 k (68 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 96  Branle Bas, h, 9 ans, 73 k, Haras de Saint-Voir (O. Jouin), 
de N. Lageneste

 1103 1 Calypso	Dumestivel, h, 8 ans, 72 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, 4 long, tête.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Charles Magnien.
 661a Ecurie Des Dunes.
	 385a Mme Jean Picard.
 261a	 Jean-Paul	Gronfier.
	 123a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 6’33’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jordan DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

STRASBOURG
0907	295 mercredi 21 octobre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Jean-Pierre FIX – Damien KREBS

 1274 4623 PRIX DU PARLEMENT EUROPEEN
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 4.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 991 1 Gentle	Mag, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 68 k (64 k), Cte AA. Maggiar 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Magic	Leg’S, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 65 k (661/2 k), Mme S. Marsch (S. Colas), 
Mme S. Marsch

 1147 3 Milltop, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 68 k, C. Bryan (D. Gallon), M. Seror (s)

   Ange	De	Juilley, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 68 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1171 5 Shamox	GER, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)
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Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1015 1 Harowa, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Redowa [Trempolino 
(USA)], 69 k, T. Amos (D. Gallon), G. Macaire (s)

   Hercule	Du	Seuil, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Cibelle Du Seuil (Saint Des Saints), 67 k, Mme M. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   Halo On Fire, h, al, 3 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 67 k, Stall Osterham 
(T. Beaurain), M. Rulec

 317  Onix	D’Aumont, h, al, 3 ans, par Gemix et Etoile Du Bosa 
(Le Nain Jaune), 67 k, AM. Pommier (N. Gauffenic), Windrif

   Master Yum, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Yummy [Fly To The Stars (GB)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1146  Doctor	Saga, f, 3 ans, 65 k (64 k), Stall Heidekraut 
(Tho. Gillet), W. Himmel

 1146 4 Horse	With	No	Name, h, 3 ans, 67 k, Haras de Sivola 
(B. Fouchet), M. Pitart

7 partants ; 38 eng. ; 7 part def.
courte tête, 4 long, 2 long ½, 3 long, 5 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Pierre De Maleissye Melun.
 626a Mme Marc Boudot.
	 365a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 247a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 117a Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.

Temps total : 4’10’’57’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord,	f,	3	ans,	Balko	et	Border	
Line, 1268/

Absolutelybarbados,	f,	4	ans,	
Top Trip (GB) et Princesse Gaelle 
GB, 1166

Absteme, h, 10 ans, Maille Pistol et 
Juventa, 1240/3

Acta	Est	Fabula, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 1175

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1260/5

Aedesia,	f,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Hypathie, 1221/6

Affortunato,	h,	4	ans,	Kendargent	
et Affolante USA, 1212/5

Agrapart,	h,	9	ans,	Martaline	GB	et	
Afragha IRE, 1225

Aix	Du	Gravier, h, 11 ans, Priolo 
USA et Danse Neige, 1258/

Ajas, h, 6 ans, No Risk At All et 
Seraglio IRE, 1229/1

Akay	Pasa,	h,	3	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Fatara Froto, 1187/

Al Cuarto,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Vie Ta Vie, 1178/

Alabama Lounai, h, 10 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 1193/1

Alba Valmer,	f,	3	ans,	Kitkou	et	
Nuit D’Alba, 1243/

Albin,	h,	4	ans,	Montmartre	et	Arisk,	
1263/5

Alderic,	h,	13	ans,	Take	Risks	et	
Draga, 1181/

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 1262/4

Ali	D’Airy, h, 10 ans, Passing Sale 
et Prisca D’Airy, 1164/3

Alicaron,	h,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Aliara GER, 1218/3

Alixane,	f,	13	ans,	Sleeping	Car	et	
Fleur D’Un Jour, 1266/

All Gold,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Goldflake,	1166/2

Allegro	Des	Isles, h, 10 ans, 
Network GER et Nylia Des Isles, 
1205/3

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 1169/1

Althor, h, 5 ans, Racinger et 
Alcancia, 1219/5

Altowin	De	Houelle,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Inconciente, 1190/

Amateur Gemmois, h, 10 ans, 
Princeton et Celina Up, 1209/5

Amateur Gemmois, h, 10 ans, 
Princeton	et	Celina	Up,	1258

Ambre De Nuit,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Alcancia,	1186

Andoins, h, 5 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 1188/3

*Anecdotic	USA,	m,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Flash Dance (IRE), 1215

Ange	De	Juilley,	h,	4	ans,	
Archange D’Or (IRE) et Lilas De 
Juilley, 1274/4

Anjou Bleu,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Courtaline, 1230/

Anouma Freedom,	h,	9	ans,	
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1231/3

Apatride, h, 10 ans, Charming 
Groom et Libellule Bleue, 1197/5

Apaulstar,	h,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Alize	Des	Parcs,	1230

Apple ‘S Pierro,	h,	3	ans,	
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
1223/4

Arc	Du	Chatelet, h, 10 ans, Crillon 
et	Jolie	Folle,	1183

Arina De La Foret, f, 10 ans, Tiger 
Groom GB et Ines De La Foret, 
1208/

Arleston,	h,	3	ans,	Monitor	Closely	
IRE	et	Soiree	De	Tempete,	1203

Armitage,	f,	3	ans,	Great	Pretender	
IRE et Apokalypse GER, 1167/

Arpeggione,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Katria GER, 1199/2

Arti Des Flos,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Artiwork, 1252

As Des Fresnes, h, 10 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 1209/3

Astadame,	f,	3	ans,	Poliglote	(GB)	
et Astaradame, 1221/2

Astarablue,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Carambole, 1179/4

Astridlande, f, 7 ans, Saint Des 
Saints	et	Keenlande,	1164

Atlantide,	f,	4	ans,	Diamond	Green	
et Thera, 1259/3

Avel	De	Kerbarh,	h,	4	ans,	Balko	
et Etoile De Kerbarh, 1180/

Ayepaddy,	h,	8	ans,	Ungaro	GER	et	
Heavenly Pleasure IRE, 1258/2

Baby	Turf, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 1249/1

Bacara	Des	Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
1219/1

Bacqueville,	h,	9	ans,	Secret	
Singer et Linjaune, 1188/

Bahia	Des	Obeaux,	h,	9	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Nausicaa 
Des Obeaux, 1236/1

Baladin	De	Mesc,	h,	3	ans,	
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 1173/3

Balenka	De	La	Tour, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Numerisse, 1198/

Baliland,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1166/4

Baliland,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1263/1

Balkaeva,	f,	3	ans,	Balko	et	
Kanaeva,	1199

Balkino	De	Maspie, h, 10 ans, 
Balko et Vagueline De Maspi, 
1165/6

Balkovska,	f,	3	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Darwin’S Rhea, 1213/

Balliverry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Little One, 1251/5

Bally	Stone, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Backstone Slate, 1191/1

Bambou	Du	Mathan,	f,	4	ans,	
Saint Des Saints et Jeapano, 
1196/3

Bannister,	h,	3	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Amou Daria, 1223/5

Barbadin	(GB),	h,	3	ans,	Anodin	
(IRE) et Barbayam (GB), 1228/5

Batura Sar, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 1202

Beau Mosse,	h,	4	ans,	Moss	Vale	
IRE et Fannette, 1200/

Beau Val,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et Berry Good, 1226/3

Beaugos	De	Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1185/2

Beaumont	En	Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1201/2

Beaumont	En	Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1264/3

Beaurivage,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	
et Kelly Des Cotieres, 1215/4

Beaute Promise, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1231/4

Beauty	Du	Breuil,	f,	9	ans,	
Protektor	GER	et	Halallier,	1208

Bentoialor,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Baladewa GER, 1250/

Bepalo Pierji,	h,	9	ans,	Epalo	GER	
et Playa Pierji, 1193/4

Bergerac, h, 7 ans, Spirit One et 
New Simardiere, 1229/5

Best	De	La	Thinte,	f,	9	ans,	
Anzillero GER et Belis De La 
Thinte, 1208/3

Bicudo	Has, h, 5 ans, Kapgarde et 
Big Miss Take (IRE), 1222/7

Billantete,	f,	9	ans,	Denham	Red	et	
Kaboul, 1208/5

Bingo	De	L’Aunay, h, 5 ans, 
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1239/

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 1195/

Bipolaire,	h,	9	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Kenna, 1233/

*Biscaya	Storm	GB,	h,	4	ans,	
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 1179/

Black	Du	Mesnil,	h,	9	ans,	Crillon	
et	Bellevue	Du	Mesnil,	1245

Black	First,	h,	4	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Black Filly, 1259/2

Blain,	f,	4	ans,	Blek	et	Henriet,	
1207/4

Blinis,	h,	9	ans,	Baroud	D’Honneur	
et Girelle, 1236/5

Blue	Blue	Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 1169/4

Blue	Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 1175

Blue	Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 1238/5

Blue Silver, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Gold Or Silver, 1275/2

Bohort	Des	Arachis,	h,	9	ans,	
Traditionally USA et Idole De 
Vergne, 1210/1

Bois Flottee,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	
et La Fauvelaie, 1172/5

Bolero De Kerser,	h,	9	ans,	
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1195/2

Bolid	Du	Mathan, h, 6 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1202/2

Bombilla	(GB),	f,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 1242/3

Bonaparte	Sizing, h, 6 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
1231/1

Bonbon Au Miel,	h,	9	ans,	
Khalkevi IRE et Friandise Ii, 1205/2

Bonfou	D’Airy,	h,	9	ans,	Anzillero	
GER et Lafolie D’Airy, 1236/

Born	To	Be	A	Queen, f, 
5 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 1266/1

Born To Hold,	m,	4	ans,	Born	To	
Sea IRE et Khizarya, 1272/1

Boule De Flipper,	f,	4	ans,	
Samum GER et Roue De Secours, 
1220

Boumkila,	m,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Natt Musik FR, 1199/

Branle Bas,	h,	9	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Formosa,	1273

Brasila Des Carres,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Star Des Carres, 1255

Brasilera, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1216/

Breiz	The	King,	h,	8	ans,	Le	Fou	
(IRE) et Stella Nova, 1256

Brennus, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Dream For Life, 1194/

Brennus, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Dream For Life, 1257/

Brenus	D’Artaix,	h,	4	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
1226/2

Brother	Bernard, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1235/3
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Brut De Pomme,	h,	4	ans,	Falco	
USA et C’Est Trop Injuste, 1198/5

Brut De Pomme,	h,	4	ans,	Falco	
USA et C’Est Trop Injuste, 1265/1

Bucephal	Du	Bois, h, 5 ans, 
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 1275/

Bunny	Flight, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Karly Flight, 1177

Burgundy	Man,	m,	3	ans,	Manduro	
GER et Kapirovska, 1214/2

Bye	Bye	D’Ortige,	h,	9	ans,	
Coastal Path GB et Red Wool, 
1188/4

Byzance	Du	Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
1225/4

C’Est L’Heure,	h,	8	ans,	Coastal	
Path GB et Legitime, 1197/1

Cador Mome,	h,	8	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Grande Mome, 1181/4

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 1182/5

Calcium,	h,	8	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Kalgary, 1240/4

Calif D’Oudairies,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Quinine, 1266/5

Call Me Turf, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Call Me Blue, 1202

Calypso	Dumestivel,	h,	8	ans,	Al	
Namix	et	Royale	Solitaire,	1273

Cami	Flight, f, 5 ans, Spider Flight 
et Cami Knickers, 1201/1

Canford	Wine,	h,	3	ans,	Canford	
Cliffs	IRE	et	Zavallya,	1228

Capako	Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Sisterjane,	1194

Cargy	Du	Quartier,	f,	8	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1193/3

Cargy	Du	Quartier,	f,	8	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1258/3

Caroubier,	h,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Volhynie, 1207/2

Carriacou,	h,	8	ans,	Califet	et	
Medanik, 1233/4

Cash	Coeur,	h,	3	ans,	Green	Bell	et	
Rose Coeur, 1211/

Catalouna,	f,	8	ans,	Madoun	et	
New	Orleans,	1197

Catsou Des Maj,	h,	8	ans,	Balko	et	
Aligianinca, 1164/

Cavaliero, h, 5 ans, Diamond Boy 
et Shabada, 1248/3

Centbery,	h,	4	ans,	Centennial	IRE	
et Liganberry, 1255

Cesar De Pretot,	h,	8	ans,	Kap	
Rock et Nesaboudka, 1183/5

Chabalko,	h,	8	ans,	Balko	et	
Chamberkoe, 1251/2

Chagos,	h,	4	ans,	Crossharbour	GB	
et Eclipse De Segre GB, 1246/4

Chailld’Elle, f, 6 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1262/

Champagne	Du	Bourg,	h,	8	ans,	
Sageburg (IRE) et Mansonia Du 
Bourg,	1248

Chamrock	Pontadour,	h,	8	ans,	
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
1164/

Chaptal,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Amacali, 1267/

Charly	Du	Breuil,	h,	8	ans,	
Protektor GER et Halallier, 1245/5

Chat	Pitre,	h,	8	ans,	Laveron	GB	et	
Pibale, 1175

Chenaie	Du	Plessis, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Mille Night, 1191/

Chic	Parker,	h,	4	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Laureen, 1259/1

Chimene,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Chamoss World, 1174/5

Chluba,	f,	3	ans,	Petillo	et	Stari,	
1187/5

Chocady,	h,	8	ans,	Bernebeau	et	
Omady, 1191/3

Chop	Shoot, h, 11 ans, Soave GER 
et Harmony’S Chope, 1264/4

Chouan,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Margaux And Co, 1267/4

*Clondaw	Cian	IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1225/

Clotaire,	h,	8	ans,	Cachet	Noir	USA	
et Rime, 1209/1

Cobra De Larre,	h,	8	ans,	Discover	
D’Auteuil et Camivilla, 1205/1

Coco	Fennel,	f,	4	ans,	Samum	
GER et Fennel GB, 1179/

Coeur	D’Orange,	f,	4	ans,	Balko	et	
Fleur D’Orange (GB), 1252/3

Coeur	De	Chance, h, 6 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 1206/4

Coeur Nantais,	h,	4	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Nana Nantaise, 1204/5

Colonel D’Aumont,	h,	8	ans,	
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1216/2

Coming	Alone,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Laskaline, 1192/3

Commingeois,	h,	8	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 1202/5

Commingeois,	h,	8	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 1264/

Comtesse Gueulatis,	f,	8	ans,	
Gris De Gris (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 1216/

Contesse	Desjy,	f,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Princesse Dejy, 1167

Corazones,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Celine Mon Coeur GER, 1225/7

Cosi Fan Tutte,	f,	8	ans,	Fragrant	
Mix (IRE) et Magnolia De Toury, 
1222/

Costoli,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Amalfitana,	1214/5

Cote D’Albatre,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1174/4

Crack	De	Reve,	h,	8	ans,	Loxias	et	
Kyrielle De Reve, 1273/4

Crysking, h, 7 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 1264/

Curly	D’Authie,	h,	8	ans,	Califet	et	
Lady Brune, 1206/2

Cutting	King,	h,	8	ans,	Kingsalsa	
USA et Cutting Edge, 1188/

Cuzco	De	Pinguily,	h,	8	ans,	
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1216

Cybor	Del’Rais, h, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1251/3

D’Jango, h, 7 ans, Balko et Quizas 
Jolie,	1233

Daenerys	Targaryen, f, 7 ans, 
Kap	Rock	et	Perle	Du	Seuil,	1245

Daffodil Rose, h, 7 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1273/3

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 1260/1

Dakota	De	Beaufai,	h,	8	ans,	
Antarctique IRE et Nova De 
Beaufai, 1235/

Dalahast, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Iroquoise Ii, 1229/3

Dalko	Moriviere, h, 7 ans, Balko et 
Colline De Clermon, 1165/3

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 1181/3

Dame	Sacre, f, 7 ans, Laverock 
IRE et Sacree, 1266/

Dancebluespaix,	h,	4	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Blueborg, 
1182/

Darkos, h, 7 ans, Kandidate GB et 
Magicielle, 1258/4

Darling	Des	Bordes, h, 7 ans, 
Balko et Miss Berry, 1229/2

Dashing	Filly, f, 7 ans, Martaline 
GB et Nymphe De Sivola, 1175

De	Nous	Quatre, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Nutz, 1205/

De Temps En Temps, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Tardoune, 1236/

December, h, 6 ans, Noroit GER et 
Bayonnelle, 1165/

December, h, 6 ans, Noroit GER et 
Bayonnelle, 1231/

Deesse Mome, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Peche Mome, 
1249/6

Defi	Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 1266/4

Defi	Des	Mottes, h, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
1181

Delhi	Chope,	f,	3	ans,	Captain	
Chop et Star Chope, 1250/

Delply,	h,	3	ans,	Reply	IRE	et	
Indanehill IRE, 1199/5

Deneliezh	Pembo, f, 7 ans, 
Dragon Dancer GB et Remungol 
De Pembo, 1256/4

Dentor	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Protektor GER et Dendhera, 1272

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1188/

Deus	Chop,	h,	3	ans,	Amadeus	
Wolf	GB	et	My	Virginia,	1243

Devone	Play, f, 7 ans, Califet et 
Play Foule Moriniere, 1208/

Diam D’Orient, h, 5 ans, Diamond 
Green	et	Elsa	D’Orient	IRE,	1169

Diam’S	De	Bersy, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 1249/2

Dicla, f, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 
Reghane, 1181/2

Dicla, f, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 
Reghane, 1245/2

Diego	Des	Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
1210/4

Dieu Des Fleuves,	h,	3	ans,	Sir	
Percy	GB	et	Ezida	(IRE),	1214

Digny,	h,	9	ans,	Lugny	et	Dicsa,	
1256/3

Dindin, h, 7 ans, Balko et Taguy 
Star, 1248/1

Ding	Ding	Dong, h, 7 ans, 
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
1229/4

Dini, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Kaberdini, 1262/

Disko	Wells, h, 7 ans, Irish Wells et 
Pleace, 1208/1

Dismoitout	D’Oc, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Samarra D’Oc, 1164/

Diva	Des	Obeaux, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Dendhera, 
1177/3

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 1181/5

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1188/

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1238/

Djamena, f, 7 ans, Noroit GER et 
Sculture, 1175

Djamena, f, 7 ans, Noroit GER et 
Sculture, 1236/3

Django	D’Alene, h, 7 ans, Network 
GER et Ocarina D’Alene, 1258/

Docteur	De	Ballon,	h,	8	ans,	
Doctor Dino et Nile Breeze, 1233/1

Doctor	Saga,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	
et Moon Saga, 1276

Dolcita	Du	Berlais,	f,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Chica Du Berlais, 
1253/4

Dollar Des Mottes, h, 7 ans, 
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
1222/5

Don Du Ciel, h, 7 ans, Network 
GER et Padie, 1273/5

Donne	Le	Change, h, 7 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 1165/4

Dont	Stop	Theparty, h, 7 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 1264/1

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 1216/5

Douceurf, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 1205/

Douglass, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1256

Doux	Dingue, h, 7 ans, Denham 
Red et Harielle Ii, 1222/4

Dragon	Lancelot, h, 7 ans, Early 
March GB et Ohe Lancelot, 1248/

Drop D’Estruval, h, 7 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 1183/1

Drop	Flight, h, 5 ans, Martaline GB 
et Cindy Flight, 1175/2

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Safe Steps, 1249/4

Dublin	Landing,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Mona Vassy, 1180/

Dulcezza, f, 7 ans, Redback GB et 
La Pommeraie, 1206/
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Dylaine,	f,	9	ans,	Doctor	Dino	et	
Laissez Moi Danser, 1236/

Dylane, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Qlymane, 1183/4

Easy	Du	Repas, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Perle Du Chatelet, 
1208

Easyglotte,	h,	9	ans,	Poliglote	(GB)	
et Dionisa, 1248/4

Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 1197/3

Ebene	De	La	Roche,	f,	3	ans,	
Nicaron GER et Cave Du Nord, 
1213/

Echo	De	Champdoux, h, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
1222/

Eclair	Des	Brieres, h, 6 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1181/

Eclair	Des	Brieres, h, 6 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1245/3

Eclair	Du	Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
1231

Eclair	Etincelle,	h,	4	ans,	
Authorized IRE et Nucella, 1212

Eclaire	D’Etat, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Montbresia, 1165/

Eclat	Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Karesse 
Collonges, 1222/

Ecume	Atlantique, h, 6 ans, Satri 
IRE et Force Atlantique, 1222/

Edalka	De	Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
1235/4

Eden	De	Vesquerie, f, 6 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Unebalaf Des 
Dunes, 1208/

Eden	De	Vesquerie, f, 6 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Unebalaf Des 
Dunes,	1258

Edenium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Neuilly Le Real, 1197/2

Edenium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Neuilly Le Real, 1264/2

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1251/4

Edredon Bleu, h, 6 ans, Puit D’Or 
IRE et Two For Tea, 1181/

Eeze A Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1185/4

Effix	De	Brion, h, 6 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Reunion A Brion, 
1206/

Eho	Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Silverila, 1219/2

El	Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 1225/6

El	Pampa	King, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Pampera (IRE), 
1206/3

El Tejar,	h,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Les Yeux D’Or, 1272/5

Eleganza,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Formerly, 1177/

Elektra	Post, f, 6 ans, American 
Post GB et Quezac Du Boulay, 
1188/

Elektra	Post, f, 6 ans, American 
Post GB et Quezac Du Boulay, 
1256

Elisa	Des	Obeaux, f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 1175/5

Ellegia	Du	Mee, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Ellegia, 1197/

Ellie’Star, f, 6 ans, Muhaymin USA 
et Rixdale D’Or, 1266/3

Elpasso,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Speed Des Cotieres, 1171

Elton Du Granit, h, 6 ans, Apsis 
GB et Reine Du Granit, 1248/5

Elue De Sivola, f, 6 ans, Martaline 
GB	et	Une	Par	Une,	1197

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1175/3

Emila	Romagna,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Limaranta, 1213/5

Emirat, h, 6 ans, Coastal Path GB et 
Platine, 1231/

En Temps Voulu, f, 6 ans, Moss 
Vale IRE et Trotot, 1240/

Enee, h, 6 ans, No Risk At All et 
Kario De Sormain, 1219/4

Enfant Roi, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Super Maman, 1205/5

Enjeu	D’Arthel, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
1233/7

Enola	Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 1222/6

Eole’Spirit,	h,	8	ans,	Spirit	One	et	
Reine	Bere,	1219

Epanish, h, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Quimea, 1191/

Eperance, f, 6 ans, Denham Red et 
Turiane, 1249/3

Equerre, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Nuitcaline, 1239/

Equita, f, 6 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Grande Kasba, 1258/

Eronimo, h, 6 ans, Way Of Light 
USA et Ore, 1194/

Ervan, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et 
Sacoleva, 1205/4

Espion	De	Vindecy,	h,	4	ans,	
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 1226/6

Espoir De Bellouet, h, 11 ans, 
Califet et Sainte De Bellouet, 
1181/1

Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
1206/

Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
1256

Espoir	Royal, h, 6 ans, Martaline 
GB	et	Ma	Royale,	1229

Estelle, f, 6 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 1189/3

Estillera, f, 6 ans, Anzillero GER et 
L’Orchidee, 1194/3

Estosud, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Nina	D’Avril,	1189

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 1238/3

Etat	D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Sably, 1273/1

Etoile	De	Ciergues, f, 6 ans, 
Lord Du Sud et Miss De Ciergues, 
1238/4

Etrah, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Preuve	D’Amour,	1185

Euphorie, f, 6 ans, Laverock IRE et 
Klef Du Bonheur, 1189/4

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 1239/

Ex	Nihilo, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Kinshasac,	1180

Express	Sport, h, 6 ans, High 
Rock (IRE) et Bomba Sport, 
1180/4

Expresso	Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 1222/3

Extaz, h, 6 ans, Slickly Royal et 
Kora De Blou, 1259/4

Extreme, f, 6 ans, Denham Red et 
Tounet, 1210

Eyes	Groom, h, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Oeillade De Sivola, 
1185/1

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 1257/3

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1194/4

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 1235/6

Fait Honneur, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1241/2

Falcao	Folish,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Darling Folish, 1170/

Falisca, f, 5 ans, Della Francesca 
USA	et	Lalie,	1269

Falkia,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	Rakia,	
1263/4

Falstaff,	h,	4	ans,	Never	On	Sunday	
et	Cry	Of	Love	SPA,	1234

Famille Formidable, f, 5 ans, 
Balko et Raise, 1177/2

Famous Du Berlais,	h,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1263/2

Fan D’Apple’S, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1224/2

Fanfaron	Special, h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1175/4

Fangio	Des	Brieres, h, 5 ans, 
Stenthor Morinda et Quabaka De 
Conde,	1194

Fanion De Balme, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et King Story, 
1197

Fantasio Bello, h, 5 ans, Vision 
D’Etat et Pasaquina GER, 1182/

Fantastic	Sivola, h, 5 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 1222/1

Fantastic	Sun, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1177/

Fantastique	Cotte, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Romantique Cotte, 
1201/3

Farasilver,	h,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Farasha, 1190/2

Farnese	De	Lagarde, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Reine 
Lauteix, 1219/3

Faro, h, 5 ans, Cokoriko et 
Teskaline,	1169

Faroult, m, 5 ans, Shakespearean 
IRE et Liberte De Penser, 1182/

Fast	Rouge, f, 5 ans, Speedmaster 
GER et Quiche Lorraine, 1269/

Fatal	Beauty, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB)	et	La	Titie	Du	Perche,	1185

Fatines, f, 5 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1192/2

Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Orisandre, 
1231

Fava Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 1216/4

Feale Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 1192/

Fee Des Bois, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ella Des Bois, 
1194/5

Fee Des Bois, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ella Des Bois, 
1257/2

Fee Des Marais, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Up And Under, 
1180/

Fee	Speciale, f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
1189/1

Felissa, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Nauzaca, 1169/3

Fence	Des	Bruyeres, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
1169

Fences, h, 5 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 1236/2

Fenice	San	Marco, h, 5 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
1224/

Fenix	De	L’Aunay, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay,	1192

Fenomene	D’Oc, h, 5 ans, Kap 
Rock et Sexy D’Oc, 1164/4

Feu	D’Artifice, h, 5 ans, Cokoriko 
et	Karte	Bleue,	1231

Feu	Du	Large, h, 5 ans, Kapgarde 
et Rapsodie Sea, 1224/

Feu Follet, h, 5 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 1233/3

Feu Follet Sivola, h, 5 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1224/5

Feuille	De	Vigne, f, 5 ans, 
Kapgarde et Soft Drink, 1275/4

Feux	De	Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1235/

Fictif	Gravel, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Parana De Gravelle, 1224/

Fidgety, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE)	et	Quiwfty,	1185

Fiesta Surf, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Matasurf, 1185/

Fighter	Sport, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 1169/5

Figuero, h, 5 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 1233/2

Filann, f, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Rislann, 1244/3
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Filou	Des	Planches, h, 5 ans, 
Irish Wells et Rosee Des Planches, 
1244/

Filovent, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Maciga, 1224/1

Fine	Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN	et	Star	Jelois,	1197

Fines Ailes, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Soupe Angevine, 1269/3

Fire	Dancer,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et Steel Dancer, 1212/2

First D’Anjou, h, 5 ans, Smadoun 
et Partie Time, 1201/

First De Loust, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Magic Rose, 1275/3

First One Allen, f, 5 ans, Kapgarde 
et Silane, 1257/5

Fitting	Blue,	h,	3	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Fiter Fly, 1170/

Flamant Star, h, 5 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 1224/

Flash	Tiepy, f, 5 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Miss Tiepy, 1189/5

Flashkille, h, 5 ans, Network GER 
et Nashkille, 1239/

Fleche	Rouge,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Fidelety, 1177/1

Fleur D’Estruval, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1256/2

Flore	D’Ainay, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Sirene D’Ainay, 1198/

Flower	Garden,	f,	3	ans,	Kapgarde	
et	Flower	Burg,	1213

Fly	Des	Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
1238/2

Fly	Dor, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Sheer Wood, 1201

Folly	Foot, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Nymphe De Sivola, 1231/2

Foly’S	Bach, f, 5 ans, Bach IRE et 
Une Dame D’Avril, 1194/2

Foly’S	Bach, f, 5 ans, Bach IRE et 
Une Dame D’Avril, 1244/4

Fontaine	D’Argent,	f,	3	ans,	Al	
Namix et Villebruyere, 1184/5

Foofighters, h, 5 ans, Apsis GB et 
Invention De Brejoux, 1164/1

Footeux,	h,	3	ans,	Crossharbour	GB	
et	La	Petite	Polo,	1203

For Fun,	m,	4	ans,	Motivator	GB	et	
Funny	Feerie,	1234

For Gabello, h, 5 ans, Lauro GER 
et Quisiera, 1244/2

Forclaz, h, 5 ans, Secret Singer et 
Outre Mer, 1224/

Forisk, h, 5 ans, No Risk At All et 
Belisama, 1239/1

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 1189/2

Fortuna Bella, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Kostroma, 1239/2

*Fortunes	Melody	GB,	f,	3	ans,	
Yorgunnabelucky USA et Fulgora 
GB, 1221/3

Forza, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 1224/4

Fou	Delice, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Gladice, 1222/

Fou Prail, h, 5 ans, Konig Turf GER 
et Star Folle Prail, 1180/

Franc	Ecossais, h, 5 ans, Fado et 
Kel Ecossaise, 1244/5

Francais	De	Coeur, h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Gleep Will, 
1198/2

Frederica	De	Thaix, f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Nouca De 
Thaix,	1224

Fredland, h, 5 ans, Network GER et 
Obiland, 1244/1

Freetime,	h,	14	ans,	Freedom	Cry	
GB et Kunigawa, 1209/

Fret D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 1224/3

Freydis, f, 5 ans, Croco Rouge IRE 
et Marcheferais, 1275/

Friendly	Star, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1183/3

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 1194/1

Fringante,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Irvana Has, 1167/3

Fripon De Ballon, h, 6 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1205

Frizzante Azeen, h, 5 ans, 
Shamalgan et Peps Jarzeene, 
1244

Full	Koko,	h,	4	ans,	Balko	et	Full	
Lingakia, 1215/3

Full Time,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Full Tune, 1272/4

Fumee	Blanche, f, 5 ans, Coastal 
Path	GB	et	Raflesia,	1185

Furax, h, 5 ans, Martaline GB et 
Veleha, 1238/1

Fury	Road,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Garyline, 1213/4

Fusion De Baune, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 1269/2

Gaelik	First, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 1177/5

Gag	Du	Boulay,	h,	4	ans,	
Dunkerque et Idole Du Boulay, 
1255/1

Gai Luron,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et Santa Bamba, 1204/2

Gaia De Sarti,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
1237/

Gaiete De Coeur,	f,	4	ans,	
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 1242/5

Gaillard	Mag,	h,	4	ans,	Montmartre	
et Cluny, 1242/1

Gala Des Mottes,	f,	4	ans,	Nidor	et	
Stanz, 1247/4

Galahad	Quest,	h,	4	ans,	
American Post GB et Atacames, 
1272

Galante	D’Arthel,	f,	4	ans,	
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 
1198/1

Galatee Des Sablon,	f,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Clare Glens, 
1171

Galaxie	Surf,	f,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Matasurf, 
1255/2

Galerie,	f,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Quistis, 1261/5

Galet Des Fosses,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Sara Des 
Fosses, 1212

Galileo De Viette,	h,	4	ans,	Gemix	
et Innamorata, 1255/5

*Galileo’S	Angel	IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Galileo’S Star 
(IRE), 1169/2

Galinette Du Trott,	f,	4	ans,	Kap	
Rock	et	Star	De	Champdoux,	1186

Galleo Conti,	h,	4	ans,	Poliglote	
(GB) et Gazelle Lulu, 1178/2

Gallylea,	f,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Creatina, 1227/5

Galop	De	Chasse,	h,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois, 1207/3

Galop	Du	Bosc,	h,	4	ans,	Vatori	et	
Larisandre, 1215

*Galop Marin IRE,	h,	8	ans,	Black	
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
1225/3

Galopin	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux,	1196

Galvardena,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et Nota Bene, 1227

Game	Of	Bach,	f,	4	ans,	Bach	IRE	
et	Thin	Lizy,	1196

Gamin Des Bordes,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Baraka Des Bordes, 
1180/3

Gamine,	f,	4	ans,	Cokoriko	et	Une	
Ile, 1269/4

Gamine Apple’S,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1196

Gamza,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	
Malnight, 1261/

Gant De Velours,	h,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Patte De Velour, 
1234/5

Garbure,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Theramene, 1171/1

Garbure,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Theramene, 1220/2

Garde Du Corps,	h,	4	ans,	Samum	
GER et Highest Card, 1200/

Gardez La Monnaie,	f,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 1269/1

Gare A Toi,	f,	4	ans,	Network	GER	
et Nandina, 1200/

Garibal,	h,	4	ans,	Masked	Marvel	
GB et Loumie, 1226/4

Garkapstar,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Spidelle Star, 1207/1

Garrydor, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Belle Adoree, 1182/4

Garrygal,	h,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Sweet Girl De Gal, 1171/4

Gars	Du	Village,	h,	4	ans,	Lord	Du	
Sud	et	Petite	Fille,	1186

Gasti Greti,	h,	8	ans,	Great	
Pretender IRE et Chrisleen, 1175/

Gatsby	Des	Places,	h,	4	ans,	
Alanadi et Liliane Star, 1204/1

Gavenia,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
Pragmatica GB, 1252/5

Gaynor,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Under, 1179/

Gaz Gaz,	h,	4	ans,	Buck’S	Boum	et	
Montanara Paris, 1204/4

Gazeg	Louet,	f,	4	ans,	Centennial	
IRE et Vas’Y Dudu, 1255/

Gazelle Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1177/4

Geelong	Sport,	f,	4	ans,	No	Risk	
At All et Australia Sport, 1267/1

Gemora,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Roumba, 1253/

General	En	Chef,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Sortie De Secours, 
1178/3

Genial	D’Athon,	h,	4	ans,	Doctor	
Dino et Pussy D’Athon, 1204/3

Gentle	Mag,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Katerinette, 1274/1

Gentle Star, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Pearl Du Tursan, 1262/

Gentleman Rider,	h,	4	ans,	Blue	
Bresil et Gezabelle, 1226/5

Gento	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	Al	
Namix et Quenta Des Obeaux, 
1226/

Geny	Des	Airs,	f,	4	ans,	Last	Train	
GB et Sereine De Farges, 1242/

Georgien,	h,	4	ans,	Indian	Daffodil	
(IRE) et Ulve, 1215

Gepetto,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Vega De Beaumont, 1180/

Gesko,	h,	4	ans,	Balko	et	Alvina,	
1190/

Gesskille,	h,	4	ans,	Network	GER	et	
Nashkille, 1227/

Get	To	Work,	f,	4	ans,	Network	
GER et Saintete, 1200/5

Gethsemani,	h,	4	ans,	Honolulu	
IRE et Unolika, 1253/

Giga	Watt,	h,	4	ans,	Alianthus	GER	
et Roxane Du Bois, 1207/5

Gigi	D’Estruval,	f,	4	ans,	Balko	et	
Vague D’Estruval, 1253/1

Giglio,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Ireland, 1247/1

Ginga,	f,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Libranous, 1268/3

Gino Dino,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Taiji, 1215/2

Giotto	Des	Plachis,	h,	4	ans,	
Nidor et Rometta, 1246/5

Gipsy	De	Rouhet,	f,	4	ans,	Balko	
et Kermesse D’Estruval, 1168/2

Gipsy	Will,	f,	4	ans,	Samum	GER	et	
Vita Will, 1166/

Girl D’Amour,	f,	4	ans,	Falco	USA	
et De Toute Beaute, 1220/3

Girl	De	Choisel,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Good Princess, 1171/

Girl	De	Choisel,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Good Princess, 1253/3

Gitane	D’Ainay,	f,	4	ans,	Turgeon	
USA et Norita Has, 1237/2

Gitane	Des	Pictons,	f,	4	ans,	
Montmartre et Tamise Des 
Pictons, 1246/2

Give	The	Best,	h,	3	ans,	No	Risk	
At All et Quintabelle, 1250/2

Gizzeria,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Soie De Cotte, 1269/5
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Glam	Des	Charmille,	h,	4	ans,	
Rob	Roy	USA	et	Olaostiepy,	1263

Glooscap,	h,	4	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Alegresse, 1186/4

Glooscap,	h,	4	ans,	Dragon	Dancer	
GB	et	Alegresse,	1274

Gloria D’Anjou,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Nottingham Palace, 
1212

Gloriaminh	Lanlore,	f,	4	ans,	
Walk In The Park IRE et Upsaminh 
Lanlore,	1259

Gloriette,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Quelles Cendres, 1253/2

Glorina,	f,	4	ans,	Slickly	et	Gloriana,	
1186/2

Glory	Du	Breuil,	f,	4	ans,	Soldier	
Of Fortune IRE et Paola Pierji, 
1215

Gnafron,	h,	4	ans,	Shamalgan	et	
Vared, 1227/2

Go On Du Breuil,	h,	4	ans,	Al	
Namix et Mazagane, 1190/3

Go	Toschuss,	h,	3	ans,	
Creachadoir IRE et Shakraline, 
1203

Godiva	Lady,	f,	4	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Traviata, 1247/3

Gold Cent,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Chic Alors, 1203/2

Goldchop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Emy Chope, 1265/4

Golden	War,	h,	3	ans,	War	
Command USA et Golden Wings 
USA,	1203

Goldlye, f, 7 ans, Full Of Gold et 
Kellye, 1206/1

Golfynger,	h,	4	ans,	Laverock	IRE	
et Sophyca, 1215

Golgota,	f,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Quenotte Du Mou, 1190/

Goliath	Sorrento,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Pastourellas, 
1247

Gomix,	m,	3	ans,	Gemix	et	Go	Lady	
Win, 1214/3

Gooaaal,	h,	4	ans,	Coastal	Path	GB	
et Voix Du Sang, 1226/

Good Ball,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Set Et Match IRE, 1228/2

Good	Blac,	h,	4	ans,	Marshall	et	
Youki, 1190/4

Good	Bye	Sam,	h,	4	ans,	Samum	
GER et Amaryne, 1227/3

Good Fever, h, 5 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 1185/3

Gospel	De	Grugy,	h,	4	ans,	My	
Risk et Queen De Grugy, 1253/5

Gout A La Vie,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Querenice, 1261/4

Graal Conti,	h,	4	ans,	Network	GER	
et	Leathou,	1242

Grace	A	Vous,	f,	4	ans,	Spirit	One	
et Quaniel, 1247/

Grace	A	Vous	Enki,	h,	4	ans,	
Dream Well et Cadiane, 1226/1

Grace	De	Montot,	f,	4	ans,	
Cokoriko et Idylle De Montot, 
1237/3

Grace	Des	Dieux,	f,	4	ans,	Blek	et	
Cana, 1220/4

Grace	Feline,	f,	4	ans,	Balko	et	
Viana, 1234/4

Gracioso,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Regle De L’Art, 1186/5

Gradee,	f,	4	ans,	Network	GER	et	
Loi	Du	Plus	Fort,	1269

Gran Diose,	h,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Noanoa, 1180/5

Granada De Balme,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Monomania, 1220/

Grand Messe,	f,	4	ans,	Network	
GER et Ulyssia Royale, 1234/3

Grand Monsieur,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Ruth, 1227/4

Grand	Oncle,	h,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
1247/5

Grand Pretendant, h, 7 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Hembra,	1236

Grand Tournoi,	h,	4	ans,	Kapgarde	
et Leprechaun Lady, 1180/

Grandgador,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Newgador, 1227/1

Grandmasked,	h,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Grande Largeur, 
1214

Gratos De L’Isle,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Quetsche De L’Isle, 
1178/6

Grazano,	h,	4	ans,	Mastercraftsman	
IRE et Madonje GER, 1171/2

Great Du Brizais,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Caline Du Brizais, 
1176/

Great Horizon, h, 12 ans, Great 
Pretender IRE et Sensibilite, 
1193/5

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1262/3

Green	Link,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et A Story, 1168/4

*Green	Rocks	GB,	h,	8	ans,	Red	
Rocks IRE et Groove ITY, 1241/

Gregolimano,	h,	3	ans,	Rail	Link	
GB et Kimber Lady, 1199/

Gremlin	Du	Large,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Pollinie, 1215/1

Gretel Des Mottes,	f,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Ulyssa Des 
Mottes, 1247/2

Griffon D’Aubrelle,	h,	4	ans,	
Samum GER et Tiree A Part, 1226/

Grillon D’Estruval,	h,	4	ans,	No	
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
1196/2

Grivetta,	f,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE et Arivolie, 1172

Guenola Conti,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Orne Saosnoise, 1196/4

Gueroit De Manzat,	h,	4	ans,	
Noroit	GER	et	Line	Lady,	1274

Guerre Des Gaules,	f,	4	ans,	Walk	
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 1220/1

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 1175/

Gwangju, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Mitja, 1182/

Gypsophile,	f,	4	ans,	Timos	GER	et	
Mesange Du Rheu, 1237/

Ha La Land,	f,	3	ans,	Poliglote	(GB)	
et Avacapa, 1221/4

Haas	De	Rochaude, h, 5 ans, 
Vision D’Etat et Rainbow Flag, 
1182

Hacker	De	Kerser,	h,	3	ans,	
Vendangeur (IRE) et Tasmanie De 
Kerser,	1184

Hadaline,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	
Abacab, 1213/2

Hagdad	Kafe,	h,	3	ans,	Conillon	
GER	et	Majestic	Cafe,	1203

Halazzi,	h,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Cortiguera	GB,	1274

Halo On Fire,	h,	3	ans,	Papal	Bull	
GB et Joly Berengere, 1276/3

Haloas,	f,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Louve De Siberie, 1170/

Hamandio,	h,	3	ans,	Maresca	
Sorrento et Arieta, 1173/5

Hamelia De Larre,	f,	3	ans,	
Ballingarry IRE et Camivilla, 1271/

Hano De Loi,	h,	3	ans,	Jeu	St	Eloi	
et Terre Neuve, 1228/4

Happy	Macri,	f,	3	ans,	Conillon	
GER	et	Mururoa,	1213

Happy	Thoughts,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino et Sweet Nano, 1167/1

Happyness	Therapy,	f,	4	ans,	
Vidayar et Crystale De France, 
1237/4

Hard	Rock	Conti,	h,	3	ans,	
Poliglote (GB) et Baia Conti, 1230/

Harmony	D’Allier,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Porta Romana, 
1243/4

Harowa,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 1276/1

Hashcup	Collonges,	f,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1176/2

Hashtag	Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1195/

Hashtag	Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1239/3

Haut Les Coeurs,	h,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Maitresse 
De Maison, 1228/3

Hawai	Tree,	f,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Vanika Place, 1268/1

He La Voila,	f,	3	ans,	Voiladenuo	et	
Royale Kilauea, 1211/2

He Voila Deslandes,	f,	3	ans,	
Voiladenuo et Rosca, 1211

Heaven’S	Night, f, 5 ans, Vol De 
Nuit GB et Yaven, 1177/7

Heclypse	Blue,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
1230

Heidi Star,	f,	3	ans,	Balko	et	
Koromandel,	1213

Helios,	h,	3	ans,	Zambezi	Sun	GB	et	
Almarine, 1230/3

Heloi,	h,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Alauda, 1254/

Helville,	h,	3	ans,	Boris	De	Deauville	
(IRE) et Ma Flower, 1170

Hemevoici,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Montbresia, 1211/1

Heniway,	f,	3	ans,	Galiway	(GB)	et	
Lorenzia, 1223/

Henry	Brulard, m, 5 ans, Planteur 
(IRE)	et	Agent	Mimi,	1231

Hera Prima,	f,	3	ans,	Fuisse	et	
Cora Prima, 1250/

Hercule	Du	Seuil,	h,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Cibelle Du 
Seuil, 1276/2

Hermes Baie,	h,	3	ans,	Crillon	et	
Ludmika, 1232/3

Hermes D’Allier,	h,	3	ans,	My	Risk	
et Bergamote D’Allier, 1243/

Heroine Des Blins,	f,	3	ans,	Konig	
Turf GER et Filly Of Win, 1170/

Heros	D’Ainay,	h,	3	ans,	
Sholokhov IRE et Etoile D’Ainay, 
1232/5

Heros	Du	Chenet,	h,	3	ans,	
Doctor Dino et Vanessa, 1170/1

Heur	Des	Obeaux,	h,	3	ans,	Al	
Namix et Harkosa, 1223/3

Hic	Salta,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	Vatu	
Vara, 1217/

High	King,	h,	4	ans,	Turgeon	USA	
et King’S Crystal GB, 1272/2

High	Proof,	f,	4	ans,	Lawman	et	
Rosia Bay GB, 1261/2

High	Vocation,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Robinia Directa 
GER, 1230/4

Highest	Love,	h,	3	ans,	
Montmartre et Cresselia, 1211/4

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 1188/1

Hirondel Bouloise,	f,	3	ans,	Nom	
De D’La et La Bouloise, 1176/3

Hirondelledeschamp,	f,	3	ans,	
Nicaron GER et Amie Des 
Champs, 1213/3

Hisatys,	f,	3	ans,	Cima	De	Triomphe	
IRE	et	Tchao	Bye	Bye,	1213

Hispaniola,	f,	3	ans,	Ballingarry	IRE	
et Keisland, 1271

Histoire D’Eau,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Nouvelle Vague, 
1271/4

Histoire D’En Rire,	f,	3	ans,	
Kapgarde et Page D’Histoire, 
1176/

Hola	Que	Tal,	h,	3	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Quizas Jolie, 
1243/2

Holdi	Du	Boulay,	f,	3	ans,	Slickly	
Royal et Idole Du Boulay, 1254/

Holy	Edge,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Cutting	Edge,	1203

Holyboy,	h,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Voltera,	1243

Hondoland,	h,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Briland, 1217/3

Honesta,	f,	3	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Iwantyouback, 1184/4

Honey	Du	Granit,	f,	3	ans,	Balko	
et Une D’Or Du Granit, 1184/1

Honney	Moon,	f,	3	ans,	Kamsin	
GER et Summernight Love GER, 
1167

Honor De Cavaliera,	h,	3	ans,	
Papal Bull GB et La Fleur Du Roy, 
1214

Horius,	h,	3	ans,	Diamond	Boy	et	
Brave D’Honneur, 1250/1
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Horsa	D’Airy,	f,	3	ans,	Rob	Roy	
USA et Norsa D’Airy, 1170/3

Horse	Maha,	h,	3	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Maharina, 1218/1

Horse	With	No	Name,	h,	3	ans,	
My Risk et Pessac Leognan, 1276

Hortelao Has,	h,	3	ans,	No	Risk	At	
All et Horta, 1223/1

Hosanna,	f,	3	ans,	Coastal	Path	GB	
et Cheftaine, 1250

Hot	Macri,	h,	3	ans,	Conillon	GER	
et Erbalonga, 1170/

Hot	Macri,	h,	3	ans,	Conillon	GER	
et Erbalonga, 1254/2

Hotesse	Du	Chenet,	f,	3	ans,	
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1221/1

Houle	Secrete,	f,	3	ans,	Rail	Link	
GB et Vague Secrete, 1176/1

Houlette Bebe,	f,	3	ans,	Ballingarry	
IRE et Solene Des Landes, 1250/5

Hudson River,	h,	8	ans,	Turgeon	
USA	et	Heritage	River,	1191

Huerta,	f,	3	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et Toundra, 1270/2

Hunter,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Annaland, 1230/

Hurricane	Pharoah,	h,	4	ans,	
Hurricane Cat USA et Amazement, 
1180

Hurrick	Des	Obeaux,	h,	3	ans,	
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
1230/1

Hussard Des Bordes,	h,	3	ans,	
Network	GER	et	Miss	Berry,	1228

Hyper	Sud,	h,	3	ans,	Lord	Du	Sud	
et	Vendida,	1214

I’M	Walkin’,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Tango Lima, 1173/1

Iguassu,	h,	4	ans,	Desir	D’Un	Soir	
et Corambe, 1215

Il Ridoto,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
L’Exploratrice,	1214

Ilbahana, h, 7 ans, Ilbarritz et 
Mahana,	1164

*Ilovesusie IRE,	f,	4	ans,	Zebedee	
GB et Our Sheila GB, 1252/

*Ineedaleader IRE,	f,	3	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE,	1213

Iris De Teillee,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino et Princesse De Teille, 
1252/4

Irish	Douk, h, 7 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 1181/

Irja Has, f, 5 ans, Dream Well et 
Irostare, 1177/6

Isa,	f,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle,	1174

Ite Missa Est,	f,	4	ans,	Clety	et	
Mea	Maxima	Culpa,	1168

J’Halucele,	f,	4	ans,	Martaline	GB	
et Princesse Lucie, 1272/3

James Du Berlais,	h,	4	ans,	
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
1234/1

Jarry	Wells,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Tiger Cliff, 1203/4

Jazzy	Du	Lemo, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1202/4

Jecee	Bey,	f,	4	ans,	Bernebeau	et	
Victoire Grenat, 1257

Jejekarad, h, 10 ans, Dano Mast 
GB et Okarine, 1258/5

Jewel	De	Cerisy,	h,	4	ans,	
Planteur (IRE) et Polyquest IRE, 
1212/4

Jolie	Marquise,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1174/1

Joly	And	Bach,	h,	4	ans,	Bach	IRE	
et Joly Berengere, 1196/1

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 1169/

Junta Post,	f,	3	ans,	American	Post	
GB et Juntina, 1270/1

Kaddex	De	La	Cour, h, 6 ans, 
Saddex (GB) et Kiva De La Vallee, 
1185

Kaldorina,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Balldorina, 1265/

Kalimandjaro,	h,	3	ans,	Sri	Putra	
GB	et	Omarie,	1228

*Kalinski	IRE, h, 6 ans, Kalanisi 
IRE et Blonde Ambition IRE, 
1248/2

Kalmia,	f,	4	ans,	Authorized	IRE	et	
La Meralaise, 1168/3

Kami Kaze,	h,	9	ans,	Martaline	GB	
et Georgienne, 1235/2

Kap Et Pas Cap, h, 7 ans, 
Kapgarde et Kitara GER, 1251/1

Kap	My	Love,	f,	3	ans,	Sinndar	IRE	
et Kapdetout, 1167

Kap	My	Sun,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Kapdetout, 1207

Kapking,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Anaqueen, 1173/4

Kaskad	Coko,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	
Kalta	(IRE),	1213

Katiousko, h, 5 ans, Balko et 
Katiouska, 1216/6

Keep In Mind,	f,	4	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Keeping Gold, 1192/4

Keradam,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Linadame, 1199/3

*Kerlaz CZE,	h,	3	ans,	Estejo	GER	
et Kardinale POL, 1230/2

Kestrel	Maker, h, 12 ans, Policy 
Maker (IRE) et Kestrel Mail, 1264/

Khao	Lak,	h,	3	ans,	Alianthus	GER	
et Muhtatene, 1230/

Kimriver,	h,	4	ans,	Stormy	River	et	
Kimara, 1242/2

King	Edward,	m,	4	ans,	Martaline	
GB et Kotkari, 1178/4

King	Of	Man,	h,	4	ans,	Soul	City	
IRE et Queen Of West, 1204/

King	Of	Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 1235/1

Kingnoise, h, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Moulinoise, 1180/

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 1249/5

Kohinoor	Du	Castel,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Emeraude De 
Mer, 1200/4

Kolantas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1201/5

Korum,	h,	4	ans,	Balko	et	Baby	
Flaw, 1226/

Koskia	Line,	f,	4	ans,	Martaline	GB	
et Kotkicha, 1226/

Kotki,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Kotkicha, 1223/

Krackoff,	h,	8	ans,	Turgeon	USA	et	
Zabolika,	1193

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 1236/

Kyd	D’Aubois,	h,	4	ans,	Trivellino	
et Caline Grace, 1215/

L’Aubonniere,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino et Turbotiere, 1268/

L’Autonomie, f, 5 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 1225/2

L’Heure Du Crime,	f,	4	ans,	Gemix	
et La Gaminerie, 1177

La Belle Adele,	f,	4	ans,	Balko	et	
Balder Phenix IRE, 1220

La	Chanceliere,	f,	3	ans,	Scalo	GB	
et Phlizz, 1174/

La Mariana,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Tourmaline, 1271/3

La Prima Donna,	f,	3	ans,	Saint	
Des Saints et Princesse D’Anjou, 
1271/2

Lady	Pirate,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Landa Vision, 1261/1

Ladyville,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Ladytown, 1221/5

Last	Sunday,	h,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Small Grey, 1171

Le	Beau	Theo,	h,	3	ans,	Scalo	GB	
et Bella Chief, 1223/

Le	Berry,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Kalberry, 1178/1

Le	Boy,	h,	4	ans,	Most	Improved	
(IRE)	et	Mediteranea,	1179

Le Grand Vert,	h,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Eliga, 1267/3

Le Laureat,	h,	3	ans,	Wootton	
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
1214

Le Lude,	h,	4	ans,	Turgeon	USA	et	
La Turbale, 1178/5

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1222/

Le	Meluflo, h, 10 ans, Califet et La 
Balme, 1193/2

Le	Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1216

Le	Petit	Nice,	h,	3	ans,	Top	Trip	
(GB) et Old Beino, 1243/1

Les Elfes, f, 5 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 1239/

Let Me Love,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE et Lady D’Ogenne, 1254/1

Liberty	Belle, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Belle Lumiere GB, 1177

*Life’S A Breeze IRE,	h,	4	ans,	
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1179/3

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 1175

Lina Rez,	f,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Dona Rez, 1173/

Linestar,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Luckystar Du Frene, 1168/5

*Locmaria	IRE,	f,	3	ans,	Outstrip	
GB et Kelloura IRE, 1174/

Loddes,	f,	3	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et My Wendy, 1176/

Lolly	Flight,	f,	3	ans,	Creachadoir	
IRE	et	Lover	Flight,	1213

Lorca	Malpic,	f,	4	ans,	Last	Train	
GB et Ashtar, 1259/

Lord Du Nord,	h,	3	ans,	Lord	Du	
Sud et Chiva De Baune, 1223/

Los Hermanos,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et La Dauvilla, 1218/4

Losange	Vert,	h,	3	ans,	
Montmartre et Sweet Valrose, 
1173/2

Lost	In	France	(IRE),	f,	3	ans,	
Epaulette AUS et Lostinparadise 
GB, 1174/

Lost In Montmartre,	f,	4	ans,	
Montmartre et Lost Maiby, 1212/3

Louchope, f, 7 ans, Deportivo GB 
et Oulouwatou, 1191/

Love	Story, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Nouvelle Aventure, 1205

Lulu	Au	Togo,	h,	3	ans,	Martaline	
GB et Lumina, 1203/3

Lutin D’Audouville, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Lute D’Audouville, 
1240/2

Lux	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Epalo	
GER et Luxukarada, 1256/1

Madgilloud	Paix,	h,	3	ans,	
Maresca Sorrento et Blueborg, 
1170/4

Magic	Leg’S,	f,	4	ans,	Legolas	JPN	
et Lounamaja, 1274/2

Magneto,	h,	3	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Villzane, 1232/4

Maharashtra,	h,	4	ans,	Hurricane	
Run	IRE	et	Ajanta	(IRE),	1274

Man Of Kiel,	h,	4	ans,	Poliglote	
(GB) et Lady Chloe, 1171/3

Manon	Des	Sources,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Vanessa, 1215/5

Mansionsa, f, 6 ans, Satri IRE et 
East The Mansion, 1185/

*Manx	IRE,	h,	4	ans,	Tertullian	USA	
et	Montfleur	GB,	1234

Maria’S	Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
1216

Marishaane,	f,	4	ans,	Spider	Flight	
et Marishaan IRE, 1246/1

Mark	Nova,	h,	3	ans,	Lucayan	et	
Market Trend GB, 1187/4

Martator,	h,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Tornada, 1232/6

Martin	Spirit	(IRE),	h,	3	ans,	Dark	
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1218/2

Marvellina	Digeo,	f,	3	ans,	
Masked Marvel GB et Zafrinella 
GER, 1271/5

Masowo,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Klyne, 1192/1

*Master Dan GB,	h,	9	ans,	
Mastercraftsman IRE et Danella 
IRE, 1216/1

Master Gold,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 1180/

Master Yum,	h,	3	ans,	
Masterstroke USA et Yummy, 
1276/5
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Mastor Class,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Palma Du Charmil, 1170/2

Mauricius,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Pafadas, 1178/7

Maurren, f, 5 ans, Sumitas GER et 
Marashaan, 1275/5

Meann,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Bella Cara, 1190/

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane,	1235

Metasequoia,	h,	3	ans,	Joshua	
Tree IRE et Maladiva, 1214/4

Mica	Malpic,	h,	3	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Moon Malpic, 1270

Mighty	Green,	h,	4	ans,	Kapgarde	
et Fontaine Riant, 1204/

Milltop,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Robinka, 1274/3

Milos,	f,	3	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Little	Hippo	GB,	1223

Mirabellas,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Sancta Marias, 1217/5

Mirastar, h, 5 ans, Satri IRE et 
Mirakaline, 1275/

Miss Del’Rais, f, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Night (IRE), 
1251

Miss	Sy, f, 5 ans, Valanour IRE et 
Miss Dab, 1192/

Mister Bint,	m,	3	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Bint	Makbul	GB,	1243

Mister Folois, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Marie Trebrook, 
1239/

Mister Survivor, h, 7 ans, Balko et 
Dominelle, 1191/5

Mister	Vancouver,	m,	4	ans,	
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 1200/3

Mix	Pile,	h,	13	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Wonder Pile, 1193/

Mockney	Rebel,	h,	3	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Miss Modena, 1170/5

Moi Presidente,	f,	3	ans,	Balko	et	
Nasmona, 1218/

Moises Has,	m,	4	ans,	Martaline	
GB et Monika, 1234/2

Mon Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1165/5

Mon Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1262/2

Mona De Baune, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Rhapsodie St Eloi, 
1245/4

Mondeville,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Equity Card FR, 1250/3

Money	Back,	f,	4	ans,	Never	On	
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1166/5

Monfalcon,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Palmeria,	1187

Monfleur	Du	Lia,	h,	9	ans,	Policy	
Maker	(IRE)	et	Fleur	Du	Lia,	1164

Monsieur Honore, h, 5 ans, 
Dream Well et Tem Daly, 1257/1

Morgenstern,	h,	3	ans,	
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 1187/2

Mot Pour Mot,	h,	3	ans,	Martaline	
GB	et	Maia	Eria,	1228

Mozart De L’Aube,	h,	4	ans,	
Muhaymin USA et Renegade Run, 
1179/

Mr	Falco,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Jeune Vigne, 1186/3

Muse De Lune,	f,	3	ans,	Muhtathir	
GB	et	Pepite	De	Lune,	1213

My	Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 1231/6

My	Way	Emel, f, 7 ans, Deportivo 
GB et Iron Way, 1202

My	Way	Emel, f, 7 ans, Deportivo 
GB et Iron Way, 1264/

Myboy, h, 7 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1235/

N’Attend Pas Trop, h, 
9	ans,	Sunday	Break	JPN	et	
Jenauraisjamaiscru,	1236

Naaqdaw	Del	Rais,	h,	4	ans,	
Naaqoos (GB) et Dawraat IRE, 
1215

Nanosecond,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	
et Sweet Nano, 1272

Natagaima, f, 7 ans, Authorized IRE 
et Whoopsie GB, 1249/

Neflier, h, 11 ans, Kapgarde et 
Kesakao, 1266/2

New	Spring,	f,	3	ans,	Evasive	GB	et	
Cayenne	Girl,	1243

Nickland,	h,	9	ans,	Nickname	et	
Royale	Landy,	1248

No Border,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	
et Border Line, 1257/

*Noble Moon GER,	h,	4	ans,	
Sea The Moon GER et Nouvelle 
Noblesse GER, 1215

Norse	Wave,	f,	9	ans,	Norse	
Dancer IRE et Wave Goodbye, 
1191/4

Nuit Debout,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cotes D’Armor, 1172/2

Nuit Debout,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cotes D’Armor, 1267/5

Nuits Premier Cru,	h,	8	ans,	
Buck’S Boum et Fee Magic, 
1241/1

Nunc	Est	Bibendum,	f,	4	ans,	
Panis USA et Gloria Tua, 1200/2

Nunc	Est	Bibendum,	f,	4	ans,	
Panis USA et Gloria Tua, 1265/3

*Nurmi GER, h, 7 ans, Samum 
GER et Nadin GER, 1236/7

Ny	Non,	h,	4	ans,	Soul	City	IRE	et	
Starlette, 1274/

Obelami, h, 7 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 1164/5

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1265/2

Obsession,	h,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et So Good IRE, 1180/1

Off	The	Record, f, 5 ans, Kapgarde 
et La Trattoria, 1185/5

Ohlesfilles,	h,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Okelebelle, 1259/

Oklandy, h, 5 ans, Marshall et 
Aurea	Du	Verger,	1192

Olympic	Flame, h, 5 ans, 
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
1206/5

On	The	Go, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Sacral Nirvana, 1233/6

One	Way,	h,	8	ans,	Hold	That	Tiger	
USA et Bali Boom, 1264/

Onix	D’Aumont,	h,	3	ans,	Gemix	et	
Etoile Du Bosa, 1276/4

*Open Bar IRE,	h,	3	ans,	Intello	
(GER) et Spoken To Me (IRE), 
1203/

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 1241/4

Palm	Valley,	f,	4	ans,	Kyllachy	GB	
et Shotgun Wedding GB, 1252/1

Pandoro,	h,	4	ans,	Bernebeau	et	
Grana GB, 1179/2

Paquos, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Danse Etoilee, 1262/1

Paradoxe	Nolimit,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Palissandre, 1215

Paris	Saigon,	h,	3	ans,	Network	
GER et La Basket, 1228/

Pascasha	D’Or, h, 6 ans, Mr 
Sidney USA et Reine Annicka, 
1180/2

Patryann	Stlaurent, f, 5 ans, Le 
Houssais	et	Vernon	Rise,	1235

Paul’S	Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 1225/1

Pedra Tivoli,	f,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Pour Toi L’Artiste, 
1200/

Pepito	Du	Rheu,	h,	4	ans,	Al	
Namix et Fauvette Du Rheu, 
1237/1

Petellat	Du	Rheu, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Narcisse Du Rheu, 
1210/5

Petrus Du Berlais,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Psychee Du 
Berlais,	1248

*Phil	The	Thrill	(FR)	,	h,	4	ans,	
Dabirsim et Parirou GER, 1190/1

*Piccadilly	Lilly	GB,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Hora GB, 1176/

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et	Haute	Chartreuse,	1236

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 1201/4

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 1262/

Piste D’Etoiles,	f,	3	ans,	Amaron	
GB et Pescara, 1254/3

Planteuse,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Hopamare, 1177/

Plumix, h, 10 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1195/1

Polar	Dance,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Estrella Polar GER, 1177/

Poligone,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 1179/1

Polinuit, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 1222

Polisud,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Polimere,	1178

Politikar,	h,	8	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Kitara	GER,	1229

Poly	Grandchamp,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp,	1233

Polyrena,	f,	8	ans,	Policy	Maker	
(IRE) et Nayada, 1202

Polyrena,	f,	8	ans,	Policy	Maker	
(IRE) et Nayada, 1262/5

Pomm Run,	f,	4	ans,	Kandahar	Run	
GB	et	Pommbelle,	1242

Poonam,	h,	9	ans,	Trempolino	USA	
et	Pepples	Beach	GER,	1183

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 
1235/5

Poplar	Square,	h,	3	ans,	Turgeon	
USA et Polimka, 1199/1

Porto Pollo, h, 5 ans, Manduro 
GER et Silky Steps IRE, 1225/

Post	Scriptum,	f,	8	ans,	
Antarctique IRE et Belucci, 1266

Premiere Tentative,	f,	4	ans,	
Khalkevi IRE et Medanix, 1172/1

Prengarde,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Nikoline, 1267/2

Prince	De	Bellouet,	h,	8	ans,	
Balko et Sainte De Bellouet, 1205

Prince	Youm, h, 5 ans, Youmzain 
IRE	et	Yummy,	1248

Princesse	Meturie,	f,	9	ans,	
Princeton et Miss Ramic, 1249/7

Princesse	Zambezi, f, 7 ans, 
Zambezi Sun GB et Polga, 1202/3

Prionamix, h, 12 ans, Priolo USA et 
Genamix, 1193/

Proun,	f,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Celestia GB, 1167

Qeenie’S	Cash, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Bonjour Jandrer, 
1241/5

Quart	De	Garde, h, 5 ans, 
Kapgarde et Wells Vision GER, 
1188/2

Queen	Of	Brizais, f, 6 ans, 
Kapgarde et Star Du Brizais, 1191/

Queendor,	f,	4	ans,	Archange	D’Or	
(IRE) et Queen Running, 1255/4

Queensca, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 1249/

Quilaura,	f,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Qualite Controlee, 1218/

Rabbouni,	h,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Bleusaille, 1250/

Radiologue,	h,	8	ans,	Doctor	Dino	
et Radio Londres, 1236/6

Raffles	Face,	h,	3	ans,	Authorized	
IRE et North Face, 1232/2

Raffles	Gitane,	f,	3	ans,	Kapgarde	
et Gitane Du Berlais, 1176/4

Raffles	Lox,	f,	3	ans,	Muhtathir	GB	
et Loxlade, 1167/5

Raffles	Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Loxlade, 1168/1

Raffles	Utopie,	f,	4	ans,	Al	Namix	
et Utopie Des Bordes, 1220

Ramses De Teillee,	h,	8	ans,	
Martaline GB et Princesse D’Orton, 
1225/5

Rani	De	Bilsac,	f,	3	ans,	Zanzibari	
USA et Elvina City, 1174/2

Rapid Rebel, h, 5 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 1275

Rapide Des Flos, h, 7 ans, Axxos 
GER et Nonita Royale, 1258/

Recurrens, h, 10 ans, Orpen USA 
et Versande, 1209/

Red Bird,	h,	3	ans,	Youmzain	IRE	et	
Extra	Terrestrial,	1203



44 BO 2020/18 - obstacle

5 novembre 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Red Clara Fidjis, f, 5 ans, 
Redback GB et Clarissa Dalloway 
FR, 1192/5

Red	Happy,	h,	3	ans,	Red	Dubawi	
(IRE) et Happynees, 1223/

Redwillow	Imperial, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kaldouna, 
1222

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
1169

Reine Salome, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 1197/4

Reve De Fee,	f,	3	ans,	Turgeon	
USA et Malaga, 1176/5

Ri, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 1202/1

Ricky	Lady, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et Lady Chloe, 1257/4

Rim	Fire	(GB),	h,	3	ans,	
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1270/3

Rise And Dine, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes, 1216/3

Risk	Du	Brizais,	h,	3	ans,	No	Risk	
At All et Diane Du Brizais, 1217/2

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 1182/3

Robin Du Mesnil, h, 11 ans, Robin 
Des Pres et Queen Carmont, 
1209/4

Rock	The	Race,	h,	9	ans,	Whipper	
USA et Choc Ice (IRE), 1231/5

Roi De Vilette,	h,	4	ans,	Hannouma	
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1242/4

Roi	Mage,	h,	8	ans,	Poliglote	(GB)	
et	Royale	Majesty,	1233

Roi Rebel,	h,	3	ans,	Cockney	Rebel	
IRE et Roodee Queen GB, 1199/4

Rose Noire Has,	f,	4	ans,	Saint	
Des	Saints	et	Vaibuscar	Has,	1204

Rose Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Minirose, 1200/

Rose Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Minirose, 1252/2

Roselove Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
1260/2

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 1233/5

Royal	Bataille, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 
1175/7

Sa	Carlex,	f,	4	ans,	Saddex	(GB)	et	
Sa Carla, 1226/

Sable De Lune, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Algue De Lune, 1180/

Sagafor,	h,	9	ans,	Forestier	et	
Sagacine De France, 1209/

Saignon,	h,	4	ans,	Balko	et	Mitja,	
1172/4

Saint Anjou,	h,	8	ans,	Saint	Des	
Saints et Line Garry, 1165/1

Saint Destin,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Viveda, 1211/5

Saint Genou, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kauto Miss Kiki, 1251/

Saint	Godefroy, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Astrid Weus, 1275

Saint Mars,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Call Me Blue, 1166/1

Saint	May,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et	Sainte	Ecaline,	1214

Saint	Turgeon,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA et Sainte Nono, 1234/6

Saint Valentin,	h,	3	ans,	Sunday	
Break JPN et Misery Hill, 1270/5

*Salem	Aleikum	GER,	h,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
1186

San Petrone Corso, h, 7 ans, 
Olzarte De Collongues et Smoke, 
1164/2

Sand	Facons,	f,	3	ans,	Lucayan	et	
Sandlers IRE, 1167/4

Sans Peine,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Venerie, 1182/2

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
1236

Sapanoria,	f,	4	ans,	Saonois	et	
Palmeria,	1242

Saura,	f,	3	ans,	Spirit	One	et	Easter	
Bunny, 1211/3

Savoyard	(IRE), h, 7 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1245/1

Secret	Style,	f,	3	ans,	Style	
Vendome et Secret Question USA, 
1174/3

Seduction,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Absent Minded (GB), 1234/7

*Shamox	GER,	m,	4	ans,	Maxios	
(GB) et Shamanda GER, 1171/5

*Shamox	GER,	m,	4	ans,	Maxios	
(GB) et Shamanda GER, 1274/5

Shamrock	Rover, h, 6 ans, No 
Risk	At	All	et	Lady	Scarlet,	1235

*Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 
5 ans, Kamsin GER et Sword 
Roche GER, 1275/1

*Siege	IRE,	h,	4	ans,	Born	To	Sea	
IRE et Start The Music IRE, 1272

Silver Slate,	h,	8	ans,	Califet	et	
Negrette, 1193/

Sindala,	f,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Sindara, 1250/4

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1191/2

Sir	Khevi,	h,	3	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Niangara, 1270/4

Sirba,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Nutellas, 1220/5

Skinayan,	h,	3	ans,	Lucayan	et	
Skinside, 1203/1

*Sleep	Easy	GB,	h,	8	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1256/5

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1265/

Socks	De	Baune,	h,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Suradana, 
1171

Solar	Flash,	h,	3	ans,	Zanzibari	
USA et Solar Wind, 1187/1

Soleiado,	h,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Saraluna USA, 1243/5

Soleil Divin,	h,	9	ans,	Maresca	
Sorrento et Divine Sorinieres, 
1209/

Solenzera Senam,	f,	3	ans,	Vision	
D’Etat et Saga De Senam, 1268/2

Son Of Rajsa,	h,	3	ans,	Rajsaman	
et Fernobia (IRE), 1184/3

*Sorcier	Du	Roi	IRE,	h,	3	ans,	
Getaway GER et Knock Down IRE, 
1173/

Soufflenheim, h, 7 ans, Martaline 
GB et La Saone, 1222/2

Source	Du	Mesnil,	f,	3	ans,	
Doctor Dino et Heritage River, 
1213/1

Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1257

Speed Of Love,	f,	4	ans,	Pour	Moi	
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
1246/3

Speedgogirl,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Speaonine, 1200/1

Speedgogirl,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Speaonine, 1261/3

Speedy	Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 1210/3

Spes	Energicall,	f,	3	ans,	No	Risk	
At All et Energica, 1167/2

Spirit Of Meel,	h,	3	ans,	Spanish	
Moon USA et Jeepee’S Dream 
(IRE),	1228

Spring	Of	Dream,	f,	4	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Hillflower,	1215

Srheliga, f, 5 ans, Martaline GB et 
Eliga, 1260/4

Sri Fast,	h,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Roma Eria, 1184/

Sri Fast,	h,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Roma Eria, 1254/4

Star	Of	Sunday, h, 10 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Lilli	Star,	1209

Starkhov, h, 7 ans, Sholokhov IRE 
et Free Sky, 1216/

Starlet Du Mesnil,	f,	3	ans,	No	
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 1271/1

*Stern Idol IRE,	m,	3	ans,	Raven’S	
Pass USA et Screen Icon IRE, 
1230/5

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 1216/7

String	Quartet,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et School Of Music, 1177/

Sun Star Des Bois,	h,	4	ans,	Falco	
USA et Diane Des Bois, 1255/3

Sunday	A	Paris, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Belle Louise, 1241/3

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 1222

Suroit, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 1175/1

Symphony	Du	Lemo,	f,	4	ans,	
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
1255/

Tam	Konig,	f,	4	ans,	Konig	Turf	
GER et Tamkevi, 1172/3

Tarapour,	h,	4	ans,	Excelebration	
IRE et Tazkara, 1179/5

Tarlita,	f,	3	ans,	Montmartre	et	
Targerine,	1213

Teahupoo,	h,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Droit D’Aimer, 
1228/1

Team Du Vivien,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Lavilla, 1179/

Telenomie,	h,	13	ans,	Bernebeau	et	
Nasseseuse, 1219/

Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
1189/

Tequila	Sun, f, 7 ans, Kapgarde et 
Algarve	Sunrise	(IRE),	1183

Thatsmyseat,	f,	4	ans,	Samum	
GER et Escort’Beauty, 1196/5

The	Fun	King, h, 7 ans, Born King 
JPN et Fuerta IRE, 1209/2

The	Fun	King, h, 7 ans, Born King 
JPN et Fuerta IRE, 1258/

The	Great	One,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
1186/

*The	Worlds	End	IRE,	h,	9	ans,	
Stowaway GB et Bright Sprite IRE, 
1225/

Theleme,	h,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Utopia Jem, 1232/1

Theyss	By	Theyss,	f,	4	ans,	
Anodin (IRE) et Bee Bee, 1186/1

Thiago	Des	Dunes, h, 6 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 1273/2

Tiens Bon La Barde, h, 6 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mestraline, 1259/5

Timeoftheessence,	f,	3	ans,	
Sidestep AUS et Chambles GB, 
1199/

Tipi	Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Indiana Chope, 1251

*Toghun	POL,	h,	4	ans,	Star	Poker	
IRE et Tajlandka POL, 1166/3

Tombee Du Ciel,	f,	4	ans,	
Zanzibari USA et In Caso Di Neve, 
1212/1

Tomgarry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Tamsna, 1175/

Torajone, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 1198/3

Touz	Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1235/

Trapeur,	h,	3	ans,	Loup	Breton	
(IRE) et Princess Philly, 1228/

Trezy	Girl,	f,	3	ans,	Racinger	et	
Foreign Raider IRE, 1243/3

Trheliga,	f,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Eliga, 1217/1

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 1260/3

Tuticolle,	h,	13	ans,	East	Of	Heaven	
IRE et Galaxie De Larue, 1195/4

Twirling,	h,	8	ans,	Della	Francesca	
USA et Rose Blue, 1183/2

Ultranet, h, 12 ans, Network GER et 
First Union, 1235/7

Ulysse	De	L’Aunay, h, 12 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 
1195/3

Ulysse	De	Loucas, h, 12 ans, 
Antarctique	IRE	et	Ocamina,	1183

Uniment, h, 12 ans, Goldneyev USA 
et Nasseseuse, 1208/4

Urubu	Rouge, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Arnage, 1265/

*Utility	GER,	h,	9	ans,	Yeats	IRE	et	
Ungarin GER, 1175/6

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer	et	Fabannso,	1235
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Valmy	De	Vaut, h, 11 ans, Dark 
Moondancer GB et Lolita De Vaut, 
1188/

Valtice	Du	Berlais,	f,	3	ans,	Balko	
et Crystal Du Berlais, 1223/2

Vaniteux, h, 11 ans, Voix Du Nord 
et Expoville, 1236/4

Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 1209/

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 1265/

Vegeta	Du	Dagira, h, 11 ans, 
Passing Sale et Jarden De 
Gravelle, 1208/2

Vent Du Soir,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA	et	Sparkling	Elisa,	1274

Verti Lou,	f,	3	ans,	Vertigineux	et	
Lupa Sola, 1217/4

Vertical	Adele, f, 5 ans, Great 
Journey JPN et Vertical Tango, 
1216/

Vertical	Adele, f, 5 ans, Great 
Journey JPN et Vertical Tango, 
1275

Very	Nice	Surf,	h,	3	ans,	Very	Nice	
Name et Matasurf, 1214/1

Via Dolorosa,	h,	8	ans,	Konig	
Shuffle	GER	et	Millie	Hurley,	
1165/2

Via Dolorosa,	h,	8	ans,	Konig	
Shuffle	GER	et	Millie	Hurley,	
1231/7

Via	Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB)	et	Queen	Maresca,	1231

Vicomte	Du	Seuil, h, 11 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Marie Du 
Seuil, 1241/

Victim	Of	Love,	f,	3	ans,	Martaline	
GB et Hotel California, 1187/3

Vidocq	Du	Rivage, h, 11 ans, 
Enrique (GB) et Petite Venise, 
1210/

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 1210/

Vimont,	h,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vauville IRE, 1235/

Vindjka	Du	Lin, f, 11 ans, Della 
Francesca USA et Fidjie Du Lin, 
1258/1

Virtus D’Estruval, h, 11 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
1210/2

Vlo D’Arsa, h, 11 ans, Apsis GB et 
Intelectuelle, 1266/

Vol Noir De Kerser, h, 11 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser,	1183

Volkof,	m,	3	ans,	Hurricane	Cat	USA	
et Polynikova, 1203/5

Voodoo	Chile,	h,	4	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Joliflore,	1263/3

Vraiment Belle, f, 5 ans, Lauro 
GER et Vraiment, 1182/1

Wahida,	f,	4	ans,	Walk	In	The	Park	
IRE et Ambacity, 1190/

*Walkin	Out	GB,	f,	3	ans,	Walk	In	
The Park IRE et Given Freely GB, 
1271

Wild	Sun,	h,	4	ans,	Zambezi	Sun	
GB et Wild Du Berlais, 1198/4

Xamaka, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 1240/1

Yellow	Field, h, 7 ans, Yellowstone 
IRE	et	Chica	Field,	1231

Yellow	Mellow, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 1256

Ymir,	h,	3	ans,	Gemix	et	Melancholy	
Hill, 1184/2

Yport,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Kenjada, 1187/

Zelca,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Zelenka, 1190/5
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